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AVERTISSEMENT 

 
 

Sont publiés intégralement les délibérations du conseil départemental, de la 
commission permanente, et les arrêtés, présentant un caractère réglementaire 
(articles L. 3131-3 et R. 3131-1 du code général des collectivités territoriales) ou 
dont la publication est prévue par un texte spécial. 

 
Le texte intégral des actes cités dans ce recueil peut être consulté à : 

l’Hôtel du département  
Direction générale des services – secrétariat général  

Service de l’assemblée et des affaires juridiques  
2, rue de Saint-Tropez à Vannes 
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 

Bordereau n° 1           (Pos. 20119) 

 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

 
Réunion extraordinaire du 13 mai 2022 

_________ 
 

VACANCE D'UN POSTE DE MEMBRE A LA COMMISSION PERMANENTE 
_________ 

 
  

Le conseil départemental s'est réuni à l'hôtel du département sous la présidence de M. David LAPPARTIENT. 

Présents : Mohamed AZGAG, Françoise BALLESTER, Karine BELLEC, Alain CARIS, Myrianne COCHÉ, Gilles DUFEIGNEUX, Gaëlle FAVENNEC, 
Damien GIRARD, Mathieu GLAZ, Dominique GUÉGAN, Pierre GUÉGAN, Alain GUIHARD, Stéphane HAMON, Marie-Hélène HERRY, Nicolas 
JAGOUDET, Michel JALU, Marie-Odile JARLIGANT, Muriel JOURDA, David LAPPARTIENT, Marie LE BOTERFF, Marie-Jo LE BRETON, Dominique 
LE MEUR, Gwenn LE NAY, Dominique LE NINIVEN, Marie-Christine LE QUER, Sophie LEBRETON, Boris LEMAIRE, Ronan LOAS, Stéphane 
LOHEZIC, Rozenn MÉTAYER, Christine PENHOUËT, Soizic PERRAULT, Gérard PIERRE, Thierry POULAIN, Catherine QUÉRIC, Benoît QUÉRO, 
Hania RENAUDIE, Fabrice ROBELET et Marianne ROUSSET. 
 
Absents : Denis BERTHOLOM (a donné pouvoir à Sophie LEBRETON), Rozenn GUÉGAN (a donné pouvoir à Stéphane HAMON) et Anne JÉHANNO 
(a donné pouvoir à Thierry POULAIN). 

 
  

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3122-5 et L. 3122-6 ; 
Vu le rapport du président ; 
 
 
Monsieur LAPPARTIENT donne lecture du rapport et propose :  

 
 
- de compléter la composition de la commission permanente constituée lors de la réunion du 1er juillet 2021 

pour pourvoir au poste de membre devenu vacant à la suite de l’annulation de l’élection de Mme Myrianne 
COCHE ; 

 
- de mettre en œuvre consécutivement la procédure prévue par les alinéas 2 et 3 de l’article L. 3122-5 du 

code général des collectivités territoriales. 
 
 
Le résultat des votes est de : 

 42 voix pour ; 

 0 voix contre ; 

 0 abstention(s). 
 
Par conséquent, les conclusions du rapporteur sont adoptées à l'unanimité. 
 

Dans la mesure où une seule candidature a été déposée dans le délai d’une heure (14 h 41 – 15 h 41) fixé à 
l’article L. 3122-5 du code général des collectivités territoriales, il est constaté la nomination de 
Mme Myrianne COCHÉ au poste de membre de la commission permanente. 
 
 

Pour extrait conforme au registre  
des délibérations du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 

9





DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 

Bordereau n° 2           (Pos. 20157) 

 
 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

 
Réunion extraordinaire du 13 mai 2022 

_________ 
 

DESIGNATIONS DANS LES COMMISSIONS ET ORGANISMES DIVERS 
_________ 

 
  
 
 
 

Le conseil départemental s'est réuni à l'hôtel du département sous la présidence de M. David LAPPARTIENT. 

Présents : Mohamed AZGAG, Françoise BALLESTER, Karine BELLEC, Alain CARIS, Myrianne COCHÉ, Gilles DUFEIGNEUX, Gaëlle FAVENNEC, 
Damien GIRARD, Mathieu GLAZ, Dominique GUÉGAN, Pierre GUÉGAN, Alain GUIHARD, Stéphane HAMON, Marie-Hélène HERRY, Nicolas 
JAGOUDET, Michel JALU, Marie-Odile JARLIGANT, Muriel JOURDA, David LAPPARTIENT, Marie LE BOTERFF, Marie-Jo LE BRETON, Dominique 
LE MEUR, Gwenn LE NAY, Dominique LE NINIVEN, Marie-Christine LE QUER, Sophie LEBRETON, Boris LEMAIRE, Ronan LOAS, Stéphane 
LOHEZIC, Rozenn MÉTAYER, Christine PENHOUËT, Soizic PERRAULT, Gérard PIERRE, Thierry POULAIN, Catherine QUÉRIC, Benoît QUÉRO, 
Hania RENAUDIE, Fabrice ROBELET et Marianne ROUSSET. 
 
Absents : Denis BERTHOLOM (a donné pouvoir à Sophie LEBRETON), Rozenn GUÉGAN (a donné pouvoir à Stéphane HAMON) et Anne JÉHANNO 
(a donné pouvoir à Thierry POULAIN). 

 
  
 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3121-22 et L. 3121-23 ; 
Vu le rapport du président ; 
 
 
Monsieur LAPPARTIENT donne lecture du rapport et propose :  

 
 
- de compléter la composition des commissions internes constituées lors de la réunion du 16 juillet 2021 
comme suit :  

 Commission n° 2 - Autonomie, personnes âgées et personnes handicapées : Mme Myrianne COCHE, 
 Commission n° 6 - Éducation, culture, sport et vie associative : M. Alain CARIS ; 

 
- de désigner les conseillers départementaux suivants pour siéger dans les commissions et organismes 
extérieurs suivants :  
 

 Mme Myrianne COCHE 
 

Organisme Groupe de travail Titre 

Préfecture du Morbihan 
Commission départementale de la coopération 
intercommunale  

Titulaire 

 
 M. Alain CARIS 

 

Organisme Groupe de travail Titre 

Département du Morbihan  

Commission d'appel d'offres  
(+ jury de concours et de maîtrise d'œuvre) 

Titulaire 

Commission consultative des services publics locaux  Titulaire 
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 M. Mathieu GLAZ 
 

Organisme Groupe de travail Titre 

Département du Morbihan  

Commission d'appel d'offres  
(+ jury de concours et de maîtrise d'œuvre) 

Suppléant 

Commission consultative des services publics locaux  Suppléant 

 
 
 
Le résultat des votes est de : 

 42 voix pour ; 

 0 voix contre ; 

 0 abstention(s). 
 
Par conséquent, les conclusions du rapporteur sont adoptées à l'unanimité. 
 

Pour extrait conforme au registre  
des délibérations du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL  
_______ 

 
Réunion du 13 mai 2022 

_______ 
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 5   (Pos. 19825) 
Rapporteur : Monsieur David LAPPARTIENT 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 13 mai 2022 
 _________ 

 

COTISATIONS D'ADHESION DU DEPARTEMENT A DIVERS ORGANISMES 
_________ 

 
   
 
 
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. David LAPPARTIENT. 

Présents : Karine BELLEC, Ronan LOAS, Gaelle FAVENNEC, Gérard PIERRE, Marie-Jo LE BRETON, Dominique LE NINIVEN, Marie-Christine LE 
QUER, Fabrice ROBELET, Soizic PERRAULT, Benoît QUÉRO, Christine PENHOUËT, Gilles DUFEIGNEUX, Françoise BALLESTER, Nicolas 
JAGOUDET, Dominique LE MEUR, Alain GUIHARD, Myrianne COCHÉ, Boris LEMAIRE, Catherine QUERIC et Mathieu GLAZ. 
 
Absents : Denis BERTHOLOM (a donné pouvoir à Alain GUIHARD) et Rozenn GUEGAN (a donné pouvoir à Nicolas JAGOUDET). 

   
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3121-23, L. 3211-1 et L. 3311-1 ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 1er juillet 2021 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu le rapport du président ; 
 

 
Mme Karine BELLEC, MM. Gérard PIERRE et Gilles DUFEIGNEUX ayant quitté la salle des délibérations, 
 

 
La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
- d’adhérer à l’association Vélo et Territoires et de verser la cotisation 2022 d’un montant de 5 000 € ; 
 
- de désigner les conseillers départementaux suivants pour représenter le département au sein de 

l’assemblée générale de l’association Vélo & Territoires : 
 Gérard PIERRE, en tant que titulaire,  
 Michel JALU, en tant que suppléant ; 

 
- de renouveler l’adhésion du département aux organismes ci-après et de verser les sommes suivantes 

nécessaires au paiement des cotisations annuelles : 
 

Organismes Cotisations 

Assemblée des départements de France – Paris (75) 59 255,35 € 

Association « Paysages de mégalithes de Carnac et du sud Morbihan » - Carnac (56) 5 000,00 € 

Fondation du patrimoine – Rennes (35) 2 000,00 € 

Club utilisateurs Berger Levrault (CUSMA) – Boulogne Billancourt (92) 1 200,00 € 

Club des plus belles baies du monde – Vannes (56) 1 100,00 € 

Association française des correspondants à la protection des données à caractère 
personnel (AFCDP) – Paris (75) 

450,00 € 
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Les dépenses correspondantes seront constatées sur l’opération « Cotisations et subventions » inscrite au 
chapitre 65, article 6568 du budget départemental. 
 
 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 6   (Pos. 20137) 
Rapporteur : Madame Karine BELLEC 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 13 mai 2022 
 _________ 

 

INDEMNITE FORFAITAIRE ANNUELLE VERSEE AUX AGENTS DE LA DGISS POUR LES 

DEPLACEMENTS A L'INTERIEUR DE LA COMMUNE DE RESIDENCE 
MODIFICATION DE LA LISTE DES FONCTIONS ELIGIBLES 

_________ 
 

   
 
 
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. David LAPPARTIENT. 

Présents : Karine BELLEC, Ronan LOAS, Gaelle FAVENNEC, Gérard PIERRE, Marie-Jo LE BRETON, Dominique LE NINIVEN, Marie-Christine LE 
QUER, Fabrice ROBELET, Soizic PERRAULT, Benoît QUÉRO, Christine PENHOUËT, Gilles DUFEIGNEUX, Françoise BALLESTER, Nicolas 
JAGOUDET, Dominique LE MEUR, Alain GUIHARD, Myrianne COCHÉ, Boris LEMAIRE, Catherine QUERIC et Mathieu GLAZ. 
 
Absents : Denis BERTHOLOM (a donné pouvoir à Alain GUIHARD) et Rozenn GUEGAN (a donné pouvoir à Nicolas JAGOUDET). 

   
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3211-1 ; 
Vu le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlements des frais occasionnés par 
les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi n° 
84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant 
le décret n° 91-573 du 19 juin 1991 ; 
Vu l'arrêté du 28 décembre 2020 fixant le montant maximum de l'indemnité forfaitaire prévue à l'article 14 du décret n° 
2001-654 susvisé ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 1er juillet 2021 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu la délibération de la commission permanente en date du 6 décembre 2021 relative au versement d'une indemnité 
forfaitaire annuelle aux agents de la DGISS pour les déplacements à l'intérieur de la commune de résidence ; 
Vu le rapport du président ; 
 

Considérant la nécessité d’actualiser la liste des fonctions essentiellement itinérantes des agents de la DGISS pouvant 
en bénéficier ; 

 
La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
de modifier la délibération n° 9 adoptée lors de la réunion du 6 décembre 2021 en fixant comme suit la liste 
des fonctions essentiellement itinérantes des agents de la DGISS pouvant bénéficier du versement d’une 
indemnité forfaitaire annuelle pour les déplacements à l’intérieur de la commune de résidence administrative :  

 puéricultrice,  
 auxiliaire de puériculture,  
 sage-femme,  
 infirmier de PMI,  
 travailleur social enfance,  
 conseiller enfance,  
 référent prévention familiale,  
 coordinatrice accueil familial,  
 chargé d'insertion sociale et professionnelle,  
 référent action sociale et insertion,  
 assistant social de proximité,  
 responsable de territoire ;  
 chargé d’accueil social,  

17





 secrétaire de PMI,  
 assistant de territoire,  
 médecin de PMI, 
 psychomotricien. 

 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 7   (Pos. 20138) 
Rapporteur : Madame Karine BELLEC 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 13 mai 2022 
 _________ 

 

REMUNERATION DES APPRENTIS 
_________ 

 
   
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. David LAPPARTIENT. 

Présents : Karine BELLEC, Ronan LOAS, Gaelle FAVENNEC, Gérard PIERRE, Marie-Jo LE BRETON, Dominique LE NINIVEN, Marie-Christine LE 
QUER, Fabrice ROBELET, Soizic PERRAULT, Benoît QUÉRO, Christine PENHOUËT, Gilles DUFEIGNEUX, Françoise BALLESTER, Nicolas 
JAGOUDET, Dominique LE MEUR, Alain GUIHARD, Myrianne COCHÉ, Boris LEMAIRE, Catherine QUERIC et Mathieu GLAZ. 
 
Absents : Denis BERTHOLOM (a donné pouvoir à Alain GUIHARD) et Rozenn GUEGAN (a donné pouvoir à Nicolas JAGOUDET). 

   
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3211-1 ; 
Vu le code du travail, notamment ses articles D. 6222-26 et D. 6272-2 ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 1er juillet 2021 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu le rapport du président ; 
 

Considérant la possibilité de majorer la rémunération des apprentis ;  

 
La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
- de majorer la rémunération des apprentis prévue par l’article D. 6222-26 du code du travail de 10 points 

ou 20 points selon les modalités suivantes : 
 

 10 points quand l’apprenti prépare un diplôme de niveau 4 (baccalauréat), 
 20 points quand l’apprenti prépare un diplôme de niveau 5 à 8 (du BTS, DUT, DEUG à doctorat) ; 

 
- d’appliquer cette majoration pour les nouveaux contrats d’apprentissage à venir ainsi que pour les 

contrats en cours à compter du 1er juin 2022. 

La dépense correspondante sera constatée sur l’opération « Personnels non permanents » inscrite au 
chapitre 012 du budget départemental. 
 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 12   (Pos. 19981) 
Rapporteur : Madame Karine BELLEC 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 13 mai 2022 
 _________ 

 

DESIGNATIONS  DE CONSEILLERS DEPARTEMENTAUX POUR SIEGER AU CONSEIL DE GESTION 

DE LA FONDATION DE L'UNIVERSITE BRETAGNE SUD 
_________ 

 
   
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. David LAPPARTIENT. 

Présents : Karine BELLEC, Ronan LOAS, Gaelle FAVENNEC, Gérard PIERRE, Marie-Jo LE BRETON, Dominique LE NINIVEN, Marie-Christine LE 
QUER, Fabrice ROBELET, Soizic PERRAULT, Benoît QUÉRO, Christine PENHOUËT, Gilles DUFEIGNEUX, Françoise BALLESTER, Nicolas 
JAGOUDET, Dominique LE MEUR, Alain GUIHARD, Myrianne COCHÉ, Boris LEMAIRE, Catherine QUERIC et Mathieu GLAZ. 
 
Absents : Denis BERTHOLOM (a donné pouvoir à Alain GUIHARD) et Rozenn GUEGAN (a donné pouvoir à Nicolas JAGOUDET). 

   
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3121-23 et L. 3211-1 ; 
Vu les statuts de la Fondation universitaire de Bretagne sud ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 1er juillet 2021 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu le rapport du président ; 
 

M. Ronan LOAS et Mme Christine PENHOUËT ayant quitté la salle des délibérations, 

 
La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
de désigner les deux conseillers départementaux suivants pour représenter le département au sein du conseil 
de gestion de la fondation de l’université de Bretagne sud (collège des donateurs) : 
 

 Ronan LOAS, en tant que titulaire, 
 Christine PENHOUËT, en tant que suppléant. 

 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 18   (Pos. 20140) 
Rapporteur : Monsieur Ronan LOAS 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 13 mai 2022 
 _________ 

 

POLITIQUE EN FAVEUR DE LA CULTURE 
_________ 

 
   
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. David LAPPARTIENT. 

Présents : Karine BELLEC, Ronan LOAS, Gaelle FAVENNEC, Gérard PIERRE, Marie-Jo LE BRETON, Dominique LE NINIVEN, Marie-Christine LE 
QUER, Fabrice ROBELET, Soizic PERRAULT, Benoît QUÉRO, Christine PENHOUËT, Gilles DUFEIGNEUX, Françoise BALLESTER, Nicolas 
JAGOUDET, Dominique LE MEUR, Alain GUIHARD, Myrianne COCHÉ, Boris LEMAIRE, Catherine QUERIC et Mathieu GLAZ. 
 
Absents : Denis BERTHOLOM (a donné pouvoir à Alain GUIHARD) et Rozenn GUEGAN (a donné pouvoir à Nicolas JAGOUDET). 

   
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1111-4 et L. 3211-1 ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 1er juillet 2021 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu le rapport du président ; 
 

 

 
La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
1°)  d’accorder aux bénéficiaires ci-après, à titre de participation au financement de leurs projets 

d’enseignement artistique et de diffusion culturelle, les subventions suivantes :  
 
1 – SCHÉMA DE DÉVELOPPEMENT DES ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES 
 
A – Construction, aménagement et équipement des établissements d’enseignement artistique 

(à prélever sur l’opération « Schéma de développement des enseignements artistiques » de l’autorisation 
de programme « Enseignements artistiques et diffusion culturelle » inscrite au chapitre 204, 
article 2041581 du budget départemental) 

 

Bénéficiaire Commune Objet 
Montant 

subventionnable 
Taux 

% 
Montant 

REDON 
AGGLOMERATION 

35605 REDON 
acquisition d'instruments et 
de matériel pédagogique pour 
le conservatoire de musique 

 12 272 €  15   1 840 €  

 
B – Développement pédagogique et territorial des structures d’enseignement artistique 

(à prélever sur l’opération « Schéma de développement des enseignements artistiques » inscrite au 
chapitre 65, articles 65748, 657348, 657358 et 657381 du budget départemental) 

 

Bénéficiaire Commune Objet Montant 

ARTS ET LOISIRS 
(ASSOCIATION) 

56450 THEIX-NOYALO 
développement pédagogique et 
territorial de la structure 
d'enseignement artistique 

 6 000 €  

ARTS ET MUSIQUE 
(ASSOCIATION) 

56870 BADEN 
développement pédagogique et 
territorial de la structure 
d'enseignement artistique 

 3 300 €  
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Bénéficiaire Commune Objet Montant 

ASSOCIATION MUSICALE 
D'ARRADON 

56610 ARRADON 
développement pédagogique et 
territorial de la structure 
d'enseignement artistique 

 2 000 €  

ASSOCIATION MUSICALE 
DE CAUDAN 

56850 CAUDAN 
développement pédagogique et 
territorial de la structure 
d'enseignement artistique 

 5 500 €  

ATELIER MUSIQUES DE 
QUEVEN 

56530 QUEVEN 
développement pédagogique et 
territorial de la structure 
d'enseignement artistique 

 3 500 €  

ATELIERS MUSICAUX 
GUIDEL 

56520 GUIDEL 
développement pédagogique et 
territorial de la structure 
d'enseignement artistique 

 9 000 €  

AURAY (COMMUNE) 56400 AURAY 
développement pédagogique et 
territorial de l'école de musique 

 10 000 €  

BAUD COMMUNAUTÉ 56150 BAUD 
développement pédagogique et 
territorial de l'école intercommunale 
d'enseignement artistique 

 21 500 €  

CENTRE 
D'ENSEIGNEMENT 
CHOREGRAPHIQUE 
POUR AMATEURS ET 
PROFESSIONNELS 

56100 LORIENT 
développement pédagogique et 
territorial de l'école intercommunale 
d'enseignement artistique 

 3 000 €  

CENTRE MORBIHAN 
COMMUNAUTÉ 

56503 LOCMINÉ  
développement pédagogique et 
territorial de l'école intercommunale 
d'enseignement artistique 

 11 000 €  

CENTRE SOCIO-
CULTUREL ELVEN 

56250 ELVEN 

développement pédagogique et 
territorial des activités de la structure 
dans le domaine des enseignements 
artistiques 

 8 000 €  

CREASON ECOLE DE 
MUSIQUE MAURON 

56430 MAURON 
développement pédagogique et 
territorial de l'école de musique 

 5 000 €  

DE L'OUST À 
BROCÉLIANDE 
COMMUNAUTÉ 

56140 MALESTROIT 
développement pédagogique et 
territorial de l'école de musique 

 7 000 €  

ECOLE DE MUSIQUE DU 
PAYS DU ROI MORVAN 

56320 LE FAOUET 
développement pédagogique et 
territorial de l'école intercommunale 
d'enseignement artistique 

 16 000 €  

ECOLE EUROPEENNE 
SUPERIEURE D'ART DE 
BRETAGNE 

56100 LORIENT 
développement pédagogique et 
territorial de la structure 
d'enseignement artistique 

 22 000 €  

EPCC TRIO...S 
56650 INZINZAC-
LOCHRIST 

développement pédagogique et 
territorial de la structure 
d'enseignement artistique 

 33 000 €  

EVEIL A LA MUSIQUE AU 
PAYS (ASSOCIATION) 

56800 PLOERMEL 
développement pédagogique et 
territorial de la structure 
d'enseignement artistique 

 6 000 €  

FORUM DE GUILLAC 
(ASSOCIATION) ECOLE 
DE MUSIQUE 

56800 GUILLAC 
développement pédagogique et 
territorial de l'école de musique 

 12 000 €  

GOLFE DU MORBIHAN - 
VANNES 
AGGLOMÉRATION 

56006 VANNES 

développement pédagogique et 
territorial du conservatoire à 
rayonnement départemental de la 
presqu'île de Rhuys 

 40 000 €  

GROUPEMENT 
CULTUREL BRETON DES 
PAYS DE VILAINE 

35600 REDON 
développement pédagogique et 
territorial de la structure 
d'enseignement artistique 

 5 400 €  

LANGUIDIC (COMMUNE) 56440 LANGUIDIC 
développement pédagogique et 
territorial de l'école de musique 

 21 000 €  

LORIENT (COMMUNE) 56315 LORIENT  
développement pédagogique et 
territorial du conservatoire à 
rayonnement départemental 

 90 000 €  
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Bénéficiaire Commune Objet Montant 

MAISON D'ANIMATION ET 
DES LOISIRS 

56400 AURAY 

développement pédagogique et 
territorial des activités de la structure 
dans le domaine des enseignements 
artistiques 

 6 500 €  

MUZILLAC (COMMUNE) 56190 MUZILLAC 
développement pédagogique et 
territorial de l'école de musique 

 7 000 €  

NIVILLAC (COMMUNE) 56130 NIVILLAC 
développement pédagogique et 
territorial de la structure 
d'enseignement artistique 

 2 500 €  

PERIPHERI'K 56250 ELVEN 
développement pédagogique et 
territorial de la structure 
d'enseignement artistique 

 1 000 €  

PLESCOPHONIE 
(ASSOCIATION) 

56890 PLESCOP 
développement pédagogique et 
territorial de la structure 
d'enseignement artistique 

 2 500 €  

PLOEMEUR (COMMUNE) 56274 PLOEMEUR  
développement pédagogique et 
territorial de l'école de musique 

 12 800 €  

PLOËRMEL 
COMMUNAUTÉ 

56804 PLOËRMEL  
développement pédagogique et 
territorial de l'école de musique 

 12 000 €  

PLUVIGNER (COMMUNE) 56330 PLUVIGNER 
développement pédagogique et 
territorial de l'école de musique 

 7 500 €  

PONTIVY COMMUNAUTE 56303 PONTIVY 
développement pédagogique et 
territorial du conservatoire à 
rayonnement intercommunal 

 57 000 €  

QUESTEMBERT 
(COMMUNE) 

56230 QUESTEMBERT 
développement pédagogique et 
territorial de l'école de musique 

 3 000 €  

REDON 
AGGLOMERATION 

35605 REDON 
développement pédagogique et 
territorial du conservatoire à 
rayonnement intercommunal 

 10 000 €  

SAINT-AVÉ (COMMUNE) 56891 SAINT-AVÉ 
développement pédagogique et 
territorial de l'école de musique 

 4 500 €  

SÉNÉ (COMMUNE) 56860 SÉNÉ 
développement pédagogique et 
territorial de l'école de musique 

 3 000 €  

SIVU école de musique du 
Scorff au Blavet - PLOUAY 

56240 PLOUAY 
développement pédagogique et 
territorial de l'école intercommunale de 
musique 

 7 000 €  

SONAM 56700 KERVIGNAC 
développement pédagogique et 
territorial de la structure 
d'enseignement artistique 

 7 000 €  

SONERION BRO 
GWENED 

56330 PLUVIGNER 
développement pédagogique et 
territorial de la structure 
d'enseignement artistique 

 86 500 €  

VANNES (COMMUNE) 56019 VANNES 
développement pédagogique et 
territorial du conservatoire à 
rayonnement départemental 

 110 000 €  
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2 – DIFFUSION CULTURELLE 
 
A – Circulation des œuvres 

(à prélever sur l’opération « Diffusion culturelle » inscrite au chapitre 65, article 657348 du budget 
départemental) 

 

Bénéficiaire Commune Objet 
Montant 

subventionnable 
Taux 

% 
Montant 

BELZ (COMMUNE) 56550 BELZ 

diffusion du spectacle "Les 
intimités de l'Homme - 
Orchestre" par la compagnie 
Mue/tte dans le cadre du 
festival Méliscènes 

 1 875 €  50    937 €  

BRECH 
(COMMUNE) 

56400 BRECH 

diffusion du spectacle "Dans 
les jupes de ma mère" par la 
compagnie Toutito Teatro 
dans le cadre du festival 
Méliscènes 

 2 075 €  50   1 037 €  

CRAC’H 
(COMMUNE) 

56950 CRAC’H 

diffusion du spectacle "Le petit 
poucet" par Scopitone et 
Compagnie dans le cadre du 
festival Méliscènes 

 1 830 €  50    915 €  

ILE D'ARZ 
(COMMUNE) 

56840 ILE D'ARZ 
diffusion du spectacle "Le 
tombeau suspendu" de l'artiste 
Manu Théron 

  900 €  50    450 €  

LANDÉVANT 
(COMMUNE) 

56690 
LANDÉVANT 

diffusion du spectacle "La forêt 
ça n'existe pas & de plus en 
plus rien" par la compagnie du 
Pilier des Anges dans le cadre 
du festival Méliscènes 

 1 775 €  50    887 €  

LOCOAL-MENDON 
(COMMUNE) 

56550 LOCOAL-
MENDON 

diffusion du spectacle "Kazu et 
les singes volants" par la 
compagnie Singe Diesel dans 
le cadre du festival Méliscènes 

 1 100 €  50    550 €  

PLOEMEL 
(COMMUNE) 

56400 PLOEMEL 

diffusion du spectacle "La forêt 
ça n'existe pas & de plus en 
plus de rien" par la compagnie 
du Pilier des Anges dans le 
cadre du festival Méliscènes 

 2 343 €  50   1 171 €  

diffusion d'un concert de 
l'Orchestre national de 
Bretagne 

 4 000 €  50   2 000 €  

PLUMERGAT 
(COMMUNE) 

56400 
PLUMERGAT 

diffusion du spectacle "Mon 
monde à toi" par la compagnie 
des Tarabates dans le cadre 
du festival Méliscènes 

 2 275 €  50   1 137 €  

PLUNERET 
(COMMUNE) 

56400 PLUNERET 

diffusion du spectacle "Kazu et 
les hommes volants" par la 
compagnie Singe Diesel dans 
le cadre du festival Méliscènes 

 1 475 €  50    737 €  

PLUVIGNER 
(COMMUNE) 

56330 PLUVIGNER 

diffusion du spectacle "Kazu et 
les hommes volants" par la 
compagnie Singe Diesel dans 
le cadre du festival Méliscènes 

 1 475 €  50    737 €  

 
B – Diffusion culturelle 

(à prélever sur l’opération « Diffusion culturelle » inscrite au chapitre 65, articles 65748, 657348, 657358, 
6573642 et 657381 du budget départemental) 

 

Bénéficiaire Commune Objet Montant 

ADEC 56 - ART 
DRAMATIQUE 
EXPRESSION CULTURE 

56120 JOSSELIN 
soutien au projet artistique et culturel 
de l'ADEC 

 45 000 €  

AMZER NEVEZ 56270 PLOEMEUR soutien au projet artistique et culturel  24 000 €  
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Bénéficiaire Commune Objet Montant 

ASSOCIATION 
CULTURELLE ET DES 
LOISIRS CINEMA LA 
COURONNE LA ROCHE 
BERNARD 

56130 NIVILLAC 
fonctionnement du cinéma La 
Couronne 

 3 000 €  

ASSOCIATION 
MORBIHANNAISE DE 
DIFFUSION ARTISTIQUE 

56000 VANNES 
organisation du festival les Musicales 
du Golfe du Morbihan 

 2 000 €  

AURAY (COMMUNE) 56400 AURAY 

exposition "franc jeu / fair play" à la 
chapelle du Saint-Esprit 

 4 000 €  

soutien au projet artistique et culturel 
du centre Athéna 

 20 000 €  

organisation de la biennale 
internationale de mosaïque 
contemporaine 

 2 000 €  

AUX ARTS ETC 
(ASSOCIATION) 

56140 MALESTROIT 
organisation du festival Au Pont du 
Rock 

 8 000 €  

BAUD COMMUNAUTÉ 56150 BAUD 
soutien au projet artistique et culturel 
Kornek 

 4 000 €  

BLED'N'POP 
(COMPAGNIE) 

56400 AURAY 
soutien au projet artistique et culturel 
de la compagnie 

 2 000 €  

BRETAGNE EN SCENES 
(ASSOCIATION) 

22600 LOUDEAC 

fonctionnement de l'association qui 
soutient la création départementale et 
régionale en matière de spectacles 
vivants 

 1 500 €  

BRUDAN HA SKIGNAN 29710 PLONEIS 
coordination du réseau des radios 
associatives et animation du site Radio 
Breizh.bzh 

 5 000 €  

C.A.M.P 56570 LOCMIQUELIC 
soutien au projet artistique Danse au 
large 

 5 000 €  

CENTRE DE 
L'IMAGINAIRE 
ARTHURIEN 

56430 CONCORET 
programmation artistique et culturelle 
du centre de l'imaginaire arthurien 

 12 000 €  

CHUBRI 35000 RENNES 
actions d'inventaire et d'étude 
linguistique du gallo 

 1 000 €  

CIE LA BANDE A 
GRIMAUD 

56100 LORIENT 
soutien au projet artistique et culturel 
de la compagnie 

 7 000 €  

CINE ROCH 
56160 GUEMENE-SUR-
SCORFF 

fonctionnement du cinéma Ciné Roch  6 000 €  

CINECRAN 56000 VANNES 
organisation des Rencontres du 
cinéma européen et de la coordination 
du mois du film documentaire 

 20 000 €  

CINEMA JEANNE D'ARC - 
GOURIN 

56110 GOURIN 
fonctionnement du cinéma Jeanne 
d'Arc 

 7 500 €  

CINEMA LE CLUB 56500 LOCMINE fonctionnement du cinéma Le Club  8 000 €  

CINEPHARE 
29480 LE RELECQ 
KERHUON 

animation du réseau de salles de 
cinéma en Morbihan 

 4 000 €  

CINE-SPECTACLES-
THEATRE LE 
STRAPONTIN 
(ASSOCIATION) 

56620 PONT-SCORFF 
soutien au projet artistique et culturel 
du Strapontin 

 30 000 €  

CLÉGUÉREC (COMMUNE) 56480 CLÉGUÉREC 
soutien à la programmation culturelle 
Perenn 

 5 000 €  

COMITE 
D’ORGANISATION DU 
CHAMPIONNAT DE 
BRETAGNE DE MUSIQUE 
TRADITIONNELLE 

56110 GOURIN 
organisation du 66e championnat de 
Bretagne de musique traditionnelle 

 8 000 €  

COMPAGNIE 
GILSCHAMBER - 
ASSOCIATION TANZ 

56880 PLOEREN 
soutien au projet artistique et culturel 
de la compagnie 

 8 000 €  

COMPAGNIE LE 
7ème TIROIR 

56700 SAINTE-HELENE 
soutien au projet artistique et culturel 
de la compagnie 

 3 000 €  
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Bénéficiaire Commune Objet Montant 

CPIE FORET DE 
BROCELIANDE 

56430 CONCORET 
projet artistique et culturel du parcours 
d'art Chemin buissonnier 

 2 000 €  

DANSE A TOUS LES 
ETAGES 

35000 RENNES 
soutien au projet artistique et culturel 
de l'association 

 2 000 €  

DASTUM 35000 RENNES 
soutien au projet artistique et culturel 
et 50e anniversaire de l'association 

 18 000 €  

DIALOGUES AVEC LA 
NATURE 

22480 LANRIVAIN 
organisation du festival Lieux 
Mouvants 

 4 000 €  

DIV YEZH 22110 ROSTRENEN 
animation du réseau de 
l'enseignement bilingue public Div 
Yezh en Morbihan 

 7 000 €  

DIVASKELL BREIZH 56610 ARRADON 
animation du réseau de 
l'enseignement bilingue des 
établissements privés en Bretagne 

 3 000 €  

DIWAN 29411 LANDERNEAU  
fonctionnement du réseau des 
établissements scolaires Diwan 

 150 000 €  

DIWAN-MORBIHAN 
(ASSOCIATION) 

56000 VANNES 
développement et pérennisation du 
réseau Diwan Mor Bihan 

 14 000 €  

DROM ASSOCIATION 29200 BREST 
projet culturel de territoire en musiques 
modales 

 1 500 €  

ECRAN 56 
(ASSOCIATION) 

56650 INZINZAC-
LOCHRIST 

fonctionnement du réseau des 
cinémas associatifs du Morbihan et de 
l’organisation du 27e Cinéfestival 

 1 000 €  

EN ARWEN 
(ASSOCIATION) 

56480 CLEGUEREC organisation du festival Kleg  5 000 €  

ENFANTS DE LA CLARTE 
(LES) - CINEMA LE 
CELTIC 

56150 BAUD fontionnement du cinéma Le Celtic  7 000 €  

EPCC TRIO...S 
56650 INZINZAC-
LOCHRIST 

soutien au projet artistique et culturel 
du TRIO...S 

 15 000 €  

ESCALES PHOTOS, 
FESTIVAL DU MOR BRAZ 

56740 LOCMARIAQUER 10e édition du festival Escales photos  4 500 €  

ESKEMM (COMPAGNIE) 56100 LORIENT 
soutien au projet artistique et culturel 
de la compagnie 

 7 000 €  

FESTIVAL DU FILM 
INSULAIRE 
(ASSOCIATION) 

56590 GROIX 
21e édition du festival international du 
film insulaire de l'île de Groix 

 20 000 €  

FESTIVAL 
INTERCELTIQUE DE 
LORIENT 

56100 LORIENT 
organisation du 51e festival 
interceltique de Lorient 

 200 000 €  

FESTIVAL LYRIQUE 
INTERNATIONAL DE 
BELLE-ILE-EN-MER 

56360 LE PALAIS 
organisation du festival Lyrique 
International de Belle-Ile-en-Mer 

 4 500 €  

FESTIVAL PECHEURS DU 
MONDE 

56100 LORIENT 
organisation de la 14e édition du 
festival de films pêcheurs du monde 

 10 000 €  

FESTIVAL PHOTO LA 
GACILLY 

56200 LA GACILLY 19e édition du festival photo La Gacilly  40 000 €  

GOLFE DU MORBIHAN - 
VANNES 
AGGLOMÉRATION 

56006 VANNES 
organisation du festival Plages de 
danse 

 15 000 €  

GROUPEMENT 
CULTUREL BRETON DES 
PAYS DE VILAINE 

35600 REDON 
fonctionnement du centre de 
ressources et organisation de la 47e 
édition de la Bogue d'Or 

 7 000 €  

HENNEBONT (COMMUNE) 56700 HENNEBONT 
projet artistique et culturel de 
l'artothèque-galerie Pierre Tal-Coat 

 7 000 €  

INIZI 29100 DOUARNENEZ 
saison culturelle itinérante sur les îles 
du Ponant 

 2 000 €  

IRIS CINEMA 
(ASSOCIATION)  

56230 QUESTEMBERT fonctionnement du cinéma Iris  12 000 €  

J'AI VU UN 
DOCUMENTAIRE 

56100 LORIENT 
soutien au programme annuel de 
diffusion cinématographique et au 
projet d'éducation à l'image 

 10 000 €  

JO COOP COMPAGNIE 56100 LORIENT 
soutien au projet artistique et culturel 
de la compagnie 

 3 000 €  
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Bénéficiaire Commune Objet Montant 

KAN AR BOBL 
(ASSOCIATION) 

56300 PONTIVY 
organisation du Kan ar Bobl, concours 
régional de chant, conte et musique 

 4 000 €  

KELENN (ASSOCIATION) 29000 QUIMPER 
formation des enseignants du réseau 
Diwan 

 5 000 €  

KENLEUR 
(CONFEDERATION 
CULTURELLE 
BRETONNE) 

56400 AURAY 
soutien au projet culturel de la 
confédération 

 17 000 €  

KLAM RECORDS 56400 PLUNERET soutien à la saison culturelle Klam  2 000 €  

LA GENERALE 
ELECTRIQUE 
(COMPAGNIE) 

56100 LORIENT 
soutien au projet artistique et culturel 
de la compagnie 

 3 000 €  

LA GRANDE BOUTIQUE 56630 LANGONNET 
soutien au projet artistique et culturel 
de la Grande Boutique 

 40 000 €  

L'ART DANS LES 
CHAPELLES 

56300 PONTIVY 
organisation de la 31e édition de L'art 
dans les chapelles 

 45 000 €  

LES BAS BLEUS 56700 HENNEBONT 
soutien au projet artistique et culturel 
de la compagnie 

 2 000 €  

LES BASSES REUNIES 56000 VANNES 
soutien au projet artistique et culturel 
de l'ensemble musical 

 2 000 €  

LES MUSICALES DE 
QUIBERON 

56170 QUIBERON 

organisation du festival Les Musicales 
de Quiberon 

 5 000 €  

organisation du festival Les voix des 
cairns 

 20 000 €  

LES MUSICALES DE 
REDON 

35600 REDON 
organisation du festival les Musicales 
de Redon 

 3 000 €  

LES PASSEURS D'OZ 56100 LORIENT 
soutien au projet artistique et culturel 
de la compagnie 

 2 000 €  

LES TEMPESTAIRES 56360 LE PALAIS 
soutien au développement d'actions 
culturelles et organisation d'actions 
d'éducation à l'image 

 1 000 €  

LES TRICOLORES DE 
LOCHRIST 
(ASSOCIATION) 

56650 INZINZAC-
LOCHRIST 

fonctionnement du cinéma Le Vulcain  8 000 €  

L'ESTRAN (EPL) 56520 GUIDEL 
soutien au projet artistique et culturel 
de l'Estran 

 14 000 €  

LOCMIQUÉLIC 
(COMMUNE) 

56570 LOCMIQUELIC 
soutien au projet culturel et artistique 
de l'Artimon 

 4 000 €  

LORIENT (COMMUNE) 56315 LORIENT  
organisation de la biennale Itinéraires 
graphiques du pays de Lorient 

 4 000 €  

MANE ROUL'ARTS 
(ASSOCIATION) 

56470 LA TRINITÉ-SUR-
MER 

organisation du festival les milles 
musicaux 

 3 000 €  

MANIVEL CINEMA 
(ASSOCIATION)  

35600 REDON organisation du festival Cinéfilous  5 000 €  

MAPL 56100 LORIENT 
soutien au projet artistique et culturel 
de MAPL - Hydrophone 

 35 000 €  

MIGNONED AR 
BREZHONEG 

56000 VANNES fonctionnement de l'association  5 000 €  

MINOTERIE21 56220 PEILLAC 
soutien au projet artistique et culturel 
de la Minoterie21 

 5 000 €  

MOTOCULTOR FEST 
PROD 

56890 SAINT-AVÉ organisation du Motocultor festival  10 000 €  

MUSIQUE A GROIX 56590 ILE DE GROIX 
organisation du festival Musique à 
Groix 

 2 000 €  

MUZILLAC (COMMUNE) 56190 MUZILLAC 

soutien au projet artistique et culturel 
du centre culturel Le Vieux Couvent 

 5 000 €  

organisation du festival Prom'nons 
Nous 

 10 000 €  

NIVILLAC (COMMUNE) 56130 NIVILLAC 
soutien au projet artistique et culturel 
du Forum 

 8 000 €  

PASSEURS D'IMAGES ET 
DE SONS (LES) 

56460 SERENT 
projet de diffusion cinématographique 
et aux ateliers de pratiques artistiques 

 6 000 €  
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Bénéficiaire Commune Objet Montant 

PETRA NEUE 
(ASSOCIATION) 

56890 PLESCOP 
développement d'actions culturelles et 
interventions en milieu scolaire 

 5 000 €  

PLAGE MUSICALE EN 
BANGOR (ASSOCIATION) 

56360 BANGOR 
organisation du festival Plage Musicale 
en Bangor 

 4 000 €  

PLOËRMEL 
COMMUNAUTÉ 

56804 PLOËRMEL  
soutien au projet artistique et culturel 
de Ploërmel Communauté 

 15 000 €  

PLUM'FM RADIO  56460 SERENT 
réalisation d'émissions radio et 
d'activités culturelles en gallo 

 5 000 €  

POLE (LE) 56100 LORIENT 
soutien au projet artistique et culturel 
de la compagnie 

 7 000 €  

POLYCULTURE 
(ASSOCIATION) 

56300 MALGUENAC 
organisation du festival Arts des villes, 
Arts des champs 

 8 000 €  

PONT-SCORFF 
(COMMUNE) 

56620 PONT-SCORFF 
programmation artistique et culturelle 
de l'Atelier d'Estienne et 24e édition de 
l'art chemin faisant 

 14 000 €  

PORT-LOUIS (COMMUNE) 56290 PORT-LOUIS 
soutien au festival des arts de la rue 
rive gauche, avis de temps fort 

 3 000 €  

QUESTEMBERT 
COMMUNAUTE 

56230 QUESTEMBERT 
soutien au projet artistique et culturel 
de l'Asphodèle 

 13 000 €  

RADIO BRO GWENED 56300 PONTIVY 
programmation annuelle et création de 
contenus en breton 

 25 000 €  

REDON 
AGGLOMERATION 

35605 REDON 
soutien au projet artistique et culturel 
du Canal 

 3 000 €  

REGIE D'EQUIPEMENT 
MUSIQUES ACTUELLES 
DU PAYS DE VANNES 

56890 SAINT-AVE 
soutien au projet artistique et culturel 
de L'Echonova 

 20 000 €  

RHIZOME (ASSOCIATION) 56250 TREDION 
soutien au projet artistique et culturel 
de la compagnie 

 3 000 €  

SAINT-AVÉ (COMMUNE) 56891 SAINT-AVÉ 
soutien au projet artistique et culturel 
du Dôme 

 5 000 €  

SELLIT 150 / LES AMIS DU 
LIEU (ASSOCIATION) 

56100 LORIENT 
soutien au projet artistique et culturel 
de la galerie Le Lieu 

 15 000 €  

SÉNÉ (COMMUNE) 56860 SÉNÉ 
soutien au projet artistique et culturel 
du Grain de Sel 

 3 000 €  

SO (ASSOCIATION) 56700 HENNEBONT 
soutien au projet artistique et culturel 
de la compagnie 

 2 000 €  

SON AR LEURENN 56290 PORT-LOUIS organisation du festival Beltan  2 000 €  

THEATRE A LA COQUE 56700 HENNEBONT 
soutien au projet artistique et culturel 
du Théâtre à la Coque 

 60 000 €  

THEATRE DE L'ECUME 56400 BRECH 
soutien au projet artistique et culturel 
du théâtre de l'Ecume et de la 
compagnie 

 6 000 €  

TOMM EO 
(ASSOCIATION) 

56360 LE PALAIS organisation du festival Belle Ile On Air  5 000 €  

UBAPAR 29404 LANDIVISIAU  

développement d'actions culturelles de 
loisirs en breton/gallo et formation des 
cadres de l'animation dans le 
Morbihan 

 2 000 €  

VANNES (COMMUNE) 56019 VANNES 
organisation de Vannes Photos festival  12 000 €  

organisation du festival Jazz en ville  15 000 €  

VANNES EARLY MUSIC 
INSTITUTE - VANNES 

56000 VANNES 
organisation de la 12e Académie 
européenne de musique ancienne de 
Vannes 

 20 000 €  

ZONES D'UTOPIE 
POETIQUE 
(ASSOCIATION) 

56000 VANNES 
soutien au projet artistique et culturel 
de la compagnie 

 1 000 €  

 
2°) d’autoriser le président à signer, au nom et pour le compte du département, les conventions financières à 

intervenir avec les associations suivantes : Sonerion bro Gwened, ADEC 56, Amzer Nevez, Ciné-
spectacles-théâtre le Strapontin, Diwan, festival interceltique de Lorient, festival photo La Gacilly, La 
grande boutique, L’Art dans les chapelles, Les Musicales de Quiberon, MAPL, Radio bro Gwened et le 
théâtre à la Coque ; 
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3°) d’autoriser le président à signer, au nom et pour le compte du département, la convention pluriannuelle 

d’objectifs 2022-2025, à intervenir avec l’association La grande boutique, l’Etat, la région Bretagne, le 
département des Côtes-d’Armor, Roi Morvan Communauté et la commune de Langonnet, telle que jointe 
en annexe n° 1 ; 

 
4°) d’autoriser le président à signer, au nom et pour le compte du département, la convention de partenariat à 

intervenir avec l’Opéra national de Paris relative à la projection du ballet « Le parc », telle que jointe en 
annexe n° 2 ; 

 
5°) d’autoriser le président à signer, au nom et pour le compte du département, la convention à intervenir 

avec Mme Sylvie BALTAZART-EON dans le cadre du dépôt d’une huile sur toile intitulée « Sortant du 
rocher I », telle que jointe en annexe n° 3 ; 

 
6°) de fixer les horaires d’ouverture des espaces de visite et du parc du domaine de Kerguéhennec, tels que 

présentés ci-après : 
 

Lieu Période Ouverture 
Horaires 

(amplitude maximale) 

Bâtiments visitables 
Du 22 septembre au 
6 novembre et  
du 4 au 31 décembre 2022 

Du mercredi au dimanche 11 h – 19 h 

Parc Toute l’année Tous les jours 8 h – 21 h 

Parc (ouverture 
exceptionnelle) 

Du 7 au 10 juillet 2022  8 h - Minuit 

 
7°) de fixer le prix de vente des produits d’édition et de promotion à commercialiser au domaine de 

Kerguéhennec comme suit : 
 
- ouvrage « Fleurs », éditions Bayard Jeunesse ................................................................................. 12,90 € 
- ouvrage « Mon dessin animé à compléter et colorier, l’aventure d’une fleur », Mila éditions ............. 5,95 € 
- ouvrage « Mon beau livre de la nature » Mila éditions ..................................................................... 12,95 € 
- ouvrage « Trompe-l’œil et autres illusions d’optique », éditions Palette ........................................... 18,00 € 
- ouvrage « L’art des illusions optiques » éditions de la Martinière ..................................................... 24,90 € 
- ouvrage « Un arbre merveilleux » éditions Didier Jeunesse ............................................................. 13,90 € 
- catalogue « Léa Barbazanges. A la lumière du visible » éditions Trente et un ................................. 12,00 € 
- catalogue « Au détour des routes et des chemins, 7 travaux in-situ, Daniel Buren »  
  éditions Domaine de  Kerguéhennec .................................................................................................. 8,00 € 
- revue DADA Hors-série Daniel Buren ................................................................................................ 7,00 € 
- carnet de François Olislaeger, éditions Actes Sud – Domaine de Kerguéhennec ............................ 12,50 € 
- set calligraphie .................................................................................................................................. 14,90 € 
- gomme ................................................................................................................................................ 2,00 € 
- carte graines de fleurs ........................................................................................................................ 3,50 € 
 
8°) d’autoriser le président à signer, au nom et pour le compte du département, la convention de partenariat à 
intervenir avec la société Pass Culture, telle que jointe en annexe n° 4, et d’autoriser le « Pass Culture » 
comme mode de recouvrement de la régie de recettes instituée auprès du domaine de Kerguéhennec. 
 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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- 
C
o
n
sa
cr
e
r 
u
n
 v
o
lu
m
e
 s
ig
n
if
ic
at
if
 d
e
 la
 p
ro
gr
am
m
at
io
n
 à
 d
e
s 
œ
u
vr
e
s 
al
la
n
t 
à
 la
 r
e
n
co
n
tr
e

d
e
s 
p
o
p
u
la
ti
o
n
s 
d
u
 t
e
rr
it
o
ir
e
 d
’im
p
la
n
ta
ti
o
n
, 
à
 t
ra
ve
rs
 u
n
e
 d
if
fu
si
o
n
 h
o
rs
-l
e
s-
m
u
rs
 o
u
 e
n

it
in
é
ra
n
ce
 ;

- 
D
é
ve
lo
p
p
e
r,
 e
n
 l
ie
n
 a
ve
c
 c
e
tt
e
 p
ro
gr
am
m
at
io
n
, 
u
n
e
 a
ct
io
n
 c
u
lt
u
re
lle
 a
tt
e
n
ti
ve
 à
 l
a

d
iv
e
rs
it
é
 d
e
s 
p
o
p
u
la
ti
o
n
s 
d
u
 t
e
rr
it
o
ir
e
 ;

- P
re
n
d
re
 e
n
 c
o
m
p
te
 le
s 
p
ra
ti
q
u
e
s 
ar
ti
st
iq
u
e
s 
e
t 
cu
lt
u
re
lle
s 
d
e
s 
p
o
p
u
la
ti
o
n
s.

Po
u
r 
le
u
r 
p
ar
t 
:

L'
É
ta
t 
(M
in
is
tè
re
 d
e
 la
 C
u
lt
u
re
)

S
e
rv
ic
e
 d
é
co
n
ce
n
tr
é
 d
u
 m
in
is
tè
re
 d
e
 la
 C
u
lt
u
re
 e
n
 r
é
gi
o
n
, l
a 
D
R
A
C
 B
re
ta
gn
e
 m
e
t 
e
n
 œ
u
vr
e

la
 p
o
lit
iq
u
e
 d
e
 l
’É
ta
t
 s
u
r
 l
e
 t
e
rr
it
o
ir
e
 r
é
gi
o
n
al
 e
n
 c
o
n
ce
rt
at
io
n
 a
ve
c
 l
e
s
 c
o
lle
ct
iv
it
é
s

te
rr
it
o
ri
al
e
s.

A
 c
e
 t
it
re
, e
lle
 v
e
ill
e
 à
 é
tu
d
ie
r,
 p
ro
té
ge
r,
 r
e
st
au
re
r,
 v
al
o
ri
se
r 
le
s 
p
at
ri
m
o
in
e
s.
 E
lle
 s
’a
tt
ac
h
e
 à

so
u
te
n
ir
 l
a
 c
ré
at
io
n
 a
rt
is
ti
q
u
e
 e
t 
le
s
 l
ie
u
x
 q
u
i 
la
 p
o
rt
e
n
t 
su
r 
l’e
n
se
m
b
le
 d
u
 t
e
rr
it
o
ir
e

ré
gi
o
n
al
. 
El
le
 m
e
t 
e
n
 œ
u
vr
e
 u
n
e
 p
o
lit
iq
u
e
 a
ct
iv
e
 d
’é
d
u
ca
ti
o
n
 a
rt
is
ti
q
u
e
 e
t 
cu
lt
u
re
lle
 t
o
u
t

au
 l
o
n
g
 d
e
 l
a
 v
ie
 e
t 
ap
p
u
ie
 l
e
s 
co
lle
ct
iv
it
é
s 
te
rr
it
o
ri
al
e
s 
d
an
s 
la
 m
is
e
 e
n
 œ
u
vr
e
 o
u
 l
e

d
é
ve
lo
p
p
e
m
e
n
t
 d
e
 p
o
lit
iq
u
e
s
 c
u
lt
u
re
lle
s
 l
o
ca
le
s
 a
m
b
it
ie
u
se
s.
 S
o
u
ci
e
u
se
 d
u
 m
ai
lla
ge

cu
lt
u
re
l r
é
gi
o
n
al
, e
lle
 v
is
e
 l’
é
q
u
it
é
 t
e
rr
it
o
ri
al
e
.
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L’
ar
rê
té
 d
u
 5
 m
ai
 2
0
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 f
ix
an
t 
le
s 
co
n
d
it
io
n
s 
d
’a
tt
ri
b
u
ti
o
n
 e
t 
le
 c
ah
ie
r 
d
e
s 
m
is
si
o
n
s 
e
t 
d
e
s

ch
ar
ge
s 
d
e
 l
’a
p
p
e
lla
ti
o
n
 6
 S
cè
n
e
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
n
é
e
 d
’in
té
rê
t 
n
at
io
n
al
 7
 r
é
af
fi
rm
e
 l
e
 s
o
u
ti
e
n

d
u
 M
in
is
tè
re
 d
e
 l
a
 c
u
lt
u
re
 à
 d
e
s
 s
tr
u
ct
u
re
s
 d
e
 c
ré
at
io
n
 e
t
 d
e
 d
if
fu
si
o
n
 a
rt
is
ti
q
u
e

p
ré
se
n
ta
n
t 
u
n
 p
ro
je
t 
d
’in
té
rê
t 
gé
n
é
ra
l 
p
o
u
r 
la
 c
ré
at
io
n
 e
t 
n
o
ta
m
m
e
n
t 
e
n
 f
av
e
u
r 
d
e
 l
a

m
u
si
q
u
e
 e
t 
le
 d
é
ve
lo
p
p
e
m
e
n
t 
d
e
 la
 p
ar
ti
ci
p
at
io
n
 d
u
 p
lu
s 
gr
an
d
 n
o
m
b
re
 à
 la
 v
ie
 c
u
lt
u
re
lle

su
r 
u
n
 t
e
rr
it
o
ir
e
.

D
an
s 
ce
 c
ad
re
, 
le
 M
in
is
tè
re
 d
e
 la
 c
u
lt
u
re
 –
 D
R
A
C
 B
re
ta
gn
e
 d
é
ve
lo
p
p
e
, 
e
n
 p
ar
te
n
ar
ia
t 
av
e
c

le
s 
co
lle
ct
iv
it
é
s 
te
rr
it
o
ri
al
e
s,
 d
e
s 
p
o
lit
iq
u
e
s 
st
ru
ct
u
ra
n
te
s 
au
to
u
r 
d
e
 s
tr
u
ct
u
re
s 
cu
lt
u
re
lle
s

la
b
e
lli
sé
e
s 
o
u
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
n
é
e
s 
q
u
’il
s 
so
u
ti
e
n
n
e
n
t 
co
n
jo
in
te
m
e
n
t.
 À
 t
ra
ve
rs
 l
e
s 
m
is
si
o
n
s

d
’in
té
rê
t
 g
é
n
é
ra
l 
q
u
’e
lle
s
 a
ss
u
m
e
n
t,
 c
e
s
 s
tr
u
ct
u
re
s
 c
o
n
tr
ib
u
e
n
t
 a
u
 r
e
n
o
u
ve
lle
m
e
n
t

ar
ti
st
iq
u
e
 e
t 
à
 la
 v
ie
 c
u
lt
u
re
lle
 d
e
s 
te
rr
it
o
ir
e
s,
 d
an
s 
u
n
 c
ad
re
 c
o
n
ce
rt
é
 d
’a
m
é
n
ag
e
m
e
n
t 
d
u

te
rr
it
o
ir
e
.

A
 c
e
 t
it
re
, 
l’E
ta
t/
D
R
A
C
 B
re
ta
gn
e
 s
o
u
ti
e
n
t
 l
e
 p
ro
je
t
 a
rt
is
ti
q
u
e
 e
t
 c
u
lt
u
re
l 
La
 G
ra
n
d
e

b
o
u
ti
q
u
e
, 
sc
è
n
e
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
n
é
e
 d
’in
té
rê
t 
n
at
io
n
al
 a
rt
 e
n
 t
e
rr
it
o
ir
e
 e
t 
lie
u
 c
u
lt
u
re
l 
d
e

cr
é
at
io
n
, e
n
 p
o
rt
an
t 
n
o
ta
m
m
e
n
t 
u
n
e
 a
tt
e
n
ti
o
n
 p
ar
ti
cu
liè
re
 :

* 
au
 s
o
u
ti
e
n
 a
p
p
o
rt
é
 a
u
x 
m
u
si
q
u
e
s 
tr
ad
it
io
n
n
e
lle
s 
d
e
 c
ré
at
io
n

* 
à 
la
 p
ro
gr
am
m
at
io
n
 d
’u
n
e
 s
ai
so
n
 it
in
é
ra
n
te
 s
u
r 
l’e
n
se
m
b
le
 d
u
 t
e
rr
it
o
ir
e

* 
au
 d
é
ve
lo
p
p
e
m
e
n
t 
d
e
 l
’é
d
u
ca
ti
o
n
 a
rt
is
ti
q
u
e
 e
t 
cu
lt
u
re
lle
 e
t 
p
lu
s 
la
rg
e
m
e
n
t,
 d
e
s 
ac
ti
o
n
s

m
e
n
é
e
s 
e
n
 f
av
e
u
r 
d
e
 l’
ac
cè
s 
e
t 
d
e
 la
 p
ar
ti
ci
p
at
io
n
 d
u
 p
lu
s 
gr
an
d
 n
o
m
b
re
 à
 la
 v
ie
 c
u
lt
u
re
lle
,

d
an
s 
le
 r
e
sp
e
ct
 d
e
s 
d
ro
it
s 
cu
lt
u
re
ls
.

Pa
r 
ai
lle
u
rs
, 
le
 M
in
is
tè
re
 d
e
 l
a
 c
u
lt
u
re
, 
p
re
m
iè
re
 a
d
m
in
is
tr
at
io
n
 à
 o
b
te
n
ir
 l
e
s 
d
e
u
x
 l
ab
e
ls

Ég
al
it
é
 e
t 
d
iv
er
si
té
 à
 l
’a
u
to
m
n
e
 2
0
17
, 
e
st
 a
tt
e
n
ti
f 
à
 l
’e
n
ga
ge
m
e
n
t 
d
e
s 
st
ru
ct
u
re
s 
la
b
e
lli
sé
e
s

o
u
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
n
é
e
s
 d
an
s
 u
n
e
 d
é
m
ar
ch
e
 v
o
lo
n
ta
ri
st
e
 v
is
an
t 
à
 p
ré
ve
n
ir
 t
o
u
t
 f
o
rm
e
 d
e

d
is
cr
im
in
at
io
n
 e
t 
à 
p
ro
m
o
u
vo
ir
 la
 d
iv
e
rs
it
é
 e
t 
l’é
ga
lit
é
 p
ro
fe
ss
io
n
n
e
lle
 e
n
tr
e
 le
s 
h
o
m
m
e
s 
e
t

le
s 
fe
m
m
e
s.

Le
s 
sc
è
n
e
s 
co
n
ve
n
ti
o
n
n
é
e
s 
d
’in
té
rê
t 
n
at
io
n
al
, 
d
an
s 
l’e
xe
rc
ic
e
 d
e
 l
e
u
rs
 m
is
si
o
n
s,
 d
o
iv
e
n
t

ve
ill
e
r,
  
au
 t
ra
ve
rs
 d
e
s 
œ
u
vr
e
s 
p
ré
se
n
té
e
s 
co
m
m
e
 d
e
s 
ar
ti
st
e
s 
ac
co
m
p
ag
n
é
s,
 a
u
x 
o
b
je
ct
if
s

d
e
 p
ar
it
é
 e
t 
d
e
 d
iv
e
rs
it
é
. 
En
 2
0
2
2
, 
l’E
ta
t 
m
e
t 
e
n
 œ
u
vr
e
 u
n
 p
la
n
 d
e
 l
u
tt
e
 c
o
n
tr
e
 l
e
s

vi
o
le
n
ce
s
 e
t
 l
e
 h
ar
cè
le
m
e
n
t
 s
e
xi
st
e
s
 e
t
 s
e
xu
e
ls
 (
V
H
S
S
) 
d
an
s
 l
e
 s
p
e
ct
ac
le
 v
iv
an
t
 q
u
i

co
n
d
it
io
n
n
e
 le
 v
e
rs
e
m
e
n
t 
d
e
s 
ai
d
e
s 
ap
p
o
rt
é
e
s 
p
ar
 l
e
 M
in
is
tè
re
 d
e
 l
a
 C
u
lt
u
re
 a
u
 r
e
sp
e
ct

p
ar
 la
 s
tr
u
ct
u
re
 b
é
n
é
fi
ci
ai
re
 d
e
 5
 e
n
ga
ge
m
e
n
ts
, p
ré
ci
sé
s 
e
n
 a
n
n
e
xe
 I
V
.

C
i-a
p
rè
s 
d
é
si
gn
é
 6
 L
’É
ta
t 
7,

La
 R
é
gi
o
n
 B
re
ta
gn
e
, 
d
an
s 
le
 c
ad
re
 d
e
 s
a
 p
o
lit
iq
u
e
 c
u
lt
u
re
lle
 s
’e
st
 f
ix
é
e
 p
o
u
r 
o
b
je
ct
if
s 
d
e

cr
é
e
r
 l
e
s
 c
o
n
d
it
io
n
s
 d
’u
n
e
 p
ré
se
n
ce
 a
rt
is
ti
q
u
e
 s
u
r
 l
e
s
 t
e
rr
it
o
ir
e
s,
 d
e
 f
av
o
ri
se
r
 l
e

d
é
ve
lo
p
p
e
m
e
n
t 
d
e
s 
re
ss
o
u
rc
e
s 
au
 s
e
rv
ic
e
 d
e
s 
ar
ti
st
e
s 
e
t 
d
e
s 
p
o
rt
e
u
rs
 d
e
 p
ro
je
ts
 e
t 
d
e

so
u
te
n
ir
 l
e
s 
p
ra
ti
q
u
e
s 
ar
ti
st
iq
u
e
s 
e
t 
cu
lt
u
re
lle
s 
e
t 
le
u
r 
tr
an
sm
is
si
o
n
, 
la
 d
iv
e
rs
it
é
 c
u
lt
u
re
lle

e
t 
le
 p
at
ri
m
o
in
e
 c
u
lt
u
re
l i
m
m
at
é
ri
e
l.

D
an
s 
ce
 c
ad
re
, e
lle
 s
o
u
ti
e
n
t 
le
s 
st
ru
ct
u
re
s 
d
e
 c
ré
at
io
n
 e
t 
d
e
 d
if
fu
si
o
n
 q
u
i v
al
o
ri
se
n
t 
la
 c
ré
a
-

ti
o
n
 a
rt
is
ti
q
u
e
 t
o
u
t 
e
n
 m
e
n
an
t 
u
n
 p
ro
je
t 
p
é
re
n
n
e
 d
’a
ct
io
n
 c
u
lt
u
re
lle
 e
t 
d
’é
d
u
ca
ti
o
n
 a
rt
is
-

ti
q
u
e
, q
u
i f
av
o
ri
se
n
t 
la
 r
e
n
co
n
tr
e
 d
e
s 
ar
ti
st
e
s 
e
t 
d
e
s 
p
o
p
u
la
ti
o
n
s 
e
t 
q
u
i a
cc
o
m
p
ag
n
e
n
t 
d
e
s

ar
ti
st
e
s 
d
an
s 
la
 r
é
al
is
at
io
n
 d
e
 le
u
rs
 p
ro
je
ts
.

A
 c
e
 t
it
re
, e
lle
 s
o
u
ti
e
n
t 
le
 p
ro
je
t 
ar
ti
st
iq
u
e
 e
t 
cu
lt
u
re
l d
e
 l’
as
so
ci
at
io
n
 L
a 
G
ra
n
d
e
 B
o
u
ti
q
u
e
 

av
e
c 
u
n
 in
té
rê
t 
p
ar
ti
cu
lie
r 
p
o
u
r 
le
s 
p
o
in
ts
 s
u
iv
an
ts
 :
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�
le
 s
o
u
ti
e
n
 e
t 
l’a
cc
o
m
p
ag
n
e
m
e
n
t 
d
e
 p
ro
je
ts
 d
e
 c
ré
at
io
n
 d
e
 m
u
si
q
u
e
s 
p
o
p
u
la
ir
e
s 
d
e
 

B
re
ta
gn
e
 e
t 
d
u
 M
o
n
d
e
 (
n
o
ta
m
m
e
n
t 
e
n
 p
ro
d
u
ct
io
n
 d
é
lé
gu
é
e
 e
t 
co
-p
ro
d
u
ct
io
n
 m
ai
s 

au
ss
i p
ar
 la
 m
is
e
 à
 d
is
p
o
si
ti
o
n
 d
e
 lo
ca
u
x,
 la
 r
e
ss
o
u
rc
e
 e
t 
le
 c
o
n
se
il)
 ;

�
l'i
n
sc
ri
p
ti
o
n
 
d
e
s
 
p
ro
je
ts
 
ar
ti
st
iq
u
e
s
 
ac
co
m
p
ag
n
é
s
 
d
an
s
 
le
s
 
ré
se
au
x
 
d
e

p
ro
gr
am
m
at
io
n
 e
t 
le
 t
ra
va
il 
d
e
 c
o
o
p
é
ra
ti
o
n
 a
u
 n
iv
e
au
 r
é
gi
o
n
al
 ;

�
la
 m
is
e
 e
n
 œ
u
vr
e
 c
o
n
cr
è
te
 d
e
s 
d
ro
it
s 
cu
lt
u
re
ls
 d
an
s 
to
u
te
 le
s 
d
im
e
n
si
o
n
s 
d
u
 p
ro
je
t

e
t 
p
ar
ti
cu
liè
re
m
e
n
t 
à 
l’e
n
d
ro
it
 d
e
 l’
é
d
u
ca
ti
o
n
 a
rt
is
ti
q
u
e
 e
t 
cu
lt
u
re
lle
 ; 
 

�
la
 p
ro
gr
am
m
at
io
n
 it
in
é
ra
n
te
 m
ai
lla
n
t 
le
 t
e
rr
it
o
ir
e
 d
u
 C
e
n
tr
e
-B
re
ta
gn
e
 ;

Pa
r 
ai
lle
u
rs
, 
la
 R
é
gi
o
n
 B
re
ta
gn
e
, 
so
u
ci
e
u
se
 d
u
 r
e
sp
e
ct
 d
e
 l
'é
ga
lit
é
 e
n
tr
e
 l
e
s 
fe
m
m
e
s 
e
t 
le
s

h
o
m
m
e
s,
 s
e
ra
 p
ar
ti
cu
liè
re
m
e
n
t 
at
te
n
ti
ve
 à
 t
o
u
te
 i
n
it
ia
ti
ve
 p
e
rm
e
tt
an
t 
d
e
 c
o
n
tr
ib
u
e
r 
à

ce
tt
e
 f
in
al
it
é
 :
 o
rg
an
is
at
io
n
 d
e
 j
o
u
rn
é
e
s 
th
é
m
at
iq
u
e
s,
 d
é
b
at
s,
 c
o
n
fé
re
n
ce
s,
 e
xp
o
si
ti
o
n
s,

p
ro
je
ct
io
n
s,
 s
p
e
ct
ac
le
s…
 E
lle
 e
n
co
u
ra
ge
 é
ga
le
m
e
n
t 
ce
tt
e
 d
im
e
n
si
o
n
 d
an
s 
la
 m
is
e
 e
n
 œ
u
vr
e

d
u
 p
ro
je
t
 d
e
 l
a
 s
tr
u
ct
u
re
 t
an
t
 a
u
 n
iv
e
au
 d
e
 s
a
 g
o
u
ve
rn
an
ce
 q
u
e
 d
an
s
 s
e
s
 a
ct
io
n
s
 :

co
m
p
o
si
ti
o
n
 d
u
 c
o
n
se
il
 d
'a
d
m
in
is
tr
at
io
n
, 
d
e
 l
'é
q
u
ip
e
 s
al
ar
ié
e
, 
ch
o
ix
 p
ro
gr
am
m
at
iq
u
e
s,

e
tc
...
 L
e
s
 d
o
n
n
é
e
s
 s
ta
ti
st
iq
u
e
s
 a
tt
e
st
an
t
 d
e
 c
e
tt
e
 d
é
m
ar
ch
e
 s
e
ro
n
t
 p
ar
ti
cu
liè
re
m
e
n
t

ap
p
ré
ci
é
e
s.

C
i-
ap
rè
s 
d
é
si
gn
é
e
 6
 L
a 
R
ég
io
n
7,

La
 p
o
lit
iq
u
e
 c
u
lt
u
re
lle
 d
u
 C
o
n
se
il
 d
é
p
ar
te
m
e
n
ta
l 
d
e
s
 C
ô
te
s
 d
'A
rm
o
r 
e
st
 é
la
b
o
ré
e
 à

d
e
st
in
at
io
n
 d
e
s 
ac
te
u
rs
 q
u
i p
o
rt
e
n
t 
le
s 
p
ro
je
ts
 a
rt
is
ti
q
u
e
s 
e
t 
cu
lt
u
re
ls
, d
e
s 
h
ab
it
an
ts
 e
t 
d
e
s

h
ab
it
an
te
s
 q
u
i 
e
n
 b
é
n
é
fi
ci
e
n
t
 e
t
 d
e
s
 t
e
rr
it
o
ir
e
s
 q
u
i 
le
s
 s
tr
u
ct
u
re
n
t.
 E
lle
 s
'é
ta
b
lit
 e
n

co
lla
b
o
ra
ti
o
n
 e
t 
e
n
 c
o
h
é
re
n
ce
 a
ve
c
 l
e
s 
au
tr
e
s 
co
lle
ct
iv
it
é
s 
q
u
i 
s'
im
p
liq
u
e
n
t,
 É
ta
t,
 R
é
gi
o
n
,

EP
C
I
 e
t
 c
o
m
m
u
n
e
s,
 d
è
s
 l
o
rs
 q
u
e
 d
e
s
 v
al
e
u
rs
 c
o
m
m
u
n
e
s
 s
o
n
t
 p
o
u
rs
u
iv
ie
s
 p
o
u
r

l'é
m
an
ci
p
at
io
n
 d
e
 c
h
ac
u
n
e
 e
t 
ch
ac
u
n
, 
l'a
cc
è
s
 a
u
x
 o
e
u
vr
e
s,
 à
 l
a
 c
o
n
n
ai
ss
an
ce
 e
t 
à
 l
a

p
ra
ti
q
u
e
 a
rt
is
ti
q
u
e
.

S
o
u
ci
e
u
x
 d
u
 r
e
sp
e
ct
 e
t 
d
u
 d
é
ve
lo
p
p
e
m
e
n
t 
d
e
s 
d
ro
it
s 
cu
lt
u
re
ls
, 
le
 D
é
p
ar
te
m
e
n
t 
s'
ap
p
u
ie

su
r 
l'h
is
to
ir
e
, 
le
s 
sa
vo
ir
s 
e
t 
le
s 
u
sa
ge
s 
d
e
s 
te
rr
it
o
ir
e
s 
e
t 
d
e
 c
e
lle
s 
e
t 
ce
u
x 
q
u
i l
e
s 
co
m
p
o
se
n
t

p
o
u
r 
co
n
st
ru
ir
e
 d
e
s 
p
o
lit
iq
u
e
s 
ré
al
is
te
s,
 a
d
ap
té
e
s,
 r
é
p
o
n
d
an
t 
au
x 
b
e
so
in
s 
d
u
 t
e
rr
ai
n
 a
p
rè
s

le
s 
av
o
ir
 in
te
rr
o
gé
s 
av
e
c 
le
s 
b
é
n
é
fi
ci
ai
re
s.

Po
u
r 
ré
al
is
e
r 
ce
s
 o
b
je
ct
if
s,
 l
e
 D
é
p
ar
te
m
e
n
t
 i
n
te
rv
ie
n
t
 s
u
r 
d
e
s
 m
o
d
al
it
é
s
 d
iv
e
rs
e
s,
 e
n

ap
p
o
rt
 d
e
 s
u
b
ve
n
ti
o
n
s,
 e
n
 in
gé
n
ie
ri
e
, 
co
n
se
il 
e
t 
ac
co
m
p
ag
n
e
m
e
n
t,
 e
n
 s
e
rv
ic
e
s 
re
n
d
u
s,
 e
n

co
n
su
lt
at
io
n
 d
e
s 
te
rr
it
o
ir
e
s 
e
t 
e
n
 é
la
b
o
ra
ti
o
n
 d
e
 p
o
lit
iq
u
e
s 
co
n
tr
ac
tu
e
lle
s 
n
é
go
ci
é
e
s 
e
t

p
ar
ta
gé
e
s.

Le
 C
o
n
se
il
 d
é
p
ar
te
m
e
n
ta
l 
d
e
s
 C
ô
te
s
 d
'A
rm
o
r 
fo
n
d
e
 s
a
 p
o
lit
iq
u
e
 c
u
lt
u
re
lle
 s
u
r 
5
 a
xe
s

fo
n
d
am
e
n
ta
u
x 
:

- l
e
 s
o
u
ti
e
n
 à
 la
 c
ré
at
io
n
 e
t 
à 
la
 s
tr
u
ct
u
ra
ti
o
n
 d
e
s 
é
q
u
ip
e
s 
ar
ti
st
iq
u
e
s 
;

- l
e
 s
o
u
ti
e
n
 à
 la
 p
ré
se
n
ce
 d
e
s 
ar
ti
st
e
s 
su
r 
le
s 
te
rr
it
o
ir
e
s,
 n
o
ta
m
m
e
n
t 
su
r 
le
 v
o
le
t 
d
if
fu
si
o
n
 ;

- l
e
 s
o
u
ti
e
n
 a
u
x 
p
ro
je
ts
 c
u
lt
u
re
ls
 e
t 
ar
ti
st
iq
u
e
s 
d
e
s 
te
rr
it
o
ir
e
s 
e
t 
à 
la
 c
o
o
p
é
ra
ti
o
n
 c
u
lt
u
re
lle

te
rr
it
o
ri
al
e
 ;

- 
l'e
n
se
ig
n
e
m
e
n
t 
e
t 
l'é
d
u
ca
ti
o
n
 a
rt
is
ti
q
u
e
 e
t 
cu
lt
u
re
lle
 e
n
 d
ir
e
ct
io
n
 d
e
 t
o
u
s 
le
s 
p
u
b
lic
s,

to
u
t 
au
 lo
n
g 
d
e
 la
 v
ie
 ;

- l
e
 s
o
u
ti
e
n
 a
u
x 
o
p
é
ra
te
u
rs
 f
é
d
é
ra
ti
fs
 e
t 
st
ru
ct
u
ra
n
t.

Le
 p
ro
je
t 
ar
ti
st
iq
u
e
 e
t 
cu
lt
u
re
l 
p
o
rt
é
 p
ar
 l’
as
so
ci
at
io
n
 6
La
 G
ra
n
d
e
 B
o
u
ti
q
u
e
7 
s’
in
sc
ri
t 
d
an
s

le
s
 
ax
e
s
 
d
e
 
l’i
n
te
rv
e
n
ti
o
n
 
cu
lt
u
re
lle
 
d
u
 
C
o
n
se
il
 
D
é
p
ar
te
m
e
n
ta
l,
 
te
ls
 
q
u
e
 
ci
té
s

p
ré
cé
d
e
m
m
e
n
t.
 C
’e
st
 p
o
u
rq
u
o
i 
le
 C
o
n
se
il
 D
é
p
ar
te
m
e
n
ta
l 
d
e
s
 C
ô
te
s
 d
’A
rm
o
r 
d
é
ci
d
e

5
 /
 6
2

d
’a
cc
o
rd
e
r 
so
n
 s
o
u
ti
e
n
 à
 l
’a
ss
o
ci
at
io
n
, 
p
lu
s 
p
ré
ci
sé
m
e
n
t 
p
o
u
r 
le
 d
é
ve
lo
p
p
e
m
e
n
t 
cu
lt
u
re
l

d
u
 t
e
rr
it
o
ir
e
 s
u
r 
le
q
u
e
l e
lle
 r
ay
o
n
n
e
, e
n
 C
ô
te
s 
d
’A
rm
o
r.

C
i-a
p
rè
s 
d
é
si
gn
é
 6
 le
 D
ép
ar
te
m
en
t 
2
2
7,

La
 p
o
lit
iq
u
e
 c
u
lt
u
re
lle
 d
u
 d
é
p
ar
te
m
e
n
t 
d
u
 M
o
rb
ih
an
 s
’a
rt
ic
u
le
 a
u
to
u
r 
d
e
 q
u
at
re
 g
ra
n
d
s

d
o
m
ai
n
e
s
 d
’in
te
rv
e
n
ti
o
n
 :
 l
a
 p
ro
te
ct
io
n
 e
t
 l
a
 v
al
o
ri
sa
ti
o
n
 d
u
 p
at
ri
m
o
in
e
, 
la
 l
e
ct
u
re

p
u
b
liq
u
e
, 
l’é
d
u
ca
ti
o
n
 a
rt
is
ti
q
u
e
 e
t 
cu
lt
u
re
lle
 e
t 
le
 s
o
u
ti
e
n
 à
 l
a
 c
ré
at
io
n
, 
à
 l
a
 d
if
fu
si
o
n
 d
e
s

œ
u
vr
e
s 
e
t 
au
x 
ac
te
u
rs
 d
e
 la
 v
ie
 c
u
lt
u
re
lle
.

Ec
h
e
lo
n
 d
e
 l
a
 s
o
lid
ar
it
é
 t
e
rr
it
o
ri
al
e
, 
la
 p
o
lit
iq
u
e
 d
é
p
ar
te
m
e
n
ta
le
 p
o
rt
e
 c
o
m
m
e
  
am
b
it
io
n

l’a
cc
è
s 
à
 u
n
e
 o
ff
re
 c
u
lt
u
re
lle
 d
e
 q
u
al
it
é
 p
o
u
r 
to
u
s 
le
s 
M
o
rb
ih
an
n
ai
s 
d
an
s 
l’e
n
se
m
b
le
 d
u

te
rr
it
o
ir
e
. 
Le
 d
é
p
ar
te
m
e
n
t 
d
u
 M
o
rb
ih
an
 m
è
n
e
 é
ga
le
m
e
n
t 
u
n
e
 p
o
lit
iq
u
e
 a
ct
iv
e
 d
an
s 
le

d
o
m
ai
n
e
 d
e
 l
’é
d
u
ca
ti
o
n
 a
rt
is
ti
q
u
e
 e
t
 c
u
lt
u
re
lle
 a
u
p
rè
s
 d
e
s
 p
lu
s
 j
e
u
n
e
s
 e
t
 p
o
rt
e
 u
n

im
p
o
rt
an
t 
p
ro
gr
am
m
e
 d
’a
ct
io
n
s 
cu
lt
u
re
lle
s 
d
an
s 
le
 c
h
am
p
 s
o
ci
al
.

Le
 p
ro
je
t
 a
rt
is
ti
q
u
e
 e
t
 c
u
lt
u
re
l 
d
e
 l
’a
ss
o
ci
at
io
n
 6
La
 G
ra
n
d
e
 B
o
u
ti
q
u
e
7
 s
’in
sc
ri
t
 d
o
n
c

p
le
in
e
m
e
n
t 
d
an
s 
le
s 
ax
e
s 
d
e
 la
 p
o
lit
iq
u
e
 c
u
lt
u
re
lle
 d
u
 d
é
p
ar
te
m
e
n
t 
d
u
 M
o
rb
ih
an
.

C
i-a
p
rè
s 
d
é
si
gn
é
 6
 le
 D
ép
ar
te
m
en
t 
5
6
7,

La
 C
o
m
m
u
n
e
 d
e
 L
an
go
n
n
e
t 
a
 p
o
u
r 
o
b
je
ct
if
s 
gé
n
é
ra
u
x 
d
e
 f
av
o
ri
se
r 
l’e
xp
re
ss
io
n
 e
t 
le
 d
é
ve
-

lo
p
p
e
m
e
n
t
 d
e
 t
o
u
te
s
 l
e
s
 f
o
rm
e
s
 d
e
 c
u
lt
u
re
 (
m
u
si
ca
le
, 
lit
té
ra
ir
e
, 
p
la
st
iq
u
e
, 
ch
o
ré
gr
a
-

p
h
iq
u
e)
. 
El
le
 s
o
u
h
ai
te
 f
av
o
ri
se
r 
l’a
cc
è
s 
e
t 
la
 p
ar
ti
ci
p
at
io
n
 le
s 
p
lu
s 
la
rg
e
s 
d
u
 p
u
b
lic
 à
 l’
in
fo
r-

m
at
io
n
 e
t 
à 
la
 c
ré
at
io
n
 c
u
lt
u
re
lle
s.

D
an
s 
ce
tt
e
 p
e
rs
p
e
ct
iv
e
, 
e
lle
 r
e
co
n
n
aî
t 
e
t 
ap
p
ré
ci
e
 l
e
s 
re
n
co
n
tr
e
s 
o
rg
an
is
é
e
s 
à
 L
a
 G
ra
n
d
e

B
o
u
ti
q
u
e
 e
n
tr
e
 l
a
 p
o
p
u
la
ti
o
n
 d
e
 L
an
go
n
n
e
t 
e
t 
d
’a
ill
e
u
rs
 e
t 
le
s
 a
ct
e
u
rs
 d
e
 l
a
 c
ré
at
io
n

co
n
te
m
p
o
ra
in
e
. E
lle
 e
st
 p
ar
ti
cu
liè
re
m
e
n
t 
at
te
n
ti
ve
 a
u
 t
ra
va
il 
d
’in
fo
rm
at
io
n
 e
t 
d
e
 t
ra
n
sm
is
-

si
o
n
 o
ri
e
n
té
 v
e
rs
 l
e
s 
je
u
n
e
s 
gé
n
é
ra
ti
o
n
s,
 e
t 
ce
 e
n
 p
ar
ti
cu
lie
r 
p
ar
 u
n
 r
ap
p
ro
ch
e
m
e
n
t 
d
'a
c
-

ti
o
n
s 
av
e
c 
le
 c
e
n
tr
e
 c
u
lt
u
re
l A
n
 T
ri
sk
e
ll 
e
t 
le
s 
é
co
le
s 
d
e
 la
 C
o
m
m
u
n
e
. E
lle
 s
o
u
lig
n
e
 le
 r
ay
o
n
-

n
e
m
e
n
t 
q
u
’e
xe
rc
e
 c
e
tt
e
 a
ct
io
n
 a
u
-d
e
là
 d
e
 la
 c
o
m
m
u
n
e
, 
e
t 
e
st
 t
o
u
t 
p
ar
ti
cu
liè
re
m
e
n
t 
at
ta
-

ch
é
e
 a
u
 p
ar
te
n
ar
ia
t 
q
u
e
, c
o
n
fo
rm
é
m
e
n
t 
à
 c
e
s 
o
b
je
ct
if
s,
 e
lle
 r
e
co
n
d
u
it
 c
h
aq
u
e
 a
n
n
é
e
 a
ve
c

La
 G
ra
n
d
e
 B
o
u
ti
q
u
e
, l
o
rs
 d
e
 la
 F
ê
te
 d
e
 la
 M
u
si
q
u
e
.

C
i-a
p
rè
s 
d
é
si
gn
é
e
 6
 L
a 
co
m
m
u
n
e 
d
e 
La
n
go
n
n
et
 7
,

R
o
i M
o
rv
an
 C
o
m
m
u
n
au
té
 

R
o
i 
M
o
rv
an
 C
o
m
m
u
n
au
té
, 
d
an
s 
le
 c
ad
re
 s
o
n
 p
ro
je
t 
d
e
 t
e
rr
it
o
ir
e
 2
0
2
1-
2
0
2
7,
 a
 in
sc
ri
t 
p
ar
m
i

se
s 
am
b
it
io
n
s 
la
 v
o
lo
n
té
 d
e
 m
e
tt
re
 e
n
 o
e
u
vr
e
 6
 u
n
e
 a
n
im
at
io
n
 f
o
rt
e
 d
u
 t
e
rr
it
o
ir
e
 7
 q
u
i 
se

d
é
cl
in
e
 à
 t
ra
ve
rs
 le
s 
ax
e
s 
su
iv
an
ts
 :

�
A
ff
ir
m
e
r 
u
n
e
 p
o
lit
iq
u
e
 c
u
lt
u
re
lle
 e
t 
le
 d
é
ve
lo
p
p
e
m
e
n
t 
d
e
 l
a
 p
ré
se
n
ce
 a
rt
is
ti
q
u
e
 e
t

cu
lt
u
re
lle
,

�
Fa
vo
ri
se
r 
l’a
cc
è
s 
à 
la
 c
u
lt
u
re
 p
o
u
r 
to
u
s

�
Le
 s
o
u
ti
e
n
 a
u
x 
in
it
ia
ti
ve
s 
lo
ca
le
s 
p
e
rm
e
tt
an
t 
:

- 
d
’o
ff
ri
r 
à 
la
 p
o
p
u
la
ti
o
n
 u
n
e
 o
ff
re
 c
u
lt
u
re
lle
 o
ri
gi
n
al
e
, d
iv
e
rs
if
ié
e
 e
t 
d
e
 q
u
al
it
é
 ;

- d
’o
ff
ri
r 
au
x 
ar
ti
st
e
s 
u
n
 li
e
u
 d
e
 c
ré
at
io
n
 a
rt
is
ti
q
u
e
 ;

- 
d
e
 c
o
n
se
rv
e
r 
e
t 
d
’e
n
ri
ch
ir
 le
 p
at
ri
m
o
in
e
 c
u
lt
u
re
l l
o
ca
l.

 A
in
si
, 
R
o
i 
M
o
rv
an
 C
o
m
m
u
n
au
té
 p
o
rt
e
 u
n
e
 a
tt
e
n
ti
o
n
 p
ar
ti
cu
liè
re
 e
t 
af
fi
rm
e
 s
o
n
 s
o
u
ti
e
n

fi
n
an
ci
e
r 
au
 p
ro
je
t 
d
’a
ct
iv
it
é
s 
2
0
2
2-
2
5
 p
o
rt
é
 p
ar
 l
’a
ss
o
ci
at
io
n
 6
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a
 G
ra
n
d
e
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o
u
ti
q
u
e
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, 
au

6
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2

32



ra
yo
n
n
e
m
e
n
t 
d
e
 c
e
 p
ô
le
 d
e
 r
e
ss
o
u
rc
e
s 
ar
ti
st
iq
u
e
s 
su
r 
le
 t
e
rr
it
o
ir
e
 d
u
 P
ay
s 
d
u
 R
o
i 
M
o
rv
an

e
t 
à 
so
n
 im
p
lic
at
io
n
 e
n
 m
at
iè
re
 d
'a
ct
io
n
 c
u
lt
u
re
lle
 e
n
 m
ili
e
u
 r
u
ra
l.

C
i-
ap
rè
s 
d
é
si
gn
é
 6
 R
M
C
o
m
 7
,

Il
 e
st
 c
o
n
ve
n
u
 c
e
 q
u
i s
u
it
 :

A
R
T
IC
LE
 1
 –
 O
B
JE
T
 D
E
 L
A
 C
O
N
V
E
N
T
IO
N

La
 p
ré
se
n
te
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
 a
 p
o
u
r 
o
b
je
t 
d
’é
ta
b
lir
 le
 c
ad
re
 c
o
n
tr
ac
tu
e
l 
e
n
tr
e
 le
 b
é
n
é
fi
ci
ai
re
 e
t

le
s
 p
ar
te
n
ai
re
s
 p
u
b
lic
s
 p
o
u
r
 l
a
 m
is
e
 œ
u
vr
e
 d
u
 p
ro
gr
am
m
e
 d
’a
ct
io
n
s
 a
rt
is
ti
q
u
e
s
 e
t

cu
lt
u
re
lle
s 
à
 l
aq
u
e
lle
 s
’e
n
ga
ge
 l
e
 b
é
n
é
fi
ci
ai
re
, 
à
 s
o
n
 i
n
it
ia
ti
ve
 e
t 
so
u
s 
sa
 r
e
sp
o
n
sa
b
ili
té
, 
e
t

d
e
 d
é
fi
n
ir
 le
s 
m
o
d
al
it
é
s 
d
e
 s
o
n
 é
va
lu
at
io
n
 a
u
 t
ra
ve
rs
 d
e
s 
o
b
je
ct
if
s 
co
n
cr
e
ts
 e
t 
m
e
su
ra
b
le
s.

Po
u
r 
l’É
ta
t,
 c
e
 p
ro
gr
am
m
e
 c
o
n
ce
rn
e
 e
xc
lu
si
ve
m
e
n
t
 l
’e
n
se
m
b
le
 d
e
s
 a
ct
io
n
s
 l
ié
e
s
 à
 l
a

m
e
n
ti
o
n
 6
 a
rt
 e
n
 t
e
rr
it
o
ir
e
 7

El
le
 f
ix
e
 :

-  
la
 m
is
e
 e
n
 œ
u
vr
e
 c
o
n
cr
è
te
 d
u
 p
ro
gr
am
m
e
 d
’a
ct
io
n
s 
ar
ti
st
iq
u
e
s 
e
t 
cu
lt
u
re
lle
s 
;

-  
le
s 
m
o
d
al
it
é
s 
d
e
 f
in
an
ce
m
e
n
t 
e
t 
le
s 
re
la
ti
o
n
s 
av
e
c 
le
s 
p
ar
te
n
ai
re
s 
p
u
b
lic
s 
;

- l
e
s 
co
n
d
it
io
n
s 
d
e
 s
u
iv
i e
t 
d
’é
va
lu
at
io
n
 d
u
 p
ro
gr
am
m
e
 d
’a
ct
io
n
s 
ar
ti
st
iq
u
e
s 
e
t 
cu
lt
u
re
lle
s.

Le
s
 p
ar
te
n
ai
re
s
 p
u
b
lic
s
 c
o
n
tr
ib
u
e
n
t
 f
in
an
ci
è
re
m
e
n
t
 à
 l
a
 r
é
al
is
at
io
n
 d
u
 p
ro
gr
am
m
e

d
’a
ct
io
n
s 
ar
ti
st
iq
u
e
s 
e
t 
cu
lt
u
re
lle
s.
 I
ls
 n
’a
tt
e
n
d
e
n
t 
au
cu
n
e
 c
o
n
tr
e
p
ar
ti
e
 d
ir
e
ct
e
 d
e
 c
e
tt
e

co
n
tr
ib
u
ti
o
n
.
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R
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M
O
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U
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O
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C
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R
T
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T
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U
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U
R
E
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E
S

Le
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é
n
é
fi
ci
ai
re
 s
’e
n
ga
ge
 à
 m
e
tt
re
 e
n
 œ
u
vr
e
 l
e
 p
ro
je
t 
ar
ti
st
iq
u
e
 e
t 
cu
lt
u
re
l 
fi
gu
ra
n
t 
e
n

an
n
e
xe
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, 
n
o
ta
m
m
e
n
t,
 a
u
 t
it
re
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e
 l’
ap
p
e
lla
ti
o
n
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 s
cè
n
e
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
n
é
e
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’in
té
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t 
n
at
io
n
al
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,

m
e
n
ti
o
n
 6
 a
rt
 e
n
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e
rr
it
o
ir
e
7,
 a
tt
ri
b
u
é
 p
ar
 l
e
 m
in
is
tè
re
 d
e
 l
a
 C
u
lt
u
re
, 
le
 p
ro
gr
am
m
e

d
’a
ct
io
n
s 
su
iv
an
t 
:

D
e
 2
0
0
2
 à
 2
0
2
5,
 L
a
 G
ra
n
d
e
 B
o
u
ti
q
u
e
 s
'e
n
ga
ge
 à
 m
e
tt
re
 e
n
 o
e
u
vr
e
 c
h
aq
u
e
 a
n
n
é
e
 u
n
e

sa
is
o
n
 
cu
lt
u
re
lle
 
it
in
é
ra
n
te
 
e
n
 
C
e
n
tr
e
 
B
re
ta
gn
e
,
 
te
rr
it
o
ir
e
 
ru
ra
l
 
p
ri
o
ri
ta
ir
e
.
 
La

p
ro
gr
am
m
at
io
n
 s
e
 d
é
p
lo
ie
ra
 s
u
r 
3
 d
é
p
ar
te
m
e
n
ts
 (
M
o
rb
ih
an
, 
C
ô
te
s 
d
'A
rm
o
r,
 F
in
is
tè
re
) 
e
t 
3

co
m
m
u
n
au
té
s 
d
e
 c
o
m
m
u
n
e
s 
(R
o
i 
M
o
rv
an
 C
o
m
m
u
n
au
té
, 
C
o
m
m
u
n
au
té
 d
e
 C
o
m
m
u
n
e
s 
d
u

K
re
iz
 B
re
iz
h
, 
e
t 
Po
h
e
r 
C
o
m
m
u
n
au
té
) 
d
an
s
 u
n
 s
o
u
ci
 d
'é
q
u
it
é
 e
n
tr
e
 c
h
aq
u
e
 c
o
lle
ct
iv
it
é

te
rr
it
o
ri
al
e
. E
n
 m
o
ye
n
n
e
, 4
0
 s
p
e
ct
ac
le
s 
d
e
 r
é
fé
re
n
ce
 r
é
gi
o
n
al
e
, n
at
io
n
al
e
 e
t 
in
te
rn
at
io
n
al
e
,

se
ro
n
t
 p
ro
gr
am
m
é
s
 c
h
aq
u
e
 a
n
n
é
e
, 
d
o
n
t
 3
0
 h
o
rs
-l
e
s-
m
u
rs
 e
n
 p
ar
te
n
ar
ia
t
 a
ve
c
 5
 à
 7

st
ru
ct
u
re
s
 c
u
lt
u
re
lle
s.
 N
o
tr
e
 l
ig
n
e
 a
rt
is
ti
q
u
e
 r
e
st
e
ra
 a
xé
e
 s
u
r
 l
a
 m
is
e
 e
n
 v
al
e
u
r
 d
e
s

m
u
si
q
u
e
s 
p
o
p
u
la
ir
e
s 
d
e
 B
re
ta
gn
e
 e
t 
d
u
 m
o
n
d
e
, 
e
t 
d
é
ve
lo
p
p
e
ra
 la
 t
ra
n
sd
is
ci
p
lin
ar
it
é
 e
n
tr
e

m
u
si
q
u
e
, d
an
se
 e
t 
ar
ts
 p
la
st
iq
u
e
s.

7
 /
 6
2

La
 G
ra
n
d
e
 B
o
u
ti
q
u
e
 e
n
co
u
ra
ge
ra
 l
a
 p
ré
se
n
ce
 a
rt
is
ti
q
u
e
 s
u
r 
so
n
 t
e
rr
it
o
ir
e
 a
u
 t
ra
ve
rs
 d
e

l'a
cc
u
e
il
 d
'a
rt
is
te
s 
e
n
 r
é
si
d
e
n
ce
 d
an
s 
e
t 
h
o
rs
-l
e
s-
m
u
rs
, 
fa
vo
ri
sa
n
t 
la
 r
e
n
co
n
tr
e
 a
ve
c
 l
e
s

h
ab
it
an
ts
. 
En
 c
o
lla
b
o
ra
ti
o
n
 a
ve
c
 d
'a
u
tr
e
s
 a
ct
e
u
rs
 c
u
lt
u
re
ls
 r
é
gi
o
n
au
x
 e
t
 n
at
io
n
au
x,

n
o
ta
m
m
e
n
t 
le
 r
é
se
au
 d
e
s 
S
cè
n
e
s 
C
o
n
ve
n
ti
o
n
n
é
e
s 
d
'I
n
té
rê
t 
N
at
io
n
al
, 
d
e
s 
S
M
A
C
S,
 d
e
s

S
cè
n
e
s 
N
at
io
n
al
e
s 
e
t 
d
e
s 
fe
st
iv
al
s.
 E
lle
 s
o
u
ti
e
n
d
ra
 a
in
si
 6
 à
 8
 c
ré
at
io
n
s 
p
ar
 a
n
 d
'é
q
u
ip
e
s

ar
ti
st
iq
u
e
s 
ré
gi
o
n
al
e
s 
p
ri
n
ci
p
al
e
m
e
n
t,
 m
ai
s 
au
ss
i 
n
at
io
n
al
e
s 
e
t 
in
te
rn
at
io
n
al
e
s 
p
ar
 l
a
 c
o
-

p
ro
d
u
ct
io
n
, 
le
 p
ré
-a
ch
at
, 
la
 m
is
e
 à
 d
is
p
o
si
ti
o
n
 d
e
 l
o
ca
u
x
 d
e
 r
é
p
é
ti
ti
o
n
 e
t 
d
e
 m
at
é
ri
e
l

te
ch
n
iq
u
e
.

La
 G
ra
n
d
e
 B
o
u
ti
q
u
e
 m
e
tt
ra
 e
n
 o
e
u
vr
e
 u
n
 p
ro
gr
am
m
e
 d
'a
ct
io
n
s 
cu
lt
u
re
lle
s 
d
an
s 
le
 c
h
am
p

d
e
 l
'E
d
u
ca
ti
o
n
 A
rt
is
ti
q
u
e
 e
t 
C
u
lt
u
re
lle
 e
n
 p
ar
te
n
ar
ia
t 
av
e
c
 le
s 
é
ta
b
lis
se
m
e
n
ts
 s
co
la
ir
e
s 
d
u

te
rr
it
o
ir
e
 :
 r
é
si
d
e
n
ce
s
 e
n
 m
ili
e
u
 s
co
la
ir
e
s,
 a
te
lie
rs
 p
é
d
ag
o
gi
q
u
e
s,
 r
é
p
é
ti
ti
o
n
s
 p
u
b
liq
u
e
s

d
e
st
in
é
e
s 
au
x
 é
lè
ve
s.
..
 E
lle
 c
o
n
st
ru
ir
a
 é
ga
le
m
e
n
t 
d
e
s 
p
ar
te
n
ar
ia
ts
 a
ve
c
 d
e
s 
o
rg
an
is
m
e
s

re
le
va
n
t 
d
u
 c
h
am
p
 s
o
ci
al
 e
t 
d
e
 la
 s
an
té
, 
av
e
c
 d
e
s 
ac
ti
o
n
s 
co
-c
o
n
st
ru
it
e
s 
e
n
 d
ir
e
ct
io
n
 d
e
s

p
u
b
lic
s
 e
n
 s
it
u
at
io
n
 d
'e
xc
lu
si
o
n
 c
u
lt
u
re
lle
 (
ce
n
tr
e
s
 s
o
ci
au
x
 e
t
 m
é
d
ic
o
-s
o
ci
au
x)
. 
6
 à
 8

ac
ti
o
n
s
 d
'e
n
ve
rg
u
re
 v
ar
ia
b
le
 s
e
ro
n
t
 m
e
n
é
e
s
 c
h
aq
u
e
 a
n
n
é
e
 s
u
r 
3
 à
 4
 c
o
m
m
u
n
e
s,
 e
n

ro
ta
ti
o
n
 s
u
r 
le
s 
3
 d
é
p
ar
te
m
e
n
ts
. E
lle
s 
to
u
ch
e
ro
n
t 
4
0
0
 à
 5
0
0
 p
e
rs
o
n
n
e
s 
ch
aq
u
e
 a
n
n
é
e
.

La
 
G
ra
n
d
e
 
B
o
u
ti
q
u
e
 
p
o
u
rs
u
iv
ra
 
u
n
e
 
st
ra
té
gi
e
 
d
e
 
co
m
m
u
n
ic
at
io
n
 
ax
é
e
 
su
r
 
le

d
é
ve
lo
p
p
e
m
e
n
t 
d
e
s 
o
u
ti
ls
 n
u
m
é
ri
q
u
e
s,
 n
o
ta
m
m
e
n
t 
le
s 
ré
se
au
x 
so
ci
au
x,
 e
n
 v
u
e
 d
e
 d
o
n
n
e
r

d
e
 la
 v
is
ib
ili
té
 à
 s
e
s 
ac
ti
o
n
s 
au
p
rè
s 
d
'u
n
 la
rg
e
 p
u
b
lic
.

D
e
 m
an
iè
re
 g
é
n
é
ra
le
, 
La
 G
ra
n
d
e
 B
o
u
ti
q
u
e
 p
o
rt
e
ra
 s
o
n
 p
ro
je
t 
ar
ti
st
iq
u
e
 e
t 
cu
lt
u
re
l 
e
n

co
h
é
re
n
ce
 a
ve
c
 l
e
s
 g
ra
n
d
s
 e
n
je
u
x
 c
o
n
te
m
p
o
ra
in
s
 l
ié
s
 a
u
 d
é
ve
lo
p
p
e
m
e
n
t
 d
u
ra
b
le
, 
au

re
sp
e
ct
 d
e
s 
D
ro
it
s 
cu
lt
u
re
ls
 d
e
s 
p
o
p
u
la
ti
o
n
s 
d
u
 t
e
rr
it
o
ir
e
, 
à
 l'
é
ga
lit
é
 p
ro
fe
ss
io
n
n
e
lle
 e
t 
à
 la

lu
tt
e
 c
o
n
tr
e
 le
 h
ar
cè
le
m
e
n
t 
e
t 
le
s 
vi
o
le
n
ce
s 
se
xi
st
e
s 
e
t 
se
xu
e
lle
s.

A
R
T
IC
LE
 3
 –
 D
U
R
É
E
 D
E
 L
A
 C
O
N
V
E
N
T
IO
N

La
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
 e
st
 c
o
n
cl
u
e
 p
o
u
r 
u
n
e
 d
u
ré
e
 d
e
 4
 a
n
s,
 d
e
 2
0
2
2
 à
 2
0
2
5.

A
R
T
IC
LE
 4
 –
 C
O
N
D
IT
IO
N
S
 E
T
 D
É
T
E
R
M
IN
A
T
IO
N
 D
U
 C
O
Û
T
 D
U
 P
R
O
G
R
A
M
M
E
 D
’A
C
T
IO
N
S

4
.1
 

Le
 c
o
û
t 
to
ta
l 
d
u
 p
ro
gr
am
m
e
 d
’a
ct
io
n
 s
u
r 
la
 d
u
ré
e
 d
e
 l
a
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
 e
st
 é
va
lu
é
 à

1 
6
4
6
 4
0
0
 e
u
ro
s 
co
n
fo
rm
é
m
e
n
t 
au
x
 b
u
d
ge
ts
 p
ré
vi
si
o
n
n
e
ls
 f
ig
u
ra
n
t 
e
n
 a
n
n
e
xe
 I
II
 e
t 
au
x

rè
gl
e
s 
d
é
fi
n
ie
s 
à 
l’a
rt
ic
le
 4
.3
 c
i-
d
e
ss
o
u
s.

4
.2
. 
Le
s 
co
û
ts
 a
n
n
u
e
ls
 é
lig
ib
le
s 
d
u
 p
ro
gr
am
m
e
 d
’a
ct
io
n
 s
o
n
t 
fi
xé
s 
e
n
 a
n
n
e
xe
 I
II
 à
 l
a

p
ré
se
n
te
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
 ;
 i
ls
 p
re
n
n
e
n
t 
e
n
 c
o
m
p
te
 t
o
u
s 
le
s 
p
ro
d
u
it
s 
e
t 
re
ce
tt
e
s 
af
fe
ct
é
s 
au

p
ro
gr
am
m
e
 d
’a
ct
io
n
s.

 4
.3
. 
Le
s
 c
o
û
ts
 q
u
i 
p
e
u
ve
n
t
 ê
tr
e
 p
ri
s
 e
n
 c
o
n
si
d
é
ra
ti
o
n
 c
o
m
p
re
n
n
e
n
t
 t
o
u
s
 l
e
s
 c
o
û
ts

o
cc
as
io
n
n
é
s 
p
ar
 la
 m
is
e
 e
n
 œ
u
vr
e
 d
u
 p
ro
gr
am
m
e
 d
’a
ct
io
n
s 
e
t 
n
o
ta
m
m
e
n
t 
:

- t
o
u
s 
le
s 
co
û
ts
 d
ir
e
ct
e
m
e
n
t 
lié
s 
à 
la
 m
is
e
 e
n
 œ
u
vr
e
 d
u
 p
ro
gr
am
m
e
 d
’a
ct
io
n
s,
 q
u
i

8
 /
 6
2
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- 
re
sp
e
ct
e
n
t 
le
s 
co
n
d
it
io
n
s 
d
e
s 
4
. 
e
t 
5.
 l
’a
rt
ic
le
 5
3
 d
u
 r
è
gl
e
m
e
n
t 
(U
E)
 n
° 
6
5
1/
2
0
14
,

te
lle
s 
q
u
e
 li
st
é
e
s 
e
n
 a
n
n
e
xe
 I
II
 ;

- s
o
n
t 
lié
s 
à 
l’o
b
je
t 
d
u
 p
ro
gr
am
m
e
 d
’a
ct
io
n
 e
t 
so
n
t 
é
va
lu
é
s 
e
n
 a
n
n
e
xe
 I
II
 ;

- s
o
n
t 
n
é
ce
ss
ai
re
s 
à 
la
 r
é
al
is
at
io
n
 d
u
 p
ro
gr
am
m
e
 d
’a
ct
io
n
;

- s
o
n
t 
ra
is
o
n
n
ab
le
s 
se
lo
n
 le
 p
ri
n
ci
p
e
 d
e
 b
o
n
n
e
 g
e
st
io
n
 ;

- s
o
n
t 
e
n
ge
n
d
ré
s 
p
e
n
d
an
t 
le
 t
e
m
p
s 
d
e
 la
 r
é
al
is
at
io
n
 d
u
 p
ro
gr
am
m
e
 d
’a
ct
io
n
 ;

- s
o
n
t 
d
é
p
e
n
sé
s 
p
ar
 le
 b
é
n
é
fi
ci
ai
re
 ;

- s
o
n
t 
id
e
n
ti
fi
ab
le
s 
e
t 
co
n
tr
ô
la
b
le
s.

4
.4
 L
o
rs
 d
e
 la
 m
is
e
 e
n
 œ
u
vr
e
 d
u
 p
ro
gr
am
m
e
 d
’a
ct
io
n
s,
 le
 b
é
n
é
fi
ci
ai
re
 p
e
u
t 
p
ro
cé
d
e
r 
à 
u
n
e

ad
ap
ta
ti
o
n
 à
 la
 h
au
ss
e
 o
u
 à
 la
 b
ai
ss
e
 d
e
 s
o
n
 b
u
d
ge
t 
p
ré
vi
si
o
n
n
e
l 
à
 la
 c
o
n
d
it
io
n
 q
u
e
 c
e
tt
e

ad
ap
ta
ti
o
n
 n
’a
ff
e
ct
e
 p
as
 l
a
 r
é
al
is
at
io
n
 d
u
 p
ro
je
t 
e
t 
q
u
’e
lle
 n
e
 s
o
it
 p
as
 s
u
b
st
an
ti
e
lle
 a
u

re
ga
rd
 d
u
 c
o
û
t 
to
ta
l e
st
im
é
 é
lig
ib
le
 m
e
n
ti
o
n
n
é
 à
 l’
ar
ti
cl
e
 4
.1
.

Le
 b
é
n
é
fi
ci
ai
re
 n
o
ti
fi
e
 c
e
s
 m
o
d
if
ic
at
io
n
s
 à
 l
’a
d
m
in
is
tr
at
io
n
 p
ar
 é
cr
it
 d
è
s
 q
u
'e
lle
s
 s
o
n
t

é
va
lu
é
e
s 
e
t 
e
n
 t
o
u
t 
é
ta
t 
d
e
 c
au
se
 a
va
n
t 
le
 1
er
 ju
ill
e
t 
d
e
 l’
an
n
é
e
 e
n
 c
o
u
rs
.

Le
 v
e
rs
e
m
e
n
t 
d
u
 s
o
ld
e
 a
n
n
u
e
l 
co
n
fo
rm
é
m
e
n
t 
au
x
 a
rt
ic
le
s 
6.
1 
e
t 
6.
2
 n
e
 p
o
u
rr
a
 i
n
te
rv
e
n
ir

q
u
’a
p
rè
s 
ac
ce
p
ta
ti
o
n
 e
xp
re
ss
e
 p
ar
 l’
ad
m
in
is
tr
at
io
n
 d
e
 c
e
s 
m
o
d
if
ic
at
io
n
s.

4
.5
 L
e
 f
in
an
ce
m
e
n
t 
p
u
b
lic
 p
re
n
d
 e
n
 c
o
m
p
te
, 
le
 c
as
 é
ch
é
an
t,
 u
n
 e
xc
é
d
e
n
t 
ra
is
o
n
n
ab
le

co
n
st
at
é
 d
an
s 
le
 c
o
m
p
te
 r
e
n
d
u
 f
in
an
ci
e
r 
p
ré
vu
 à
 l
’a
rt
ic
le
 7
. 
C
e
t 
e
xc
é
d
e
n
t 
n
e
 p
e
u
t 
ê
tr
e

su
p
é
ri
e
u
r
 a
u
 m
o
n
ta
n
t
 t
o
ta
l 
ré
al
is
é
 d
e
s
 r
e
ce
tt
e
s
 p
ro
p
re
s
 a
ff
é
re
n
te
s
 a
u
 p
ro
gr
am
m
e

d
’a
ct
io
n
s.

A
R
T
IC
LE
 5
 –
 C
O
N
D
IT
IO
N
S
 D
E
 D
É
T
E
R
M
IN
A
T
IO
N
 D
E
 L
A
 C
O
N
T
R
IB
U
T
IO
N
 F
IN
A
N
C
IÈ
R
E

A
u
 t
it
re
 d
u
 r
è
gl
e
m
e
n
t 
(U
E)
 d
e
 l
a
 c
o
m
m
is
si
o
n
 d
u
 1
7
 j
u
in
 2
0
14
 v
is
é
, 
le
s 
p
o
u
vo
ir
s 
p
u
b
lic
s

co
n
tr
ib
u
e
n
t 
fi
n
an
ci
è
re
m
e
n
t 
au
 p
ro
gr
am
m
e
 d
’a
ct
io
n
s
 v
is
é
 à
 l
’a
rt
ic
le
 1
er
 d
e
 l
a
 p
ré
se
n
te

co
n
ve
n
ti
o
n
.

La
 c
o
n
tr
ib
u
ti
o
n
 d
e
s 
p
o
u
vo
ir
s 
p
u
b
lic
s 
e
st
 u
n
e
 a
id
e
 à
 l
a
 m
is
e
 e
n
 œ
u
vr
e
 d
u
 p
ro
gr
am
m
e

d
’a
ct
io
n
s 
ar
ti
st
iq
u
e
s 
e
t 
cu
lt
u
re
lle
s,
 d
é
ta
ill
é
e
 à
 l
'a
n
n
e
xe
 I
II
 d
e
 l
a
 p
ré
se
n
te
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
 e
t

p
re
n
d
ra
 l
a
 f
o
rm
e
 d
’u
n
e
 s
u
b
ve
n
ti
o
n
. 
Le
s
 p
ar
te
n
ai
re
s
 p
u
b
lic
s
 n
’e
n
 a
tt
e
n
d
e
n
t
 a
u
cu
n
e

co
n
tr
e
p
ar
ti
e
 d
ir
e
ct
e
.

5.
1.
1.
 L
’É
ta
t

L’
Ét
at
 (
D
ra
c
 d
e
 B
re
ta
gn
e)
 c
o
n
tr
ib
u
e
 f
in
an
ci
è
re
m
e
n
t 
au
 p
ro
gr
am
m
e
 d
’a
ct
io
n
s
 p
o
u
r 
u
n

m
o
n
ta
n
t 
p
ré
vi
si
o
n
n
e
l 
m
ax
im
al
 d
e
 4
4
0.
0
0
0
 E
U
R
, 
é
q
u
iv
al
e
n
t
 à
 2
6
,7
 %
 d
u
 m
o
n
ta
n
t 
to
ta
l

[p
o
u
r 
m
é
m
o
ir
e
 :
 1
.6
4
6.
4
0
0
 €
] 
e
st
im
é
 d
e
s 
co
û
ts
 é
lig
ib
le
s 
su
r 
la
 d
u
ré
e
 d
’e
xé
cu
ti
o
n
 d
e
 l
a

co
n
ve
n
ti
o
n
, é
ta
b
lis
 à
 la
 s
ig
n
at
u
re
 d
e
s 
p
ré
se
n
te
s,
 t
e
ls
 q
u
e
 m
e
n
ti
o
n
n
é
s 
à 
l’a
rt
ic
le
 4
.1
.

L’
ai
d
e
 f
in
an
ci
è
re
 d
e
 l’
Ét
at
 c
o
n
ce
rn
e
 le
 p
ro
gr
am
m
e
 d
’a
ct
io
n
s 
fa
is
an
t 
l’o
b
je
t 
d
e
 l’
ap
p
e
lla
ti
o
n

6s
cè
n
e
 
co
n
ve
n
ti
o
n
n
é
e
 
d
’in
té
rê
t
 
n
at
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n
al
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e
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b
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5.
1.
2
. 
Po
u
r 
l’a
n
n
é
e
 2
0
2
2
, 
le
 m
o
n
ta
n
t 
d
e
s 
su
b
ve
n
ti
o
n
s 
d
é
d
ié
 a
u
 p
ro
je
t 
gl
o
b
al
 d
’u
n
 m
o
n
ta
n
t

p
ré
vi
si
o
n
n
e
l 
d
e
 1
10
.0
0
0
 €
 (
m
o
n
ta
n
t 
à
 1
0
0
%
),
 (
ce
n
t 
d
ix
 m
ill
e
 e
u
ro
s)
 é
q
u
iv
al
e
n
t 
à
 2
7,
8
 %
 d
u

m
o
n
ta
n
t 
to
ta
l a
n
n
u
e
l e
st
im
é
 d
e
s 
co
û
ts
 é
lig
ib
le
s,
 e
st
 a
cc
o
rd
é
 a
u
 b
é
n
é
fi
ci
ai
re
 :

- E
ta
t 
- M
is
e
 e
n
 œ
u
vr
e
 d
u
 p
ro
je
t 
ar
ti
st
iq
u
e
 5
0
 0
0
0
€
 (
P
ro
gr
am
m
e
 1
3
1)
 +
 5
0
 0
0
0
€
 (
Pr
o
gr
am
m
e

3
6
1)

- E
ta
t 
– 
S
e
rv
ic
e
 é
d
u
ca
ti
f 
/ 
A
ct
io
n
 c
u
lt
u
re
lle
 1
0
 0
0
0
€
 (
P
ro
gr
am
m
e
 3
6
1)

C
o
m
p
te
 t
e
n
u
 d
e
 l
a
 r
é
se
rv
e
 d
e
 p
ré
ca
u
ti
o
n
 d
e
 4
 %
 a
p
p
liq
u
é
e
 a
u
 b
u
d
ge
t 
d
e
 l
’É
ta
t,
 l
e

m
o
n
ta
n
t 
to
ta
l d
e
s 
su
b
ve
n
ti
o
n
s 
e
st
 r
am
e
n
é
 à
 1
0
8
 0
0
0
€
 (c
e
n
t 
h
u
it
 m
ill
e
 e
u
ro
s)
, s
o
it
 : 
4
8
 0
0
0
€

- P
ro
gr
am
m
e
 1
3
1 
(m
o
n
ta
n
t 
à 
9
6
%
) 
+
 5
0
 0
0
0
€
 - 
Pr
o
gr
am
m
e
 3
6
1 
+
 1
0
 0
0
0
€
 -P
ro
gr
am
m
e
 3
6
1.
 

5.
1.
3
. 
Po
u
r
 l
e
s
 d
e
u
xi
è
m
e
, 
tr
o
is
iè
m
e
 e
t
 q
u
at
ri
è
m
e
 a
n
n
é
e
 d
’e
xé
cu
ti
o
n
 d
e
 l
a
 p
ré
se
n
te

co
n
ve
n
ti
o
n
, 
le
s 
m
o
n
ta
n
ts
 p
ré
vi
si
o
n
n
e
ls
 d
e
s 
co
n
tr
ib
u
ti
o
n
s 
fi
n
an
ci
è
re
s 
d
e
 l
’a
d
m
in
is
tr
at
io
n

s’
é
lè
ve
n
t 
à
 :

p
o
u
r 
l’a
n
n
é
e
 2
0
2
3
 : 
11
0.
0
0
0
 E
U
R
 (c
e
n
t 
d
ix
 m
ill
e
 e
u
ro
s)
,  

p
o
u
r 
l’a
n
n
é
e
 2
0
24
 : 
11
0.
0
0
0
 E
U
R
 (c
e
n
t 
d
ix
 m
ill
e
 e
u
ro
s)
,

p
o
u
r 
l’a
n
n
é
e
 2
0
2
5
 : 
11
0
.0
0
0
 E
U
R
 (c
e
n
t 
d
ix
 m
ill
e
 e
u
ro
s)

5.
1.
4
. 
Le
s 
co
n
tr
ib
u
ti
o
n
s 
fi
n
an
ci
è
re
s 
d
e
 l’
Ét
at
 m
e
n
ti
o
n
n
é
e
s 
à
 l’
ar
ti
cl
e
 5
.3
 n
e
 s
o
n
t 
ap
p
lic
ab
le
s

q
u
e
 s
o
u
s 
ré
se
rv
e
 d
e
s 
co
n
d
it
io
n
s 
cu
m
u
la
ti
ve
s 
su
iv
an
te
s 
:

�
l’i
n
sc
ri
p
ti
o
n
 d
e
s 
cr
é
d
it
s 
d
e
 p
ai
e
m
e
n
t 
e
n
 lo
i d
e
 f
in
an
ce
s 
p
o
u
r 
l’É
ta
t 
;

�
le
 r
e
sp
e
ct
 p
ar
 le
 b
é
n
é
fi
ci
ai
re
 d
e
s 
o
b
lig
at
io
n
s 
m
e
n
ti
o
n
n
é
e
s 
au
x 
ar
ti
cl
e
s 
1e
r , 
2
, 
4
 e
t 
7
 à
 9

sa
n
s 
p
ré
ju
d
ic
e
 d
e
 l’
ap
p
lic
at
io
n
 d
e
 l’
ar
ti
cl
e
 1
2
 d
e
 la
 p
ré
se
n
te
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
 ;

�
la
 v
é
ri
fi
ca
ti
o
n
 p
ar
 l
’a
d
m
in
is
tr
at
io
n
 q
u
e
 l
e
 m
o
n
ta
n
t 
d
e
 l
a
 c
o
n
tr
ib
u
ti
o
n
 n
’e
xc
è
d
e
 p
as
 l
e

co
û
t 
d
e
 l
a
 m
is
e
 e
n
 œ
u
vr
e
 d
u
 p
ro
gr
am
m
e
 d
’a
ct
io
n
, 
co
n
fo
rm
é
m
e
n
t 
à
 l
’a
rt
ic
le
 4
 s
an
s

p
ré
ju
d
ic
e
 d
e
 l’
ar
ti
cl
e
 4
.4
.

5.
2
: L
a 
co
m
m
u
n
e
 d
e
 L
an
go
n
n
e
t

La
 p
ar
ti
ci
p
at
io
n
 f
in
an
ci
è
re
 a
n
n
u
e
lle
 d
e
 la
 C
o
m
m
u
n
e
 d
e
 L
A
N
G
O
N
N
E
T
 s
e
ra
 d
e
 5
0
0
 €
 p
o
u
r

le
 f
o
n
ct
io
n
n
e
m
e
n
t 
p
lu
s 
1 
5
0
0
 €
 p
o
u
r 
l’o
rg
an
is
at
io
n
 e
t 
la
 r
é
al
is
at
io
n
 d
e
 l
a
 f
ê
te
 d
e
 l
a
 m
u
-

si
q
u
e
. E
lle
 s
e
ra
 v
al
id
é
e
 c
h
aq
u
e
 a
n
n
é
e
 p
ar
 le
 C
o
n
se
il 
m
u
n
ic
ip
al
.

La
 G
ra
n
d
e
 B
o
u
ti
q
u
e
 a
d
re
ss
e
ra
 c
h
aq
u
e
 a
n
n
é
e
 à
 l
a
 C
o
m
m
u
n
e
 d
e
 L
A
N
G
O
N
N
ET
 u
n
 d
o
ss
ie
r

d
e
 d
e
m
an
d
e
 d
e
 s
u
b
ve
n
ti
o
n
 c
u
lt
u
re
lle
 a
cc
o
m
p
ag
n
é
 d
’u
n
 b
ila
n
 d
e
s
 a
ct
iv
it
é
s
 r
é
al
is
é
e
s

l’a
n
n
é
e
 p
ré
cé
d
e
n
te
 e
t 
d
’u
n
 b
u
d
ge
t 
p
ré
vi
si
o
n
n
e
l.

5.
3.
 : 
R
o
i M
o
rv
an
 C
o
m
m
u
n
au
té

La
 p
ar
ti
ci
p
at
io
n
 f
in
an
ci
è
re
 a
n
n
u
e
lle
 d
e
 R
o
i 
M
o
rv
an
 C
o
m
m
u
n
au
té
 s
e
ra
 d
e
 7
 0
0
0
 €
 p
o
u
r 
le

fo
n
ct
io
n
n
e
m
e
n
t 
p
lu
s 
1 
5
0
0
 €
 p
o
u
r 
la
 r
é
al
is
at
io
n
 d
u
 f
e
st
iv
al
 L
e
 P
la
n
ch
e
r 
d
u
 M
o
n
d
e
. E
lle
 s
e
ra

va
lid
é
e
 c
h
aq
u
e
 a
n
n
é
e
 p
ar
 le
s 
in
st
an
ce
s 
co
m
m
u
n
au
ta
ir
e
s.

La
 G
ra
n
d
e
 B
o
u
ti
q
u
e
 a
d
re
ss
e
ra
 c
h
aq
u
e
 a
n
n
é
e
 à
 R
M
C
o
m
 u
n
 d
o
ss
ie
r 
d
e
 d
e
m
an
d
e
 d
e

su
b
ve
n
ti
o
n
 c
u
lt
u
re
lle
 a
cc
o
m
p
ag
n
é
 d
’u
n
 b
ila
n
 d
e
s 
ac
ti
vi
té
s 
ré
al
is
é
e
s 
l’a
n
n
é
e
 p
ré
cé
d
e
n
te
 e
t

d
’u
n
 b
u
d
ge
t 
p
ré
vi
si
o
n
n
e
l.

5.
4
. :
 la
 R
é
gi
o
n

P
o
u
r 
l’a
n
n
é
e
 2
0
2
2
, l
e
 m
o
n
ta
n
t 
d
e
 la
 s
u
b
ve
n
ti
o
n
 a
u
 p
ro
je
t 
ar
ti
st
iq
u
e
 e
t 
cu
lt
u
re
l a
n
n
u
e
l d
e
 la

G
ra
n
d
e
 B
o
u
ti
q
u
e
 e
st
 d
e
 1
10
 0
0
0
 e
u
ro
s 
(s
o
u
s 
ré
se
rv
e
 d
u
 v
o
te
 d
e
 la
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o
m
m
is
si
o
n
 p
e
rm
an
e
n
te
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d
u
 1
3
 ju
in
 2
0
2
2
).

Le
s 
m
o
n
ta
n
ts
 d
e
s 
su
b
ve
n
ti
o
n
s 
2
0
2
3,
 2
0
24
 e
t 
2
0
2
5
 d
e
 la
 R
é
gi
o
n
 B
re
ta
gn
e
 s
’é
ta
b
lir
o
n
t 
su
r 
la

b
as
e
 d
’u
n
 b
ila
n
 a
n
n
u
e
l 
fo
u
rn
i 
p
ar
 l
’a
ss
o
ci
at
io
n
, 
as
so
rt
i 
d
’u
n
 b
u
d
ge
t 
p
ré
vi
si
o
n
n
e
l.
 A
p
rè
s

in
st
ru
ct
io
n
, u
n
e
 p
ro
p
o
si
ti
o
n
 s
e
ra
 s
o
u
m
is
e
 a
u
x 
in
st
an
ce
s 
d
é
lib
é
ra
n
te
s 
d
e
 la
 R
é
gi
o
n
 B
re
ta
gn
e

d
an
s 
le
 c
ad
re
 d
e
 s
o
n
 B
u
d
ge
t 
P
ri
m
it
if
.

5.
5
 : 
Le
 D
é
p
ar
te
m
e
n
t 
d
e
s 
C
ô
te
s 
d
’A
rm
o
r 
:

S
u
r
 p
ré
se
n
ta
ti
o
n
 d
’u
n
 p
ro
je
t
 d
’u
n
 b
u
d
ge
t
 p
ré
vi
si
o
n
n
e
l 
an
n
u
e
l 
p
ar
 l
’a
ss
o
ci
at
io
n
, 
le

D
é
p
ar
te
m
e
n
t 
al
lo
u
e
ra
 u
n
e
 s
u
b
ve
n
ti
o
n
 g
lo
b
al
e
 d
e
 f
o
n
ct
io
n
n
e
m
e
n
t 
p
o
u
r 
la
 r
é
al
is
at
io
n
 d
e

l’e
n
se
m
b
le
 d
e
s 
m
is
si
o
n
s 
ci
té
e
s 
p
ré
cé
d
e
m
m
e
n
t.

Le
 m
o
n
ta
n
t 
d
e
 c
e
tt
e
 s
u
b
ve
n
ti
o
n
 s
e
ra
 é
va
lu
é
e
 a
n
n
u
e
lle
m
e
n
t 
e
t 
vo
té
e
 e
n
 c
o
m
m
is
si
o
n

p
e
rm
an
e
n
te
, d
an
s 
le
 r
e
sp
e
ct
 d
e
 l’
an
n
u
al
it
é
 b
u
d
gé
ta
ir
e
 p
o
u
r 
le
s 
an
n
é
e
s 
2
0
2
3
-2
0
24
 e
t 
2
0
2
5.

Po
u
r 
l’a
n
n
é
e
 2
0
2
2
, 
la
 s
u
b
ve
n
ti
o
n
 a
tt
ri
b
u
é
e
 à
 6
La
 G
ra
n
d
e
 b
o
u
ti
q
u
e
7
 e
st
 d
e
 1
5
 0
0
0
 e
u
ro
s,

(q
u
in
ze
 m
ill
e
 e
u
ro
s)
,  
(s
o
u
s 
ré
se
rv
e
 d
u
 v
o
te
 d
e
 la
 c
o
m
m
is
si
o
n
 d
e
 m
ai
 2
0
2
2
).

5.
5
 : 
Le
 D
é
p
ar
te
m
e
n
t 
d
u
 M
o
rb
ih
an
 :

Po
u
r 
l’a
n
n
é
e
 2
0
2
2
, 
u
n
e
 s
u
b
ve
n
ti
o
n
 d
e
 f
o
n
ct
io
n
n
e
m
e
n
t 
au
 p
ro
je
t 
ar
ti
st
iq
u
e
 e
t 
cu
lt
u
re
l

an
n
u
e
l d
e
 la
 G
ra
n
d
e
 B
o
u
ti
q
u
e
, d
’u
n
 m
o
n
ta
n
t 
d
e
 4
0
 0
0
0
 €
, e
st
 p
ro
p
o
sé
e
 à
 l’
ap
p
ro
b
at
io
n
 d
e

la
 c
o
m
m
is
si
o
n
 p
e
rm
an
e
n
te
 d
u
 c
o
n
se
il 
d
é
p
ar
te
m
e
n
ta
l d
u
 1
3
 m
ai
 2
0
2
2
.

Le
s
 m
o
n
ta
n
ts
 d
e
s
 s
u
b
ve
n
ti
o
n
s
 2
0
2
3,
 2
0
24
 e
t
 2
0
2
5
 d
u
 d
é
p
ar
te
m
e
n
t
 d
u
 M
o
rb
ih
an

s’
é
ta
b
lir
o
n
t 
su
r 
la
 b
as
e
 d
’u
n
 b
ila
n
 a
n
n
u
e
l 
fo
u
rn
i 
p
ar
 l
’a
ss
o
ci
at
io
n
, 
as
so
rt
i 
d
’u
n
 b
u
d
ge
t

p
ré
vi
si
o
n
n
e
l.
 A
p
rè
s 
in
st
ru
ct
io
n
, 
u
n
e
 p
ro
p
o
si
ti
o
n
 s
e
ra
 s
o
u
m
is
e
 a
u
x
 i
n
st
an
ce
s 
d
é
lib
é
ra
n
te
s

d
u
 d
é
p
ar
te
m
e
n
t.
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T
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  –
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O
D
A
LI
T
É
S
 D
E
 V
E
R
S
E
M
E
N
T
 D
E
 L
A
 C
O
N
T
R
IB
U
T
IO
N
 F
IN
A
N
C
IÈ
R
E

6
.1
. L
’É
ta
t

L’
Ét
at
 v
e
rs
e
 
9
8
 0
0
0
 e
u
ro
s
 (
q
u
at
re
 v
in
gt
 d
ix
 h
u
it
 m
ill
e
 e
u
ro
s)
,
 m
o
n
ta
n
t
 à
 9
6
 %
 s
u
r 
le

P
ro
gr
am
m
e
 1
3
1 
e
t 
10
0
 %
 s
u
r 
le
 P
ro
gr
am
m
e
 3
6
1 
 e
t 
10
.0
0
0
 €
 (d
ix
 m
ill
e
 e
u
ro
s)
 p
o
u
r 
le
 s
e
rv
ic
e

é
d
u
ca
ti
f,
 s
o
it
 u
n
 t
o
ta
l d
e
 1
0
8
.0
0
0
 €
 (
ce
n
t 
h
u
it
 m
ill
e
 e
u
ro
s)
 a
u
 t
it
re
 d
e
 l’
an
n
é
e
 2
0
2
2
 s
e
lo
n
 le
s

m
o
d
al
it
é
s 
su
iv
an
te
s 
:

�
U
n
e
 a
va
n
ce
 à
 l
a
 n
o
ti
fi
ca
ti
o
n
 d
e
 l
a
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
 d
an
s
 l
a
 l
im
it
e
 d
e
 5
0
%
 d
u
 m
o
n
ta
n
t

p
ré
vi
si
o
n
n
e
l a
n
n
u
e
l d
e
 la
 c
o
n
tr
ib
u
ti
o
n
 f
ix
é
e
 à
 l’
ar
ti
cl
e
 5
.2
 p
o
u
r 
ce
tt
e
 m
ê
m
e
 a
n
n
é
e
 ;

�
Le
 s
o
ld
e
 a
p
rè
s
 l
e
s
 v
é
ri
fi
ca
ti
o
n
s
 r
é
al
is
é
e
s
 p
ar
 l
’a
d
m
in
is
tr
at
io
n
 c
o
n
fo
rm
é
m
e
n
t
 à

l’a
rt
ic
le
 6
 e
t,
 le
 c
as
 é
ch
é
an
t,
 l’
ac
ce
p
ta
ti
o
n
 d
e
s 
m
o
d
if
ic
at
io
n
s 
p
ré
vu
e
 à
 l’
ar
ti
cl
e
 4
.4
 ; 

 D
an
s 
l’é
ve
n
tu
al
it
é
 d
e
 d
é
lé
ga
ti
o
n
s 
u
lt
é
ri
e
u
re
s,
 u
n
 a
ve
n
an
t 
fi
n
an
ci
e
r 
p
o
u
rr
ai
t 
co
m
p
lé
te
r 
le

n
iv
e
au
 d
e
 p
ar
ti
ci
p
at
io
n
 d
e
 l’
ai
d
e
 d
e
 l’
Ét
at
 p
o
u
r 
2
0
2
2
. 

6
.1
.2
. 
Po
u
r 
le
s 
d
e
u
xi
è
m
e
, 
(e
t)
 t
ro
is
iè
m
e
 e
t 
q
u
at
ri
è
m
e
 a
n
n
é
e
s 
d
’e
xé
cu
ti
o
n
 d
e
 l
a
 p
ré
se
n
te

co
n
ve
n
ti
o
n
, 
la
 c
o
n
tr
ib
u
ti
o
n
 f
in
an
ci
è
re
 a
n
n
u
e
lle
 d
e
 l
’É
ta
t
 e
st
 v
e
rs
é
e
, 
so
u
s
 r
é
se
rv
e
 d
e

l’i
n
sc
ri
p
ti
o
n
 d
e
s 
cr
é
d
it
s 
d
e
 p
ai
e
m
e
n
t 
e
n
 lo
i d
e
 f
in
an
ce
s,
 s
e
lo
n
 le
s 
m
o
d
al
it
é
s 
su
iv
an
te
s 
:
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�
U
n
e
 a
va
n
ce
 d
e
 5
0
 %
 d
u
 m
o
n
ta
n
t 
p
ré
vi
si
o
n
n
e
l 
an
n
u
e
l 
d
e
 l
a
 c
o
n
tr
ib
u
ti
o
n
 m
e
n
ti
o
n
n
é
e
 à

l’a
rt
ic
le
 5
.1
.3
, 
av
an
t
 l
e
 3
1
 m
ar
s
 d
e
 c
h
aq
u
e
 a
n
n
é
e
, 
sa
n
s
 p
ré
ju
d
ic
e
 d
u
 c
o
n
tr
ô
le
 d
e

l’a
d
m
in
is
tr
at
io
n
 c
o
n
fo
rm
é
m
e
n
t 
à 
l’a
rt
ic
le
 1
3
 à
 la
 n
o
ti
fi
ca
ti
o
n
 d
’u
n
 a
ve
n
an
t;

�
Le
 s
o
ld
e
 a
n
n
u
e
l 
so
u
s 
ré
se
rv
e
 d
u
 r
e
sp
e
ct
 d
e
s 
co
n
d
it
io
n
s 
su
sm
e
n
ti
o
n
n
é
e
s 
à
 l
’a
rt
ic
le

5.
4
 e
t,
 le
 c
as
 é
ch
é
an
t,
 l’
ac
ce
p
ta
ti
o
n
 d
e
 la
 m
o
d
if
ic
at
io
n
 p
ré
vu
e
 à
 l’
ar
ti
cl
e
 4
.4

6.
1.
3
. 
La
 s
u
b
ve
n
ti
o
n
 e
st
 im
p
u
té
e
 s
u
r 
le
s 
cr
éd
it
s 
d
u
 P
ro
gr
am
m
e
 :
 1
31
 -A
ct
io
n
  
01
 -
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o
u
ti
en
 à
 la

cr
éa
ti
o
n
, à
 la
 p
ro
d
u
ct
io
n
 e
t 
à 
la
 d
if
fu
si
o
n
 d
u
 s
p
ec
ta
cl
e 
vi
va
n
t 
et
 d
u
 P
ro
gr
am
m
e
 3
6
1 
- A
ct
io
n
  0
2

- S
o
u
ti
en
 à
 la
 d
ém
o
cr
at
is
at
io
n
 e
t 
à 
l'é
d
u
ca
ti
o
n
 a
rt
is
ti
q
u
es
 e
t 
cu
lt
u
re
lle
s 
. 

6.
1.
4
. 
La
 c
o
n
tr
ib
u
ti
o
n
 f
in
an
ci
èr
e
 s
er
a
 c
ré
d
it
ée
 a
u
 c
o
m
p
te
 d
u
 b
én
éf
ic
ia
ir
e
 s
el
o
n
 le
s 
p
ro
cé
d
u
re
s

co
m
p
ta
b
le
s 
en
 v
ig
u
eu
r.

Le
s
 v
e
rs
e
m
e
n
ts
 s
o
n
t 
e
ff
e
ct
u
é
s
 a
u
 c
o
m
p
te
 o
u
ve
rt
 a
u
 n
o
m
 d
e
 l
’a
ss
o
ci
at
io
n
 L
a
 G
ra
n
d
e

B
o
u
ti
q
u
e
 :

N
° 
IB
A
N
  
|_
F_
|_
R
_|
_7
_|
_6
_|
  
  
|_
4
_|
_2
_|
_5
_|
_5
_|
  
 |
_9
_|
_1
_|
_0
_|
_0
_|
  
 |
_0
_|
_0
_|
_0
_|
_8
_|
  
 |

_0
_|
_0
_|
_3
_|
_5
_|
   
|_
8
_|
_0
_|
_5
_|
_3
_|
   
|_
8
_|
_9
_|
_0
_|

B
IC
   
 |
_C
_|
_C
_|
_0
_|
_P
_|
_F
_|
_R
_|
_P
_|
_P
_|
_X
_|
_X
_|
_X
_|
   
  

L’
o
rd
o
n
n
at
e
u
r 
d
e
 la
 d
é
p
e
n
se
 e
st
 le
 P
ré
fe
t 
d
e
 la
 r
é
gi
o
n
 B
re
ta
gn
e
.

Le
 c
o
m
p
ta
b
le
 a
ss
ig
n
at
ai
re
 e
st
 le
 D
ir
e
ct
e
u
r 
ré
gi
o
n
al
 d
e
s 
fi
n
an
ce
s 
p
u
b
liq
u
e
s 
d
e
 B
re
ta
gn
e
.

6
.2
: L
a 
co
m
m
u
n
e
 d
e
 L
an
go
n
n
e
t

C
h
aq
u
e
 a
n
n
é
e
, 
u
n
e
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
 f
in
an
ci
è
re
 s
e
ra
 é
ta
b
lie
, 
st
ip
u
la
n
t 
le
 m
o
n
ta
n
t 
d
u
 c
o
n
co
u
rs

fi
n
an
ci
e
r 
d
e
 la
 C
o
m
m
u
n
e
 d
e
 L
an
go
n
n
e
t 
e
t 
le
s 
m
o
d
al
it
é
s 
d
e
 la
 s
u
b
ve
n
ti
o
n
.

6
.3
. :
 R
o
i M
o
rv
an
 C
o
m
m
u
n
au
té

La
 s
u
b
ve
n
ti
o
n
 s
e
ra
 v
e
rs
é
e
 e
n
 u
n
e
 s
e
u
le
 f
o
is
 c
h
aq
u
e
 a
n
n
é
e
 a
p
rè
s
 v
al
id
at
io
n
 p
ar
 l
e
s

in
st
an
ce
s 
co
m
m
u
n
au
ta
ir
e
s.

6
.4
. :
 la
 R
é
gi
o
n

C
h
aq
u
e
 a
n
n
é
e
, 
u
n
e
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
 f
in
an
ci
è
re
 s
e
ra
 é
ta
b
lie
, 
st
ip
u
la
n
t 
le
 m
o
n
ta
n
t 
d
u
 c
o
n
co
u
rs

fi
n
an
ci
e
r 
d
e
 la
 R
é
gi
o
n
 B
re
ta
gn
e
 e
t 
le
s 
m
o
d
al
it
é
s 
d
e
 la
 s
u
b
ve
n
ti
o
n
.

6
.5
 : 
Le
 D
é
p
ar
te
m
e
n
t 
d
e
s 
C
ô
te
s 
d
’A
rm
o
r

Le
 D
é
p
ar
te
m
e
n
t 
d
é
fi
n
ir
a
 c
h
aq
u
e
 a
n
n
é
e
 le
 m
o
n
ta
n
t 
d
e
 s
o
n
 in
te
rv
e
n
ti
o
n
 e
t 
le
 m
o
n
ta
n
t 
d
e

so
n
 c
o
n
co
u
rs
 f
in
an
ci
e
r 
se
ra
 v
e
rs
é
 e
n
 u
n
e
 s
e
u
le
 f
o
is
, 
à
 l
’is
su
e
 d
u
 v
o
te
 p
ar
 l
a
 c
o
m
m
is
si
o
n

p
e
rm
an
e
n
te
.

6
.6
. :
 L
e
 D
é
p
ar
te
m
e
n
t 
d
u
 M
o
rb
ih
an

C
h
aq
u
e
 a
n
n
é
e
, 
u
n
e
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
 f
in
an
ci
è
re
 s
e
ra
 é
ta
b
lie
, 
st
ip
u
la
n
t 
le
 m
o
n
ta
n
t 
d
u
 c
o
n
co
u
rs

fi
n
an
ci
e
r 
d
u
 D
é
p
ar
te
m
e
n
t 
e
t 
le
s 
m
o
d
al
it
é
s 
d
e
 la
 s
u
b
ve
n
ti
o
n
.

12
 /
 6
2
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Le
 b
é
n
é
fi
ci
ai
re
 s
’e
n
ga
ge
 à
 f
o
u
rn
ir
 d
an
s 
le
s 
si
x
 m
o
is
 s
u
iv
an
t 
la
 c
lô
tu
re
 d
e
 c
h
aq
u
e
 e
xe
rc
ic
e

le
s 
d
o
cu
m
e
n
ts
 c
i-
ap
rè
s 
:

�
le
 c
o
m
p
te
 r
e
n
d
u
 f
in
an
ci
e
r
 d
u
 p
ro
gr
am
m
e
 d
’a
ct
io
n
s,
 q
u
i 
re
tr
ac
e
 d
e
 f
aç
o
n
 f
ia
b
le

l’e
m
p
lo
i 
d
e
s
 f
o
n
d
s
 a
llo
u
é
s
 p
o
u
r 
l’e
xé
cu
ti
o
n
 d
e
s
 o
b
lig
at
io
n
s 
p
ré
vu
e
s
 à
 l
a
 p
ré
se
n
te

co
n
ve
n
ti
o
n
, 
n
o
ta
m
m
e
n
t 
à
 s
o
n
 a
rt
ic
le
 1
er
. 
C
e
 c
o
m
p
te
 r
e
n
d
u
 d
o
it
 ê
tr
e
 c
o
n
fo
rm
e
 à

l’a
rr
ê
té
 d
u
 1
1 
o
ct
o
b
re
 2
0
0
6
 p
ri
s 
e
n
 a
p
p
lic
at
io
n
 d
e
 l’
ar
ti
cl
e
 1
0
 d
e
 la
 lo
i n
° 
2
0
0
0
-3
2
1 
d
u
 1
2

av
ri
l 
2
0
0
0
 r
e
la
ti
ve
 a
u
x 
d
ro
it
s 
d
e
s 
ci
to
ye
n
s 
d
an
s 
le
u
rs
 r
e
la
ti
o
n
s 
av
e
c
 le
s 
ad
m
in
is
tr
at
io
n
s.

Il
 e
st
 a
cc
o
m
p
ag
n
é
 d
’u
n
 c
o
m
p
te
 r
e
n
d
u
 q
u
an
ti
ta
ti
f 
e
t 
q
u
al
it
at
if
 d
u
 p
ro
gr
am
m
e
 d
’a
ct
io
n
s

co
m
p
re
n
an
t 
le
s 
é
lé
m
e
n
ts
 m
e
n
ti
o
n
n
é
s 
à
 l
’a
n
n
e
xe
 I
I 
e
t 
d
é
fi
n
is
 d
’u
n
 c
o
m
m
u
n
 a
cc
o
rd

e
n
tr
e
 l
’a
d
m
in
is
tr
at
io
n
 e
t 
la
 s
o
ci
é
té
. 
C
e
 c
o
m
p
te
 r
e
n
d
u
 f
in
an
ci
e
r 
e
t 
ce
 c
o
m
p
te
 r
e
n
d
u

q
u
an
ti
ta
ti
f 
e
t 
q
u
al
it
at
if
 s
o
n
t 
si
gn
é
s 
p
ar
 le
 r
e
p
ré
se
n
ta
n
t 
d
e
 la
 s
o
ci
é
té
 o
u
 t
o
u
te
 p
e
rs
o
n
n
e

h
ab
ili
té
e
 ;

�
Le
s
 c
o
m
p
te
s
 a
n
n
u
e
ls
 e
t,
 l
o
rs
q
u
e
 c
’e
st
 r
e
n
d
u
 o
b
lig
at
o
ir
e
 p
ar
 u
n
 t
e
xt
e
 l
é
gi
sl
at
if
 o
u

ré
gl
e
m
e
n
ta
ir
e
, 
le
 r
ap
p
o
rt
 d
u
 c
o
m
m
is
sa
ir
e
 a
u
x 
co
m
p
te
s,
 le
 c
as
 é
ch
é
an
t,
 la
 r
é
fé
re
n
ce
 d
e

le
u
r 
p
u
b
lic
at
io
n
 a
u
 J
o
u
rn
al
 O
ff
ic
ie
l ;

�
Le
 r
ap
p
o
rt
 d
’a
ct
iv
it
é
.

�
To
u
t 
au
tr
e
 d
o
cu
m
e
n
t 
lis
té
 e
n
 a
n
n
e
xe
.

A
R
T
IC
LE
 8
 - 
A
U
T
R
E
S
 E
N
G
A
G
E
M
E
N
T
S

8
.1
 L
e
 b
é
n
é
fi
ci
ai
re
 in
fo
rm
e
 s
an
s 
d
é
la
i 
le
s 
p
ar
te
n
ai
re
s 
p
u
b
lic
s 
d
e
 t
o
u
te
 m
o
d
if
ic
at
io
n
 d
e
 s
o
n

id
e
n
ti
fi
ca
ti
o
n
 e
t 
fo
u
rn
it
 la
 c
o
p
ie
 d
e
 t
o
u
te
 n
o
u
ve
lle
 d
o
m
ic
ili
at
io
n
 b
an
ca
ir
e
.

8
.2
 E
n
 c
as
 d
’in
e
xé
cu
ti
o
n
, d
e
 m
o
d
if
ic
at
io
n
 s
u
b
st
an
ti
e
lle
 o
u
 d
e
 r
e
ta
rd
 d
an
s 
la
 m
is
e
 e
n
 œ
u
vr
e

d
e
 la
 p
ré
se
n
te
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
, l
e
 b
é
n
é
fi
ci
ai
re
 e
n
 in
fo
rm
e
 le
s 
p
ar
te
n
ai
re
s 
p
u
b
lic
s 
sa
n
s 
d
é
la
i p
ar

le
tt
re
 r
e
co
m
m
an
d
é
e
 a
ve
c 
ac
cu
sé
 d
e
 r
é
ce
p
ti
o
n
.

8
.3
 C
O
M
M
U
N
IC
A
T
IO
N
 : 
Le
 b
é
n
é
fi
ci
ai
re
 s
’e
n
ga
ge
 à
 f
ai
re
 f
ig
u
re
r 
d
e
 m
an
iè
re
 li
si
b
le
 le
 s
o
u
ti
e
n

d
e
s 
p
ar
te
n
ai
re
s 
fi
n
an
ce
u
rs
 s
u
r 
to
u
s 
le
s 
su
p
p
o
rt
s 
d
e
 c
o
m
m
u
n
ic
at
io
n
 e
t 
d
an
s 
se
s 
re
la
ti
o
n
s

av
e
c 
le
s 
ti
e
rs
, r
e
la
ti
fs
 a
u
x 
ac
ti
vi
té
s 
d
é
fi
n
ie
s 
p
ar
 la
 p
ré
se
n
te
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
.

8
.4
 L
e
 b
é
n
é
fi
ci
ai
re
 d
é
cl
ar
e
 n
e
 p
as
 ê
tr
e
 b
é
n
é
fi
ci
ai
re
 d
’a
id
e
 il
lé
ga
le
 e
t 
in
co
m
p
at
ib
le
 s
o
u
m
is
e

à 
o
b
lig
at
io
n
 d
e
 r
e
m
b
o
u
rs
e
m
e
n
t 
e
n
 v
e
rt
u
 d
’u
n
e
 d
é
ci
si
o
n
 d
e
 la
 C
o
m
m
is
si
o
n
 E
u
ro
p
é
e
n
n
e
.

A
R
T
IC
LE
 9
 - 
S
A
N
C
T
IO
N
S

9
.1
 E
n
 c
as
 d
e
 r
e
ta
rd
 d
an
s 
l'e
xé
cu
ti
o
n
 o
u
 d
'in
e
xé
cu
ti
o
n
 d
e
 la
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
 p
ar
 le
 b
é
n
é
fi
ci
ai
re
,

o
u
 e
n
 c
as
 d
e
 m
o
d
if
ic
at
io
n
 s
u
b
st
an
ti
e
lle
 e
t 
u
n
ila
té
ra
le
 d
e
 c
e
lle
-c
i,
 s
an
s 
l’a
cc
o
rd
 é
cr
it
 d
e
s

p
ar
te
n
ai
re
s 
p
u
b
lic
s,
 c
e
s 
d
e
rn
ie
rs
 p
e
u
ve
n
t 
o
rd
o
n
n
e
r 
le
 r
e
ve
rs
e
m
e
n
t 
d
e
 t
o
u
t 
o
u
 p
ar
ti
e
 d
e
s

so
m
m
e
s 
d
é
jà
 v
e
rs
é
e
s 
au
 t
it
re
 d
e
 la
 p
ré
se
n
te
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
, l
a 
su
sp
e
n
si
o
n
 d
e
 la
 s
u
b
ve
n
ti
o
n
 o
u

la
 d
im
in
u
ti
o
n
 d
e
 s
o
n
 m
o
n
ta
n
t,
 a
p
rè
s 
e
xa
m
e
n
 d
e
s 
ju
st
if
ic
at
if
s 
p
ré
se
n
té
s 
p
ar
 le
 b
é
n
é
fi
ci
ai
re
.

13
 /
 6
2

9
.2
 T
o
u
t 
re
fu
s
 d
e
 c
o
m
m
u
n
ic
at
io
n
 o
u
 t
o
u
te
 c
o
m
m
u
n
ic
at
io
n
 t
ar
d
iv
e
 d
u
 c
o
m
p
te
 r
e
n
d
u

fi
n
an
ci
e
r
 m
e
n
ti
o
n
n
é
 à
 l
’a
rt
ic
le
 7
 p
e
u
t
 e
n
tr
aî
n
e
r 
la
 s
u
p
p
re
ss
io
n
 d
e
 l
’a
id
e
. 
To
u
t 
re
fu
s 
d
e

co
m
m
u
n
ic
at
io
n
 d
e
s 
co
m
p
te
s 
p
e
u
t 
e
n
tr
aî
n
e
r 
é
ga
le
m
e
n
t 
la
 s
u
p
p
re
ss
io
n
 d
e
 l’
ai
d
e
.

9
.3
 
Le
s
 p
ar
te
n
ai
re
s
 p
u
b
lic
s
 i
n
fo
rm
e
n
t
 l
e
 b
é
n
é
fi
ci
ai
re
 d
e
 c
e
s
 d
é
ci
si
o
n
s
 p
ar
 l
e
tt
re

re
co
m
m
an
d
é
e
 a
ve
c
 a
cc
u
sé
 d
e
 r
é
ce
p
ti
o
n
 o
u
 p
ar
 v
o
ie
 é
le
ct
ro
n
iq
u
e
 a
ve
c
 a
cc
u
sé
 d
e

ré
ce
p
ti
o
n
.

A
R
T
IC
LE
 1
0
 –
 M
O
D
A
LI
T
É
S
 D
E
 S
U
IV
I 
E
T
 D
’É
V
A
LU
A
T
IO
N

10
.1
 L
'a
p
p
lic
at
io
n
 d
e
 l
a
 p
ré
se
n
te
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
 f
e
ra
 l
'o
b
je
t 
d
'u
n
 s
u
iv
i 
ré
gu
lie
r 
d
an
s 
le
 c
ad
re

d
’u
n
 c
o
m
it
é
 d
e
 s
u
iv
i 
e
n
 p
ré
se
n
ce
 d
e
 l
a
 d
ir
e
ct
io
n
 a
rt
is
ti
q
u
e
 d
e
 l
a
 s
tr
u
ct
u
re
 b
é
n
é
fi
ci
ai
re
 e
t

d
e
s 
re
p
ré
se
n
ta
n
ts
 d
e
s 
co
lle
ct
iv
it
é
s 
p
u
b
liq
u
e
s 
si
gn
at
ai
re
s.

10
.2
 L
e
 c
o
m
it
é
 d
e
 s
u
iv
i c
o
m
p
o
sé
 d
’u
n
 d
e
s 
co
p
ré
si
d
e
n
ts
 e
t 
d
e
 la
 d
ir
e
ct
io
n
 d
e
 la
 S
C
IN
 a
rt
 e
n

te
rr
it
o
ir
e
 l
a
 G
ra
n
d
e
 B
o
u
ti
q
u
e
, 
d
e
s 
re
p
ré
se
n
ta
n
ts
 d
e
s 
co
lle
ct
iv
it
é
s 
p
ar
te
n
ai
re
s 
e
t 
d
e
 l
’É
ta
t

e
st
 c
h
ar
gé
 d
e
 l’
e
xa
m
e
n
 e
t 
d
u
 s
u
iv
i d
e
s 
m
is
si
o
n
s 
in
sc
ri
te
s 
au
 t
it
re
 d
e
 la
 p
ré
se
n
te
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
.

Il
 e
xa
m
in
e
 c
h
aq
u
e
 a
n
n
é
e
 l
a
 r
é
al
is
at
io
n
 d
u
 p
ro
gr
am
m
e
 d
’a
ct
io
n
s 
d
e
 l
’a
n
n
é
e
 v
e
n
an
t 
d
e

s’
ac
h
e
ve
r,
 a
in
si
 q
u
e
 l
e
s
 o
ri
e
n
ta
ti
o
n
s
 d
e
 l
’a
n
n
é
e
 à
 v
e
n
ir
 e
t,
 e
n
 f
in
 d
e
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
,

l’a
u
to
é
va
lu
at
io
n
 p
ré
se
n
té
e
 p
ar
 la
 d
ir
e
ct
ri
ce
 d
e
 la
 s
tr
u
ct
u
re
.  
 

10
.3
 L
'é
va
lu
at
io
n
 p
o
rt
e
 s
u
r 
la
 r
é
al
is
at
io
n
 d
u
 p
ro
gr
am
m
e
 d
’a
ct
io
n
s 
e
t 
su
r 
sa
 c
o
n
fo
rm
it
é
 a
u

re
ga
rd
 d
u
 c
ah
ie
r 
d
e
s
 m
is
si
o
n
s
 e
t 
d
e
s
 c
h
ar
ge
s
 d
e
 l
’a
p
p
e
lla
ti
o
n
 6
 s
cè
n
e
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
n
é
e

d
’in
té
rê
t 
n
at
io
n
al
 7
. 
Le
s 
p
ar
te
n
ai
re
s 
p
u
b
lic
s 
p
ro
cè
d
e
n
t 
u
n
e
 é
va
lu
at
io
n
 d
e
 la
 r
é
al
is
at
io
n
 d
u

p
ro
je
t 
au
q
u
e
l 
ils
 o
n
t 
ap
p
o
rt
é
 le
u
r 
co
n
co
u
rs
, 
su
r 
u
n
 p
la
n
 q
u
an
ti
ta
ti
f 
co
m
m
e
 q
u
al
it
at
if
. 
Le
s

in
d
ic
at
e
u
rs
, 
in
sc
ri
ts
 a
u
 t
it
re
 d
e
 la
 p
ré
se
n
te
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
, 
d
é
fi
n
is
 p
ar
 le
s 
p
ar
ti
e
s,
 c
o
n
tr
ib
u
e
n
t

au
 s
u
iv
i 
an
n
u
e
l 
p
u
is
 à
 l'
é
va
lu
at
io
n
 f
in
al
e
 d
e
 la
 r
é
al
is
at
io
n
 d
e
 la
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
. 
Le
s 
in
d
ic
at
e
u
rs

n
e
 s
o
n
t 
q
u
'u
n
e
 p
ar
ti
e
 d
e
 l'
é
va
lu
at
io
n
 q
u
i 
fa
it
 t
o
u
te
 s
a
 p
la
ce
 à
 l'
an
al
ys
e
 d
e
 la
 q
u
al
it
é
 e
t 
d
e

to
u
s 
le
s 
as
p
e
ct
s 
d
e
 l'
im
p
ac
t 
d
e
s 
ac
ti
vi
té
s 
d
u
 b
é
n
é
fi
ci
ai
re
.

La
 d
ra
c
 a
cc
o
rd
e
ra
 u
n
e
 a
tt
e
n
ti
o
n
 p
ar
ti
cu
liè
re
 à
 la
 m
is
e
 e
n
 œ
u
vr
e
 d
e
s 
e
n
ga
ge
m
e
n
ts
 p
ri
s 
p
ar

la
 s
tr
u
ct
u
re
 d
an
s 
le
 c
ad
re
 d
u
 p
la
n
 d
e
 lu
tt
e
 c
o
n
tr
e
 le
s 
vi
o
le
n
ce
s 
e
t 
le
 h
ar
cè
le
m
e
n
t 
se
xi
st
e
s

e
t 
se
xu
e
ls
 c
o
n
d
it
io
n
n
an
t 
le
 v
e
rs
e
m
e
n
t 
d
e
s 
su
b
ve
n
ti
o
n
s 
ch
aq
u
e
 a
n
n
é
e
.

A
R
T
IC
LE
 1
1 
- C
O
N
T
R
Ô
LE
 D
E
 L
’A
D
M
IN
IS
T
R
A
T
IO
N

11
.1
 P
e
n
d
an
t 
l'e
xé
cu
ti
o
n
 d
e
 l
a
 p
ré
se
n
te
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
 e
t 
à
 s
o
n
 t
e
rm
e
, 
u
n
 c
o
n
tr
ô
le
 s
u
r 
p
la
ce

p
e
u
t 
ê
tr
e
 r
é
al
is
é
 p
ar
 l
e
s 
p
ar
te
n
ai
re
s 
p
u
b
lic
s.
 L
e
 b
é
n
é
fi
ci
ai
re
 s
’e
n
ga
ge
 à
 f
ac
ili
te
r 
l’a
cc
è
s 
à

to
u
te
s 
p
iè
ce
s 
ju
st
if
ic
at
iv
e
s 
d
e
s 
d
é
p
e
n
se
s 
e
t 
to
u
s 
au
tr
e
s 
d
o
cu
m
e
n
ts
 d
o
n
t 
la
 p
ro
d
u
ct
io
n

se
ra
it
 ju
gé
e
 u
ti
le
 d
an
s 
le
 c
ad
re
 d
e
 c
e
 c
o
n
tr
ô
le
. 
Le
 r
e
fu
s 
d
e
 le
u
r 
co
m
m
u
n
ic
at
io
n
 e
n
tr
aî
n
e
 la

su
p
p
re
ss
io
n
 d
e
 l’
ai
d
e
.

11
.2
 L
e
s 
p
ar
te
n
ai
re
s 
p
u
b
lic
s 
s'
as
su
re
n
t 
an
n
u
e
lle
m
e
n
t 
e
t 
à
 l
’is
su
e
 d
e
 l
a
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
 q
u
e
 l
a

co
n
tr
ib
u
ti
o
n
 f
in
an
ci
è
re
 n
’e
xc
è
d
e
 p
as
 le
 c
o
û
t 
d
e
 la
 m
is
e
 e
n
 œ
u
vr
e
 d
u
 p
ro
gr
am
m
e
 d
’a
ct
io
n
s.

Il
s 
p
e
u
ve
n
t 
e
xi
ge
r 
le
 r
e
m
b
o
u
rs
e
m
e
n
t 
d
e
 l
a
 p
ar
ti
e
 d
e
 l
a
 s
u
b
ve
n
ti
o
n
 s
u
p
é
ri
e
u
re
 a
u
 t
o
ta
l

an
n
u
e
l 
d
e
s 
co
û
ts
 é
lig
ib
le
s 
d
u
 p
ro
gr
am
m
e
 d
’a
ct
io
n
s 
au
gm
e
n
té
s 
d
’u
n
 e
xc
é
d
e
n
t 
ra
is
o
n
n
ab
le

p
ré
vu
 p
ar
 l
’a
rt
ic
le
 4
.4
 d
an
s 
la
 l
im
it
e
 d
u
 m
o
n
ta
n
t 
p
ré
vu
 à
 l
’a
rt
ic
le
 5
-1
 o
u
 l
a
 d
é
d
u
ir
e
 d
u
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m
o
n
ta
n
t 
d
e
 la
 n
o
u
ve
lle
 s
u
b
ve
n
ti
o
n
 e
n
 c
as
 d
e
 r
e
n
o
u
ve
lle
m
e
n
t.

A
R
T
IC
LE
 1
2
- C
O
N
D
IT
IO
N
S
 D
E
 R
E
N
O
U
V
E
LL
E
M
E
N
T
 D
E
 L
A
 C
O
N
V
E
N
T
IO
N

La
 c
o
n
cl
u
si
o
n
 é
ve
n
tu
e
lle
 d
’u
n
e
 n
o
u
ve
lle
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
 e
st
 s
u
b
o
rd
o
n
n
é
e
 à
 l
a
 r
é
al
is
at
io
n
 d
e

l’é
va
lu
at
io
n
 p
ré
vu
e
 à
 l
’a
rt
ic
le
 1
0,
 à
 l
a
 r
é
al
is
at
io
n
 d
’u
n
e
 a
u
to
-é
va
lu
at
io
n
 d
u
 p
ro
gr
am
m
e

d
’a
ct
io
n
s 
ar
ti
st
iq
u
e
s 
e
t 
cu
lt
u
re
lle
s 
p
ro
d
u
it
e
 p
ar
 la
 d
ir
e
ct
io
n
 a
u
 p
lu
s 
ta
rd
 s
ix
 m
o
is
 a
va
n
t 
le

fi
n
 d
e
 l
a
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
 e
t 
au
x
 c
o
n
tr
ô
le
s 
d
e
 l
’a
rt
ic
le
 1
1,
 e
t 
à
 u
n
e
 d
e
m
an
d
e
 p
ro
ve
n
an
t 
d
u

b
é
n
é
fi
ci
ai
re
 q
u
i 
se
ra
 e
xa
m
in
é
e
 d
an
s 
le
s 
co
n
d
it
io
n
s 
d
e
 l
’a
rt
ic
le
 4
 d
e
 l
’a
rr
ê
té
 d
u
 5
 m
ai
 2
0
17

re
la
ti
f 
au
x 
sc
è
n
e
s 
co
n
ve
n
ti
o
n
n
é
e
s 
d
’in
té
rê
t 
n
at
io
n
al
.

A
R
T
IC
LE
 1
3
 –
 A
V
E
N
A
N
T

La
 p
ré
se
n
te
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
 n
e
 p
e
u
t 
ê
tr
e
 m
o
d
if
ié
e
 q
u
e
 p
ar
 a
ve
n
an
t 
si
gn
é
 p
ar
 l
e
s 
p
ar
te
n
ai
re
s

p
u
b
lic
s 
si
gn
at
ai
re
s 
d
e
 l
a
 p
ré
se
n
te
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
 e
t 
le
 b
é
n
é
fi
ci
ai
re
. 
Le
s 
av
e
n
an
ts
 u
lt
é
ri
e
u
rs

fe
ro
n
t 
p
ar
ti
e
 d
e
 la
 p
ré
se
n
te
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
 e
t 
se
ro
n
t 
so
u
m
is
 à
 l’
e
n
se
m
b
le
 d
e
s 
d
is
p
o
si
ti
o
n
s 
n
o
n

co
n
tr
ai
re
s 
q
u
i 
la
 r
é
gi
ss
e
n
t.
 L
a
 d
e
m
an
d
e
 d
e
 m
o
d
if
ic
at
io
n
 d
e
 l
a
 p
ré
se
n
te
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
 e
st

ré
al
is
é
e
 e
n
 la
 f
o
rm
e
 d
’u
n
e
 le
tt
re
 r
e
co
m
m
an
d
é
e
 a
ve
c
 a
cc
u
sé
 d
e
 r
é
ce
p
ti
o
n
 p
ré
ci
sa
n
t 
l’o
b
je
t

d
e
 la
 m
o
d
if
ic
at
io
n
, 
sa
 c
au
se
 e
t 
to
u
te
s 
le
s 
co
n
sé
q
u
e
n
ce
s 
q
u
’e
lle
 e
m
p
o
rt
e
. 
D
an
s 
u
n
 d
é
la
i d
e

d
e
u
x
 m
o
is
 s
u
iv
an
t 
l’e
n
vo
i 
d
e
 c
e
tt
e
 d
e
m
an
d
e
, 
l’a
u
tr
e
 p
ar
ti
e
 p
e
u
t 
y
 f
ai
re
 d
ro
it
 p
ar
 l
e
tt
re

re
co
m
m
an
d
é
e
 a
ve
c 
ac
cu
sé
 d
e
 r
é
ce
p
ti
o
n
.

A
R
T
IC
LE
 1
4
 - 
A
N
N
E
X
E
S

Le
s 
an
n
e
xe
s 
I,
 I
I,
 I
II
, I
V
 f
o
n
t 
p
ar
ti
e
 in
té
gr
an
te
 d
e
 la
 p
ré
se
n
te
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
.

A
R
T
IC
LE
 1
5
 –
 S
U
S
P
E
N
S
IO
N
 D
E
 L
A
 C
O
N
V
E
N
T
IO
N

La
 p
ré
se
n
te
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
 é
ta
n
t 
co
n
cl
u
e
 s
u
r 
la
 b
as
e
 d
u
 p
ro
je
t 
ar
ti
st
iq
u
e
 e
t 
cu
lt
u
re
l c
o
n
çu
 e
t

m
is
 e
n
 œ
u
vr
e
 p
ar
 M
m
e
. 
Pe
rr
in
e
 L
ag
ru
e
, 
d
ir
e
ct
ri
ce
, 
e
lle
 e
st
 r
é
p
u
té
e
 s
u
sp
e
n
d
u
e
 a
u
 d
é
p
ar
t

d
e
 c
e
lle
-c
i.
 L
a
 s
tr
u
ct
u
re
 n
e
 p
e
u
t,
 d
è
s
 l
o
rs
, 
p
lu
s
 s
e
 p
ré
va
lo
ir
 d
e
 l
’a
p
p
e
lla
ti
o
n
 6
 s
cè
n
e

co
n
ve
n
ti
o
n
n
é
e
 d
’in
té
rê
t 
n
at
io
n
al
 7
.

A
R
T
IC
LE
 1
6
 - 
R
É
S
IL
IA
T
IO
N
 D
E
 L
A
 C
O
N
V
E
N
T
IO
N

En
 c
as
 d
e
 n
o
n
-r
e
sp
e
ct
 p
ar
 l
’u
n
e
 d
e
s 
p
ar
ti
e
s 
d
e
 l
’u
n
e
 d
e
 s
e
s 
o
b
lig
at
io
n
s 
ré
su
lt
an
t 
d
e
 l
a

p
ré
se
n
te
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
, 
ce
tt
e
 d
e
rn
iè
re
 p
o
u
rr
a
 ê
tr
e
 r
é
si
lié
e
 d
e
 p
le
in
 d
ro
it
 p
ar
 l
’a
u
tr
e
 p
ar
ti
e
,

sa
n
s 
p
ré
ju
d
ic
e
 d
e
 t
o
u
t 
au
tr
e
 d
ro
it
 q
u
’e
lle
 p
o
u
rr
ai
t 
fa
ir
e
 v
al
o
ir,
 à
 l
’e
xp
ir
at
io
n
 d
’u
n
 d
é
la
i 
d
e

d
e
u
x 
m
o
is
 s
u
iv
an
t 
l’e
n
vo
i d
’u
n
e
 le
tt
re
 r
e
co
m
m
an
d
é
e
 a
ve
c
 a
cc
u
sé
 d
e
 r
é
ce
p
ti
o
n
 v
al
an
t 
m
is
e

e
n
 d
e
m
e
u
re
 d
e
 s
e
 c
o
n
fo
rm
e
r 
au
x 
o
b
lig
at
io
n
s 
co
n
tr
ac
tu
e
lle
s 
e
t 
re
st
é
e
 in
fr
u
ct
u
e
u
se
.

A
R
T
IC
LE
 1
7
 - 
R
E
C
O
U
R
S

To
u
t 
lit
ig
e
 r
é
su
lt
an
t 
d
e
 l
’e
xé
cu
ti
o
n
 d
e
 l
a
 p
ré
se
n
te
 c
o
n
ve
n
ti
o
n
 e
st
 d
u
 r
e
ss
o
rt
 d
u
 t
ri
b
u
n
al

ad
m
in
is
tr
at
if
 t
e
rr
it
o
ri
al
e
m
e
n
t 
co
m
p
é
te
n
t.

15
 /
 6
2

Fa
it
 à
 R
EN
N
ES
 , 
le

Po
u
r 
le
 b
é
n
é
fi
ci
ai
re
,

Le
 c
o
-p
ré
si
d
e
n
t 
d
e
 l’
as
so
ci
at
io
n
 la
 G
ra
n
d
e

B
o
u
ti
q
u
e

Y
an
n
 G
O
U
IN

V
is
a 
d
e
 la
 d
ir
e
ct
ri
ce

Pe
rr
in
e
 L
A
G
R
U
E

Po
u
r 
la
 C
o
m
m
u
n
e
 d
e
 L
an
go
n
n
e
t,

La
 M
ai
re
 d
e
 la
 6
 V
ill
e
 d
e
 L
an
go
n
n
e
t 
7

Fr
an
ço
is
e
 G
U
IL
LE
R
M

Po
u
r 
R
o
i M
o
rv
an
 C
o
m
m
u
n
au
té
,

La
 P
ré
si
d
e
n
te
 d
e
 R
o
i M
o
rv
an

C
o
m
m
u
n
au
té
 

R
e
n
é
e
 C
O
U
R
T
EL

Po
u
r 
le
 D
é
p
ar
te
m
e
n
t 
d
u
 M
o
rb
ih
an
,

Le
 p
ré
si
d
e
n
t 
d
u
 C
o
n
se
il 
d
é
p
ar
te
m
e
n
ta
l d
u

M
o
rb
ih
an

D
av
id
 L
A
P
PA
R
T
IE
N
T

Po
u
r 
le
 D
é
p
ar
te
m
e
n
t 
d
e
s 
C
ô
te
s 
d
’A
rm
o
r,

Le
 P
ré
si
d
e
n
t 
d
u
 C
o
n
se
il 
d
é
p
ar
te
m
e
n
ta
l d
e
s

C
ô
te
s 
d
’A
rm
o
r

C
h
ri
st
ia
n
 C
O
A
IL

Po
u
r 
la
 R
é
gi
o
n
 B
re
ta
gn
e
,

Le
 P
ré
si
d
e
n
t 
d
u
 C
o
n
se
il 
ré
gi
o
n
al
 d
e

B
re
ta
gn
e

Lo
ïg
 C
H
ES
N
A
IS
-G
IR
A
R
D

Po
u
r 
l’É
ta
t,
 

Le
 P
ré
fe
t 
d
e
 la
 r
é
gi
o
n
 B
re
ta
gn
e

Pr
é
fe
t 
d
’I
lle
-e
t-
V
ila
in
e

Em
m
an
u
e
l B
ER
T
H
IE
R

16
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–
 A
N
N
E
X
E
 I
 –

L
E
 P
R
O
JE
T
 A
R
T
IS
T
IQ
U
E
 E
T
 C
U
LT
U
R
E
L
 D
E
 L
A
 G
R
A
N
D
E
 B
O
U
T
IQ
U
E
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 /
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CONVENTION DE PARTENARIAT RELATIVE À LA PROJECTION DU BALLET  
« LE PARC » AU DOMAINE DE KERGUEHENNEC DANS LE MORBIHAN 

 
 
Entre les soussignés : 
 

LE DÉPARTEMENT DU MORBIHAN 
situé 2 rue de Saint-Tropez – CS 82400 – 56009 VANNES Cedex 
N° TVA intracommunautaire : FR 14225600014 
n° de SIRET : 225 600 014 00016 
code APE : 8411 Z 
N° Licence d'entrepreneur : 1-1123191/1-1123192/1-1123193/1-1123196/2-1123194/3-
1123195 
Représenté par Monsieur David LAPPARTIENT, en sa qualité de Président du Conseil 
départemental, dûment habilité à cet effet, par délibération de la commission 
permanente du conseil départemental en date du 13 mai 2022 

       
 

d’une part, 
 
et 

L’OPÉRA NATIONAL DE PARIS 
Établissement public industriel et commercial, dont le siège est à PARIS, 75012, 120, rue 
de Lyon, immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le n° B 784 
396 079, représenté par son Directeur général, Monsieur Alexander NEEF, domicilié audit 
siège, ayant tous pouvoirs aux fins des présentes, 

 d’autre part,  
 
Ci-après dénommées ensemble « les Parties » et individuellement « la Partie » 
 
PRÉAMBULE 
 
L’Opéra national de Paris a initié une opération intitulée « Opéra d’été » destinée à décentraliser et 
démocratiser l'accès à l'opéra sur des lieux de villégiature.  
 
Dans le cadre de cette opération, l’Opéra national de Paris et Le Conseil départemental du Morbihan 
ont souhaité présenter au sein du Domaine de Kerguéhennec dans le Morbihan, le 7 juillet 2022, une 
projection gratuite de la captation du ballet « LE PARC ». 
 
Dans ces conditions, il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article I - Objet :  
 
La présente convention a pour objet de définir les obligations de chacune des Parties dans le cadre de 
la projection au sein du Domaine de Kerguéhennec, le 7 juillet 2022, de la captation du ballet « LE 
PARC » ci-après désignée l’œuvre audiovisuelle, dont les caractéristiques sont les suivantes : 
 
« Le Parc » 

 
Musique Wolfgang Amadeus Mozart 
Création sonore  Goran Vejvoda 
Chorégraphie  Angelin Preljocaj 
Décors  Thierry Leproust 
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Costumes  Hervé Pierre 
Lumières  Jacques Chatelet 
Partition chorégraphique 
et répétitions  Dany Lévêque 
Avec 
Alice Renavand Danseuse Etoile 
Mathieu Ganio Danseur Etoile 
 
et le Corps de Ballet de l’Opéra national de Paris 
Orchestre de l’Opéra national de Paris 
Direction musicale  Benjamin Shwartz 
Piano Elena Bonnay 
 
Une coproduction Opéra national de Paris et Telmondis avec la participation de France 
Télévisions, Mezzo et medici.tv, avec le soutien du CNC, de La Fondation Orange, Mécène des 
retransmissions audiovisuelles de l’Opéra national de Paris, de Chanel, Mécène du ballet de 
l’Opéra national de Paris et de L’AROP, Les amis de l’Opéra de Paris. 
 
Réalisatrice  Louise NARBONI   
Durée prévue  1H35’ 
Dates de tournage  9 et 11 mars 2021 
Lieu de tournage  Opéra national de Paris / Palais Garnier 
 
©Opéra national de Paris – Telmondis - 2021 
 
 
La retransmission du ballet « LE PARC » commence à 22h30, l’accueil du public se fera à partir de 18h.    
 
Article II – Obligations de l’Opéra national de Paris 
 
1 – Cession des droits sur la projection 
 
a) En sa qualité de producteur et distributeur de l’œuvre audiovisuelle, l’Opéra national de Paris met à 
disposition à titre gratuit la vidéo au format DCP, et sur DVD BluRay pour secours de diffusion le cas 
échéant, de la captation du ballet « LE PARC » produit par l’Opéra national de Paris. Il assume la 
responsabilité artistique de l’enregistrement, et autorise sa diffusion le 7 juillet 2022. 
 
b) L’Opéra national de Paris garantit avoir obtenu toutes les autorisations nécessaires en termes de 
droit d’auteur, droits voisins et droit à l’image nécessaires à la projection gratuite prévue au sein du 
Domaine de Kerguéhennec et garantit le Conseil départemental du Morbihan contre tout recours à 
cet égard.  
 
2 – Apports techniques 
 
a) L’Opéra national de Paris, à l’initiative du projet, mettra à disposition gratuitement l’œuvre 
audiovisuelle, libre de droits au moins 10 jours avant la diffusion, sous la forme d’un DCP pour la 
diffusion et DVD BluRay en secours. 
 
b) L’Opéra national de Paris fournira au Conseil départemental du Morbihan tous les éléments de 
base nécessaires à la communication de l’événement à la charge du Conseil départemental du 
Morbihan (photos, textes). 
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 Article III – Obligations du Conseil départemental du Morbihan 
 
1 – Soutien technique 
 
Le Conseil départemental du Morbihan prendra à sa charge l’ensemble de l’organisation de la soirée 
du 7 juillet 2022 et en particulier la mise en place de l’ensemble du matériel de projection et de 
diffusion dans le respect des dispositions du cahier des charges, ainsi que les coûts afférents (diffusion 
du son en 5.1 et de l’image en haute définition). 
 
Le Conseil départemental du Morbihan respectera le cahier des charges de la prestation technique 
préalablement établi par l’Opéra national de Paris annexé aux présentes (annexe 1). 
 
L’Opéra national de Paris pourra vérifier la qualité acoustique et vidéo de la projection définis dans le 
cahier des charges et demander au Conseil départemental du Morbihan, le cas échéant, de s’y 
conformer. 
 
Le Conseil départemental du Morbihan assumera également l’accueil et la sécurité du public, en 
mettant à disposition le personnel nécessaire.  
 
Il est entendu entre les Parties qu’au regard des règles liées aux établissements recevant du public, le 
Domaine de Kerguéhennec peut accueillir jusqu’à 300 personnes assises. Ce nombre de personnes 
constitue la jauge maximale que le Conseil départemental du Morbihan s’engage à faire respecter. 
 
Pendant l’occupation des lieux, le Conseil départemental du Morbihan s’engage à maintenir la 
propreté du site et à se soumettre à toutes les consignes en matière de sécurité que lui communique 
la direction du lieu choisi. 
 
Le Conseil départemental du Morbihan s’engage à restituer à l’Opéra national de Paris l’ensemble du 
matériel audiovisuel dans un délai de 30 jours après la projection et s’engage à ne faire aucune copie 
des éléments audiovisuels qui lui ont été confiés et ne procéder à aucune autre exploitation que celle 
objet des présentes. 
 
2 – Apports en communication 
 
Le Conseil départemental du Morbihan contribue à la promotion de la retransmission de l’œuvre 
audiovisuelle par ses supports habituels de communication (site internet, magazine municipal, 
panneaux lumineux, newsletter, programmes…) mais également par une campagne d’affichage et de 
flyers promotionnels largement diffusés sur les lieux d’accueil du public et de vacanciers.  
 
Le Conseil départemental du Morbihan s’engage à faire apparaître sur tous ses supports de 
communication distribués et affichés en amont et le jour de la manifestation, le logo de l’Opéra 
national de Paris et de l’opération Opéra d’été ainsi que ceux des mécènes et partenaires listés par 
l’Opéra.  
 
L’ensemble de ces supports devra être envoyé à l’Opéra national de Paris pour validation préalable. 
 
Les partenaires médias choisis par l’organisateur pour la manifestation devront faire l’objet d’un 
accord de l’Opéra national de Paris, qui sera partie prenante dans le contrat passé entre l’organisateur 
et chaque média. 
 
3 – Billetterie 
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La retransmission de l’œuvre audiovisuelle est accessible et gratuite pour tous.  
 
Un système de billetterie sera néanmoins mis en place afin de pouvoir contrôler le nombre d’entrées 
non numérotées. 
 
Les places sont à réserver à partir du 16 juin 2022 sur le site internet du domaine de Kerguéhennec : 
www.kerguehennec.fr. 
 
Article IV – Responsabilité et assurances 
 
Les Parties sont tenues d’assurer, contre tous les risques, tous les objets leur appartenant et certifient 
avoir souscrit une police d’assurance couvrant leur responsabilité civile et celle de leur personnel 
contre tous les dommages qu’elles sont susceptibles de causer à tout tiers et notamment aux 
spectateurs pour ce qui relève de leurs obligations. 
 
Article V – Annulation 
 
La présente convention se trouve suspendue ou annulée de plein droit et sans indemnité d’aucune 
sorte dans tous les cas reconnus de force majeure par la loi et la jurisprudence. 
 
Le défaut ou le retrait des droits de propriété intellectuelle à la date d’exécution de la présente 
convention entraîne sa résiliation de plein droit.  
Toute annulation du fait de l’une des Parties entraîne pour la Partie défaillante l’obligation de verser 
aux autres une indemnité calculée en fonction des frais effectivement engagés par ces dernières, sur 
présentation des justificatifs correspondants, sans que celles-ci puissent prétendre à un quelconque 
dédommagement complémentaire. 
 
Article VI – Attribution de compétence 
 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les Parties 
conviennent de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux compétents de Paris. 
 
Fait à Paris en deux exemplaires originaux, le  
 
 
Pour le Département du Morbihan 
Le Président du Conseil départemental 
 
 
 
 
 
 
 
David LAPPARTIENT  
 
 

Pour l’Opéra national de Paris 
Le Directeur général 
 
 
 
 
 
 
 
Alexander NEEF 
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ANNEXE 1 
Projet de diffusions sur grand écran, hors cinéma, d’Opéras et de 

Ballets de l’Opéra national de Paris 
 

CAHIER DES CHARGES 
 
Les lieux de diffusion devront avoir fait l’objet d’un accord préalable de l’Opéra national de Paris. 
L’organisateur de la manifestation prendra à sa charge l’ensemble de l’organisation, en ce y compris 
les installations requises pour accueillir du public, les équipements nécessaires à la diffusion du son et 
de l’image en HD et 5.1, le gardiennage, la fourniture d’énergie, ainsi que le coût et le transport de la 
bande vidéo fournie par l’Opéra de Paris. La manifestation devra être en accès gratuit pour le public. 
 
Une convention entre l’organisateur de la manifestation et l’Opéra national de Paris devra être signée 
entre les parties. 
 

I) SON 
 
Etant donné la qualité acoustique des programmes, il est nécessaire d’effectuer la diffusion du son en 
5.1 et non pas en 3.1. Cette diffusion 5.1 devra donc être suffisamment dimensionnée en fonction de 
la jauge et du lieu et de l’environnement sonore. 
 
Il faudra également prévoir un micro HF (type SHURE SM58) permettant de sonoriser un éventuel 
orateur. Un ordinateur portable pourra si besoin être la source de diffusion d’éventuels messages 
audio. 
 
 

II) IMAGE 
 
Diffusion en Haute Définition. La taille de l’écran devra être adaptée en fonction de la jauge (minimum 
100 personnes) et du lieu de la manifestation. 
 
Matériel nécessaire : 

 Soit un écran gonflable extérieur pour une projection HD 16/9ème 

 Soit un écran bâche classique pour diffusion HD 16/9ème 

 Soit un écran LED HD (si diffusion de jour) de base suffisante : écran sur camion ou à monter, 
avec respect des distances en fonction du nombre de leds et de la taille de l’écran … 

 Ordinateur portable 

 Lecteur numérique 2K / 4K + lecteur secours Blu Ray 
 
 

III) PROMOTION/PUBLICITÉ/PARTENARIATS 
 
Présence des mécènes de l’Opéra national de Paris sur tous les supports de communication distribués 
et affichés en amont et le jour de la manifestation. 
 
L’ensemble de ces supports devra être envoyé à l’Opéra de Paris pour validation préalable. 
 
Les partenaires médias choisis par l’organisateur pour la manifestation, quel que soit le support de 
diffusion linéaire ou non linéaire, devront faire l’objet d’un accord de l’Opéra de Paris, qui sera partie 
prenante dans le contrat passé entre l’organisateur et chaque média. 
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CONVENTION DE DÉPÔT D’UNE HUILE SUR TOILE 
RÉALISÉE PAR PIERRE TAL COAT 
 
 
 

ENTRE 

Le département du Morbihan, dont le siège est situé à l'hôtel du département, 2 rue de Saint-Tropez, 
CS 82400 à Vannes (56009), représenté par M. David LAPPARTIENT, président du conseil 
départemental, spécialement habilité à l'effet des présentes par délibération de la commission 
permanente du conseil départemental en date du 13 mai 2022. 
 

ci-après dénommé « le département » ou « le dépositaire », d'une part,  
et 

Madame Sylvie BALTAZART-EON, domiciliée 7 rue Georges Braque à Paris (75014), 

 
ci-après dénommé « le déposant », d'autre part, 

 
 
 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Le département du Morbihan se voit confier par le déposant une huile sur toile (100 x 81 cm), intitulée 
Sortant du rocher I, réalisée en 1965 par Pierre TAL COAT. Cette œuvre est actuellement présentée, 
dans le cadre d’un prêt, au cœur de l’espace consacré à l’œuvre de Pierre TAL COAT, situé au 1er étage 
du château du Domaine de Kerguéhennec.  
 
Conformément à l’article 1922 du code civil, le déposant atteste qu’il dispose de la pleine et entière 
propriété sur l’œuvre déposée. 
 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions dans lesquelles le dépôt ci-dessus mentionné 
est effectué. 
 
 
ARTICLE 2 : LOCALISATION ET DURÉE DU DÉPOT 
 
Article 2.1 : Localisation 
 
L’œuvre désignée est présentée au Domaine de Kerguéhennec, propriété du département du Morbihan 
et plus précisément au premier étage du château, au cœur du parcours d’interprétation de l’œuvre de 
Pierre TAL COAT. 
 
Le dépositaire veille à ce que la localisation désignée ci-dessus ne soit pas modifiée.  
 
Le Domaine de Kerguéhennec s’engage à présenter auprès du déposant une demande d’autorisation 
préalable à tout mouvement, toute modification du lieu de dépôt de l’œuvre. 
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Un avis sera alors émis par le déposant. Il devra obligatoirement être suivi par le dépositaire. 
 
En l’absence d’avis émis sous 15 jours, l’avis est réputé favorable. 
 
Article 2.2 : Durée 
 

Le dépôt est consenti pour une année, renouvelable sur accord des parties, à compter de la date de 
signature. 
 
Trois mois avant l’expiration de la convention, le dépositaire fera part au déposant de son intention de 
mettre fin au dépôt ou d’en demander le renouvellement. Dans ce dernier cas, le déposant devra 
indiquer son accord ou non. Le dépositaire devra restituer l’œuvre déposée dans un délai de trois mois 
maximum suivant la demande du déposant de mettre fin à la présente convention. 
 
Article 2.3 : Interruption du dépôt pour prêt temporaire  
 
2.3.1 : À la demande du déposant  
 
Le déposant peut demander au dépositaire de se dessaisir temporairement de l’œuvre en dépôt. Le 
déposant s’engage à lancer cette démarche au moins trois mois avant la date présumée du départ de 
l’œuvre depuis son lieu de dépôt. L’instruction du dossier administratif, les conditions d’emballage, de 
transport et d’assurance sont sous la responsabilité du déposant. Aucun frais y afférent n’incombe au 
dépositaire.  
 
2.3.2 : À la demande d’un tiers  
 
Au cas où l’œuvre en dépôt fait l’objet d’une demande de prêt émanant d’un tiers, le dépositaire doit 
immédiatement en informer par écrit le déposant, étant précisé que ce dernier est tenu de donner son 
avis par écrit. Un constat d’état sera effectué par le dépositaire au départ et au retour de l’objet. Les frais 
de déplacement seront à la charge du tiers à l’origine de la demande de prêt. La durée de dépôt à un 
tiers n’aura aucune incidence sur la durée de dépôt initialement arrêtée dans la présente convention. 
 
 
ARTICLE 3 : CONDITIONS DE CONSERVATION ET DE SÉCURITÉ 
 
Article 3.1. : Conditions de conservation 
 

Le dépositaire est responsable de la conservation de l’œuvre dont il s’est vu confier le dépôt. Il 
respectera les stipulations de la présente convention ainsi que les prescriptions particulières 
éventuellement formulées par le déposant par voie de courrier envoyé en RAR et annexé à la présente 
convention. Le dépositaire veille régulièrement à la propreté de l’œuvre. 
 
D’une manière générale, le dépositaire s’engage à ne soumettre l’œuvre à aucune condition 
d’environnement qui pourrait entraîner sa dégradation. 
 
Si une intervention doit avoir lieu sur l’œuvre durant la période de dépôt (restauration), une autorisation 
préalable sera sollicitée auprès du déposant. L’intervention devra être réalisée par la restauratrice du 
déposant. Les frais d’intervention et de déplacement seront à la charge du dépositaire. 
 
Article 3.2. : Conditions de présentation 
 

L’œuvre sera accrochée à l’un des murs de la salle Ouest, au premier étage du château. 
 

67



Article 3.3 : Conditions de sécurité et assurances 
 

Le dépositaire s’engage à mettre en œuvre les mesures nécessaires à la sécurité de l’œuvre (vol, 
dégradation…) et à souscrire une assurance responsabilité civile et dommages au bien. La valeur 
d’assurance de cette huile sur toile est de 30 000 €. 
 
 
ARTICLE 4 : CONSTATS D’ÉTAT 
 
Pendant toute la durée du dépôt, le Domaine de Kerguéhennec s’engage à laisser le libre accès de 
l’œuvre au déposant aux fins d’inspection. 
 
Un constat d’état sera dressé lors du dépôt de l’œuvre et chaque année à la date anniversaire de ce 
dépôt, ainsi qu’à la restitution de l’œuvre. En cas de détérioration constatée, le dépositaire prendra à sa 
charge l’organisation de la restauration de l’œuvre par la restauratrice du déposant et l’intégralité des 
frais en découlant. 
 
 
ARTICLE 5 : SINISTRE 
 
Le dépositaire a l’obligation de signaler immédiatement toute détérioration éventuelle de l’œuvre au 
déposant. Le dépositaire prendra à sa charge l’organisation de la restauration nécessaire par la 
restauratrice du déposant et l’intégralité des frais en découlant. 
 
 
ARTICLE 6 : REPRODUCTION ET DROIT À L’IMAGE DU DÉPOT 
 
Sous réserve du respect de la législation concernant la propriété littéraire et artistique, notamment du 
respect des droits moraux imprescriptibles et patrimoniaux reconnus tant aux auteurs qu’aux héritiers 
des auteurs des œuvres, le dépositaire pourra effectuer et utiliser toute reproduction sous forme de 
clichés photographiques ou sous toute autre forme de support, de tout ou partie de l’œuvre prêtée, 
exclusivement destinée à assurer la promotion de l’œuvre de Pierre TAL COAT et la politique artistique 
du Domaine de Kerguéhennec. 
 
Le dépositaire s’engage à prendre en charge les droits dûs aux ayants-droits moraux pour toute 
reproduction de l’œuvre exposée, représentation et/ou diffusion de celle-ci. Il doit contacter l’ADAGP afin 
d’effectuer les demandes et les règlements concernant les droits. 
 
Il devra alors transmettre au déposant trois exemplaires de tout catalogue ou autre document publié par 
ses soins. 
 
 
ARTICLE 7 : MENTIONS OBLIGATOIRES  
 
Toute représentation ou reproduction de l’œuvre devra être accompagnée des mentions suivantes :  
Pierre TAL COAT 
Sortant du rocher I 
1965 
Huile sur toile 
Dépôt de la collection de Mme Sylvie BALTAZART-EON, Paris 
 
 
ARTICLE 8 : RÉSILIATION – RESTITUTION 
 
Le dépositaire et le déposant devront respecter un délai de trois mois de préavis auprès de l’autre partie 
s’ils désirent mettre fin à la présente convention avant son échéance annuelle. 
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En cas de non-respect des conditions de sécurité ou de conservation ci-dessus énumérées et/ou dans 
l’hypothèse de survenance d’évènements graves, extérieurs et indépendants de la volonté du 
dépositaire de nature à compromettre la sécurité de l’œuvre, le déposant a la faculté de résilier de plein 
droit la convention de dépôt, sous réserve d’avertir le dépositaire et d’argumenter cette décision, dans 
les plus brefs délais. Le conditionnement et le transport retour de l’œuvre sont alors à la charge du 
dépositaire. 
 
En cas de non renouvellement de la convention ou de résiliation, le conditionnement et le transport 
retour de l’œuvre dans les réserves de la collection du déposant sont pris en charge par le dépositaire. 
 
 
ARTICLE 9 : TRANSMISSION DES OBLIGATIONS 
 
Le dépositaire devra informer le déposant de tout changement de statut de l’œuvre déposée. Les 
engagements pris par le dépositaire à l’égard du déposant seront transmis de plein droit. 
 
 
ARTICLE 10 : COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE 
 
Tous les litiges auxquels la présente convention pourrait donner lieu, seront, de convention expresse 
entre les parties, soumis à la loi française et à la compétence du tribunal administratif de Rennes. 
 
 
Fait à Vannes, le  
En deux exemplaires originaux 
 
 

Le dépositaire 
Le département du Morbihan, 

Le Président du Conseil départemental 

Le déposant 

David LAPPARTIENT Sylvie BALTAZART-EON 
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Pierre TAL COAT 
Sortant du rocher I 
1965 
Huile sur toile 
Dépôt de la collection de Mme Sylvie BALTAZART-EON, Paris 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉ(E)S : 
  
 
La société PASS CULTURE, Société par actions simplifiée, dont le siège social est situé 12 rue Duhesme 75018 
Paris, immatriculée au R.C.S Paris sous le numéro 853 318 459 00023, 
 
Représentée son Président, Monsieur Sébastien Cavalier,  
 

       Ci-après dénommée « SAS pass Culture» 
 

    D’UNE PART, 
 
ET  
 
Le Département du Morbihan, Administration publique générale, immatriculé sous le numéro 225 600 014 000 16, 
dont le siège social est situé 2 rue Saint-Tropez CS 82400 56009 Vannes, représenté par son Président, Monsieur 
David LAPPARTIENT dûment habilité à l’effet des présentes par délibération de la commission permanente du 
conseil départemental en date du 13 mai 2022, 
 
                                                                                  Ci-après dénommé(e) le « Partenaire » 
 

D’AUTRE PART, 
 
 
Ci-après dénommé(e)s individuellement une “Partie” et, collectivement, les “Parties” 
 
 
IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :  
 
Le pass Culture est un dispositif mis en place par le ministère de la Culture, porté par la SAS pass Culture, créée 
à cet effet. Il s’adresse aux jeunes de 18 ans pour leur offrir, sur une application dédiée et géolocalisée, l’accès à 
toutes les offres culturelles situées autour de chez eux en ouvrant à chacun d’entre eux un crédit. Il s’agit donc à 
la fois de lever le frein financier entre de nombreux jeunes et l’offre culturelle et de permettre à chacun de construire 
son propre parcours à travers une plateforme éditorialisée qui recense les propositions d’acteurs culturels de tous 
les secteurs (cinéma, livre, spectacle vivant, musique, musées et expositions, cours et pratiques artistiques les 
plus variées, etc). L’application sans crédit est également ouverte à tous et permet à l’ensemble des utilisateurs de 
découvrir l’offre culturelle présente sur le pass Culture et notamment celle du Partenaire.  
 
Conformément au décret n°2021-1453 du 6 novembre 2021, le pass Culture sera étendu aux jeunes en âge d’être 
scolarisés au collège et au lycée en milieu scolaire à compter de janvier 2022 selon les conditions et modalités 
fixées par l’arrêté du 6 novembre 2021 portant application du décret n°2021-1453 du 6 novembre 2021 relatif à 
l’extension du “pass Culture” aux jeunes en âge d’être scolarisés au collège et au lycée. 
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CECI AYANT ETE EXPOSE, IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 - Objet de la convention 
 
La présente convention entre la SAS pass Culture et le Partenaire a pour objet d’établir les termes de leur 
partenariat. Celui-ci doit permettre aux détenteurs du pass Culture d'accéder aux offres culturelles relevant de la 
compétence du Partenaire. 
 
 
Article 2 - Engagements des parties  
 

1) Les engagements du Partenaire 
 
Le Partenaire relaie le dispositif pass Culture à travers les canaux de communication dont il dispose afin de garantir 
la bonne information à destination des utilisateurs du pass Culture. Il promeut également le dispositif auprès de 
ses structures partenaires susceptibles de proposer des offres culturelles éligibles sur le pass Culture. 
 
Les offres culturelles du Partenaire seront proposées sur le pass Culture dans le but d’y faciliter l’accès aux 
utilisateurs. Ces offres devront respecter le périmètre des domaines d’activités éligibles indiquées dans les 
conditions générales d’utilisation pour les utilisateurs professionnels (CGU) disponibles sur le site internet du pass 
Culture (https://pass.culture.fr/cgu-professionnels/). Pour proposer ces offres sur le pass Culture, le Partenaire ou 
l’acteur culturel sous la responsabilité du Partenaire devra créer un compte sur la plateforme pass Culture. En 
outre, le Partenaire pourra proposer des activités d’éducation artistique et culturelle à destination des groupes 
scolaires, dès lors que ces activités sont préalablement référencées sur l’Application Dédiée À la Généralisation 
de l’Éducation artistique et culturelle (ADAGE) éditée par le Ministère de l’Education Nationale et accessible aux 
établissements d’enseignement du second degré.  
 
Afin de garantir le remboursement par la SAS pass Culture des offres réservées, le Partenaire désigne un 
responsable financier, seule personne habilitée à renseigner et à modifier le RIB du Partenaire et de ses 
établissements. Le responsable financier est identifié à l’aide de la fiche délégation de gestion financière remplie 
et signée par le représentant du Partenaire et transmise à la SAS pass Culture ou par un document interne justifiant 
de cette délégation. 
 
Les informations bancaires et la délégation de gestion financière seront transmises à la SAS pass Culture lors de 
la création du compte pass Culture par le Partenaire ou l’acteur culturel sous sa responsabilité. D’autres documents 
complémentaires pourront également être demandés à cette occasion.   
 
Le Partenaire s’engage à respecter les conditions générales d’utilisation du pass Culture applicables aux acteurs 
culturels. 
 
 

2) Les engagements de la SAS pass Culture 
 
La SAS pass Culture référence les offres culturelles proposées par le Partenaire sur l’application pass Culture dès 
lors qu’elles satisfont aux conditions stipulées ci-avant. Les offres culturelles du Partenaire pourront également être 
intégrées à des campagnes de communication menées par la SAS pass Culture. 
 
Les offres culturelles de la commune réservées à travers le pass Culture feront l’objet d’un remboursement par la 
SAS pass Culture selon les modalités prévues par les conditions générales d’utilisation pour les utilisateurs 
professionnels. Ainsi, le montant des réservations sera reversé au Partenaire par la SAS pass Culture selon le 
barème de remboursement figurant dans les conditions générales d’utilisation disponibles sur le site internet du 
pass Culture. Ce barème s’applique au niveau de chaque établissement du Partenaire. 
 
Le remboursement des offres validées par le Partenaire se fait par virement bancaire sur le ou les comptes 
renseignés par le responsable financier. Ces paiements sont à considérer en tant que redevances des services à 
caractère culturel et à traiter en tant que tel. 

72



Article 3 - Application des conditions générales d’utilisation 
      

La présente convention n’a pas vocation à se substituer aux dispositions inscrites dans les conditions générales 
d’utilisation pour les utilisateurs professionnels.  
 
Les conditions générales d’utilisation sont susceptibles d’évoluer au cours de la convention. En cas de modification 
des CGU, les nouvelles dispositions s'appliqueront de plein droit à la présente convention à compter de leur entrée 
en vigueur.  
 
Toute modification des CGU est communiquée aux acteurs culturels par courrier électronique 7 jours avant leur 
entrée en vigueur. En cas de désaccord sur ces modifications, le Partenaire pourra fermer son compte dans un 
délai d’un mois à compter de la publication de ces modifications sur le site pass.culture.fr, et après la clôture des 
derniers remboursements. A défaut, le Partenaire sera réputé avoir accepté les CGU modifiées.  
 
 
Article 4 – Protection des données personnelles 
 
Dans le cadre de ce contrat, le Partenaire peut être amené à utiliser des données personnelles des utilisateurs du 
pass Culture. 
 
Ces données personnelles sont transmises au Partenaire par la SAS pass Culture dans le seul but de garantir aux 
utilisateurs du pass Culture l'accès à l'offre culturelle qui aura fait l'objet d'une réservation. Elles ne pourront en 
aucun cas être utilisées à d'autres fins, notamment de communications commerciales ou promotionnelles.  
 
Dans le cadre du présent contrat, les Parties s'engagent au respect strict du règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE 
(règlement général sur la protection des données) – « RGPD », et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés - « Loi informatique et libertés ».  
 
Les Parties ne pourront être tenues responsables du manquement aux dispositions exposées ci-dessus par l'une 
ou l'autre Partie. 
 
 
Article 5 - Durée du partenariat 
 
La convention est valable pour un an à compter de la date de signature et est renouvelable par tacite reconduction. 
 
Les Parties peuvent convenir de mettre fin à la convention, d’un commun accord. Elles peuvent également y mettre 
un terme dans les conditions prévues dans les conditions générales d’utilisation pour les utilisateurs professionnels. 
La résiliation de la convention entraîne de plein droit la résiliation des services associés. 
 
 
Article 6 - Litiges 
 
Les litiges relatifs à l’exécution, la non-exécution ou l’interprétation des présentes seront régis par la loi française. 
 
En cas de différend portant sur la validité, l’interprétation ou l’exécution du contrat, les Parties s’engagent, 
préalablement à toute procédure judiciaire, à tenter de résoudre ce différend à l’amiable. 
 
En cas d’échec de la tentative de solution amiable, les Parties se référeront aux tribunaux compétents pour statuer 
sur tout litige à propos du contrat, notamment de la formation, de l’exécution, de l’interprétation, de la résiliation ou 
de la résolution du contrat. 
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Fait à Paris, le ……/……/………  
 
En deux exemplaires, 
 

POUR LE PARTENAIRE : 
                                          

 
POUR la SAS pass Culture :  

(Signature du représentant) 
  
  

(Signature du représentant) 
 
  
  
  

 
David Lappartient 

Pour le département du Morbihan 
Le Président du Conseil départemental 

 
 
 
 
 
 

 

 
                  Sébastien Cavalier 
                      Président exécutif  
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 24   (Pos. 20126) 
Rapporteur : Madame Gaëlle FAVENNEC 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 13 mai 2022 
 _________ 

 

AVENANTS AU TRAITE DE CONCESSION RELATIF A LA GESTION 
DE PORTS DEPARTEMENTAUX 

 
MODIFICATION DES PERIMETRES DES PORTS 

DE SAINT-GOUSTAN ET PORT HALIGUEN 
_________ 

 
   
 
 
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. David LAPPARTIENT. 

Présents : Karine BELLEC, Gaelle FAVENNEC, Gérard PIERRE, Marie-Jo LE BRETON, Dominique LE NINIVEN, Marie-Christine LE QUER, Fabrice 
ROBELET, Soizic PERRAULT, Benoît QUÉRO, Christine PENHOUËT, Gilles DUFEIGNEUX, Françoise BALLESTER, Nicolas JAGOUDET, 
Dominique LE MEUR, Alain GUIHARD, Myrianne COCHÉ, Boris LEMAIRE, Catherine QUERIC et Mathieu GLAZ. 
 
Absents : Ronan LOAS (a donné pouvoir à Karine BELLEC), Denis BERTHOLOM (a donné pouvoir à Alain GUIHARD) et Rozenn GUEGAN (a donné 
pouvoir à Nicolas JAGOUDET). 

   
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3211-1 ; 
Vu le code des transports ; 
Vu le traité de concession relatif à la gestion de ports départementaux signé le 31 décembre 2014 avec la Compagnie 
des ports du Morbihan ; 
Vu les délibérations de la commission permanente du conseil départemental n° 4 en date du 4 mars 2022 et n° 15 en 
date du 10 septembre 2021 ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 1er juillet 2021 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu l'arrêté de déport du président du conseil départemental en date du 22 novembre 2021 concernant l'ensemble des 
dossiers ayant trait à la SPL Compagnie des ports du Morbihan ; 
Vu le rapport du président ; 
 

Considérant qu’il convient de modifier le périmètre d’intervention de la Compagnie des ports du Morbihan en intégrant au 
traité de concession relatif à la gestion des ports départementaux les nouvelles délimitations administratives des ports de  
Saint-Goustan à Auray et de Port Haliguen à Quiberon ; 
 
 
M. David LAPPARTIENT, Mmes Karine BELLEC et Marie-Jo LE BRETON, MM. Gérard PIERRE et Gilles DUFEIGNEUX 
ayant quitté la salle des délibérations ;  

 
La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
d’autoriser la 3ème vice-présidente à signer, au nom et pour le compte du département, les avenants à 
intervenir avec la Compagnie des ports du Morbihan et intégrant au traité de concession la modification des 
périmètres des ports suivants :  
 

 pour le port de Saint Goustan à Auray, conformément à l’avenant et au plan joints en annexe n° 1 ; 
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 pour le port de Port Haliguen à Quiberon, dès réception de l’arrêté préfectoral et signature de la 
convention emportant transfert de gestion, suivant le même modèle d’avenant et conformément au 
plan joint en annexe n° 2.   
 

 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La 3ème vice-présidente  
du conseil départemental 

 
 

Gaëlle FAVENNEC 
 
 

#signature# 
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Avenant n°7  

Traité du 31 décembre 2014 portant  

concession unique de ports de plaisance départementaux 

 
 
 
ENTRE 
 
Le département du Morbihan, dont le siège est situé 2 rue de Saint-Tropez, CS 82 400, 56009 Vannes Cedex, 
représenté par sa vice-présidente, Mme Gaëlle FAVENNEC, dûment habilitée à l’effet des présentes par 
délibération de la commission permanente du conseil départemental en date du 13 mai 2022. 
 
Ci-après dénommé « LE DEPARTEMENT » 
 

d’une part,  
 

ET 
 
La société publique locale Compagnie des ports du Morbihan, au capital de 10 847 007 €, inscrite au registre du 
commerce et des sociétés de Vannes sous le numéro 317 823 409, dont le siège social est situé  
18 rue Alain Gerbault, CS 62 221, 56006 Vannes Cedex, représentée par son président directeur général,  
M. David LAPPARTIENT, 
 
Ci-après dénommée la «COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN »  
 

d’autre part. 
 
 

Préambule 
 
Le port départemental de Saint-Goustan à Auray dont l’exploitation est concédée à la Compagnie des ports du 
Morbihan, comprend dans sa partie sud, une partie des bâtiments utilisés par l’AFPA dans le cadre de ses missions 
de formation. Pour leur autre partie, ces bâtiments ont été érigés sur le domaine public maritime et font donc l’objet 
d’une autorisation d’occupation délivrée par l’État.  
 
Dans l’objectif de rationaliser l’unité de gestion de l’espace affecté aux activités portuaires et maritimes par la CPM, 
le département a sollicité auprès du préfet le transfert de gestion des emprises occupés par l’AFPA, transfert 
aujourd’hui formalisé par arrêté préfectoral en date du 21 octobre 2021 et sa convention jointe. 
 
Par délibération de la commission permanente en date du 4 mars 2022, les limites administratives du port, sur terre 
et sur le plan d’eau, ont été actualisées par intégration de ces emprises.  
 
Il convient donc aujourd’hui d’intégrer ce nouveau périmètre portuaire au traité de concession signé avec la 
compagnie. 
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Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit. 
 
 
Article unique  

Le plan du port de Saint-Goustan figurant en annexe 2 du traité de concession est remplacé par le plan joint en 
annexe au présent avenant.  

Toutes les autres dispositions du traité de concession demeurent inchangées. 

 

 

 
Fait à Vannes, Fait à Vannes, 
Le Le 
 
 
Pour le DEPARTEMENT DU MORBIHAN Pour la COMPAGNIE DES PORTS DU MORBIHAN 
 
La vice-présidente du conseil départemental Le président directeur général 
 
 
 
Mme Gaëlle FAVENNEC M. David LAPPARTIENT 
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 25   (Pos. 20020) 
Rapporteur : Monsieur Gérard PIERRE 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 13 mai 2022 
 _________ 

 

ROUTES DEPARTEMENTALES 
FONCIER 

_________ 
 

   
 
 
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. David LAPPARTIENT. 

Présents : Karine BELLEC, Gaelle FAVENNEC, Gérard PIERRE, Marie-Jo LE BRETON, Dominique LE NINIVEN, Marie-Christine LE QUER, Fabrice 
ROBELET, Soizic PERRAULT, Benoît QUÉRO, Christine PENHOUËT, Gilles DUFEIGNEUX, Françoise BALLESTER, Nicolas JAGOUDET, 
Dominique LE MEUR, Alain GUIHARD, Myrianne COCHÉ, Boris LEMAIRE, Catherine QUERIC et Mathieu GLAZ. 
 
Absents : Ronan LOAS (a donné pouvoir à Karine BELLEC), Denis BERTHOLOM (a donné pouvoir à Alain GUIHARD) et Rozenn GUEGAN (a donné 
pouvoir à Nicolas JAGOUDET). 

   
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3211-1, L. 3213-1 et L. 3213-3 ; 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 1er juillet 2021 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu le rapport du président ; 
 

 

 
La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
- de procéder aux acquisitions amiables de terrains figurant sur le tableau joint en annexe n° 1 et 

relatives aux opérations suivantes : 
 RD 767 - commune de Moréac, 
 RD 133 - commune de Plumergat ; 

  
- de constater la désaffectation de la circulation routière et de prononcer le déclassement du domaine 

public départemental des délaissés de route ci-après :  
 commune de Plescop : parcelle cadastrée section AC n° 319 ; 
 commune de Moréac : parcelles cadastrées section XE n° 591, n° 594, n° 597, n° 598 et n° 599 ; 
 commune de Saint-Dolay : parcelles cadastrées section AE n° 691 et n° 690 ; 

 
- de procéder aux cessions de terrains figurant sur le tableau joint en annexe n° 2 et relatives aux 

opérations suivantes : 
 RD 779 – commune de Plescop, 
 RD 17 – commune de Pluneret, 
 RD 767 – commune de Moréac, 
 RD 34 – commune de Saint-Dolay, 
 RD 1 – commune de Bignan ;  

 
- d’autoriser le président à signer, au nom et pour le compte du département :  

 les actes notariés ou administratifs à intervenir relatifs aux opérations mentionnées ci-dessus ;   
 les conventions d’occupation temporaire de terrains privés à intervenir respectivement avec les 

propriétaires suivants :  
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 M. Jean-Emmanuel LE BRAY (annexe n° 3), 
 M. Yannick BRABANT et Mme Yolande BRABANT (annexe n° 4), 
 M. Pierre LE GUERER (annexe n° 5), 

 la convention et les pièces annexes à intervenir avec la société ENEDIS, sur la base du projet joint en 
annexe n° 6. 

 
Les dépenses résultant des acquisitions seront engagées sur l’opération « Acquisitions foncières » de 
l’autorisation de programme millésime 2021 « Acquisitions foncières et études » inscrite au chapitre 21, 
article 2111 du budget départemental et les recettes seront constatées sur l’opération « Acquisitions 
foncières » inscrite au chapitre 75, article 75888 du budget départemental. 
 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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CONVENTION D’OCCUPATION DE TERRAIN PRIVE  
 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES  
 
Entre : 
Le département du Morbihan, dont le siège se situe 2, rue Saint-Tropez – CS 82400 - 56009 Vannes Cedex, 
identifié sous le numéro SIREN 225 600 014 et représenté par M. David LAPPARTIENT, Président du Conseil 
départemental, agissant en vertu d’une délibération de la commission permanente du Conseil départemental en 
date du  
      Ci- après dénommé « le département » 
Et : 
L’entreprise MARC S.A., dont le siège se situe 7, rue des métiers - Parc d’Activités de l’Orme - 35730 
Pleurtruit Cedex, identifiée sous le numéro SIREN 636 720 120 et représentée par Monsieur Romain LEHOUX, 
Directeur Général, dûment mandaté au Conseil d’Administration du 06/05/2019 donnant pouvoir à Monsieur 
Olivier TOULEMONT, agissant en qualité de Directeur de Marc S.A., centre de BREST, 2 rue de Kervennec 
- CS  42816 – 29228 Brest Cedex 2, habilité à l’effet de signer de ladite convention. 
 

     Ci-après dénommée « l’entreprise » 
Et : 
Monsieur Jean-Emmanuel LE BRAY, né le 22/04/1948 à GUEMENE sur SCORFF (56160) 
Demeurant, 1 rue du Fourden 29300 TREMEVEN. 
 
       Ci- après dénommé « le propriétaire » 
 
PREAMBULE 
 
Le département est maître d’ouvrage des travaux de réparation du Grand Pont (RD 132) sur la commune de 
PRIZIAC (56320) et LE FAOUET (56320). La maîtrise d’œuvre est assurée par la Direction des Routes et de 
l’Aménagement du département du Morbihan. Les travaux sont réalisés par l’entreprise MARC S.A.. 
 
Pour accéder à l’ouvrage, il est nécessaire d’occuper temporairement une partie de la parcelle cadastrée 
section YW n° 1 sur le territoire de la commune de PRIZIAC appartenant à Monsieur Jean-Emmanuel LE 
BRAY. 
 
Ceci étant exposé il a été convenu ce qui suit :  
 
 
 
 

 

DEPARTEMENT DU MORBIHAN 

DIRECTION DES ROUTES ET DE L’AMENAGEMENT  

 
Service des acquisitions foncières, de la domanialité, de l’urbanisme et des 
procédures environnementales  

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU MORBIHAN 
DIRECTION DES ROUTES ET DE L’AMENAGEMENT 

des acquisitions foncières, de la domanialité, de l’urbanisme  
                 et des procédures environnementales 
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ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions de mise à disposition et d’occupation de la parcelle 
référencée à l’article 2, appartenant à Monsieur Jean-Emmanuel LE BRAY. 
 
ARTICLE 2 – TERRAIN OBJET DE L’OCCUPATION 
 
La parcelle objet des présentes est située sur le territoire de la commune de PRIZIAC sous la référence 
cadastrale YW n° 1. 
La mise à disposition et l’occupation portent sur une emprise approximative de 20 m² environ, matérialisée sur 
le plan ci-joint. 
 
ARTICLE 3 – ETAT DES LIEUX 
 
Un état des lieux contradictoire sera dressé entre les parties au plus tard le jour de la mise à disposition. 
A la fin du chantier, un second état des lieux sera dressé. 
 
ARTICLE 4 – CONDITIONS DE MISE À DISPOSITION ET D’OCCUPATION DU TERRAIN 
 
Le propriétaire garantit au département l’usage exclusif de l’accès prévu à l’article 2 et dans les 
conditions suivantes : 
 

- la parcelle est libre de toute occupation ou location ; 
- l’accès se fera à partir de la route départementale RD n° 132 conformément au plan ci-joint ; 
- la surface de la parcelle objet des présentes supportera la mise en œuvre du matériel de chantier ainsi 

que les matériaux nécessaires aux travaux. 
 

L’entreprise MARC S.A. assurera : 
  

- la mise en place de barrières de protection du chantier ; 
- l’enlèvement ou fera enlever les matériels et matériaux entreposés, et procédera à la réparation des 

éventuels dommages constatés dans l’état des lieux de fin de chantier ; 
- le maintien de l’accès de la parcelle par la route départementale RD n° 132 ; 
- en cas d’ébranchage de végétaux, ceux-ci seront laissés à disposition du propriétaire ; 
- la remise en état du terrain à l’issue du chantier. 

 
Le département du Morbihan s’engage à :  
 

- informer le propriétaire du calendrier prévisionnel des travaux ;  
- assurer au propriétaire que la société MARC S.A. maintiendra l’accès en tout temps de la parcelle par la 

route départementale RD n° 132. 
 
ARTICLE 5 - DUREE 
 
La mise à disposition et l’occupation sont consenties pour la durée du chantier qui se déroulera du 1er avril 
2022 jusqu’au 31 octobre 2022. 
 
En cas de dépassement de cette durée, un avenant sera conclu entre les parties. 
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ARTICLE 6 – INDEMNITE DE PRIVATION DE JOUISSANCE 
 
L’indemnité forfaitaire de privation de jouissance pour la durée visée à l’article 5 est fixée à 150 €  
(CENT CINQUANTE EUROS). 
 
Ce versement sera effectué par l’entreprise MARC S.A., au plus tard au moment du démarrage des travaux, 
sur le compte de Monsieur Jean-Emmanuel LE BRAY dont le RIB est demeuré ci-joint. 
 
 
 
Fait à                                                          le  
 

Pour le département du Morbihan, 
Le Président du Conseil 
départemental, 
Monsieur David LAPPARTIENT 
 

Pour l’entreprise MARC S.A., 
Le directeur de centre, 
Monsieur Olivier TOULEMONT 

Pour le propriétaire, 
Monsieur Jean-Emmanuel LE BRAY  
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Annexe  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accès parcelle  YW n°1 propriété de Monsieur 

LE BRAY Jean-Emmanuel 

 

 

 

 

 
Bon pour accord de principe avec signature 

Accès YW n°1 
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CONVENTION D’OCCUPATION DE TERRAIN PRIVE  
 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES  
 
Entre : 
Le département du Morbihan, dont le siège se situe 2, rue Saint-Tropez – CS 82400 - 56009 Vannes Cedex, 
identifié sous le numéro SIREN 225 600 014 et représenté par M. David LAPPARTIENT, Président du Conseil 
départemental, agissant en vertu d’une délibération de la commission permanente du Conseil départemental en 
date du  
      Ci- après dénommé « le département » 
Et : 
L’entreprise MARC S.A., dont le siège se situe 7, rue des métiers - Parc d’Activités de l’Orme - 35730 
Pleurtruit Cedex, identifiée sous le numéro SIREN 636 720 120 et représentée par Monsieur Romain LEHOUX, 
Directeur Général, dûment mandaté au Conseil d’Administration du 06/05/2019 donnant pouvoir à Monsieur 
Olivier TOULEMONT, agissant en qualité de Directeur de Marc S.A., centre de BREST, 2 rue de Kervennec 
- CS  42816 – 29228 Brest Cedex 2, habilité à l’effet de signer de ladite convention. 
 

     Ci-après dénommée « l’entreprise » 
Et : 
Monsieur Yannick Daniel BRABANT, né le 21 janvier 1954, à VERSAILLES (78000), demeurant 13 rue des 
Foulques à PLOEMEUR (56270) ; 
Madame Yolande Brigitte Marie Marcelle BRABANT, née le 17 aout 1947, à GUEMENE SUR SCORFF 
(56160), demeurant 3 rue du Docteur Frappaz à VILLEURBANNE (69100). 
 
       Ci- après dénommés « les propriétaires » 
 
PREAMBULE 
 
Le département est maître d’ouvrage des travaux de réparation du Grand Pont (RD 132) sur la commune de 
PRIZIAC (56320) et LE FAOUET (56320). La maîtrise d’œuvre est assurée par la Direction des Routes et de 
l’Aménagement du département du Morbihan. Les travaux sont réalisés par l’entreprise MARC S.A.. 
 
Pour accéder à l’ouvrage, il est nécessaire d’occuper temporairement une partie de la parcelle cadastrée 
section ZN n° 40 sur le territoire de la commune de LE FAOUET (56320) appartenant aux consorts 
BRABANT. 
 
Ceci étant exposé il a été convenu ce qui suit :  
 
 

 

DEPARTEMENT DU MORBIHAN 

DIRECTION DES ROUTES ET DE L’AMENAGEMENT  

 
Service des acquisitions foncières, de la domanialité, de l’urbanisme et des 
procédures environnementales  

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU MORBIHAN 
DIRECTION DES ROUTES ET DE L’AMENAGEMENT 

des acquisitions foncières, de la domanialité, de l’urbanisme  
                 et des procédures environnementales 
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ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions de mise à disposition et d’occupation de la parcelle 
référencée à l’article 2, appartenant aux consorts BRABANT. 
 
ARTICLE 2 – TERRAIN OBJET DE L’OCCUPATION 
 
La parcelle objet des présentes est située sur le territoire de la commune de LE FAOUET sous la référence 
cadastrale ZN n° 40. 
La mise à disposition et l’occupation portent sur une emprise approximative de 20 m² environ, matérialisée sur 
le plan ci-joint. 
 
ARTICLE 3 – ETAT DES LIEUX 
 
Un état des lieux contradictoire sera dressé entre les parties au plus tard le jour de la mise à disposition. 
A la fin du chantier, un second état des lieux sera dressé. 
 
ARTICLE 4 – CONDITIONS DE MISE À DISPOSITION ET D’OCCUPATION DU TERRAIN 
 
Les propriétaires garantissent au département l’usage exclusif de l’accès prévu à l’article 2 et dans les 
conditions suivantes : 
 

- la parcelle est libre de toute occupation ou location ; 
- l’accès se fera à partir de la route départementale RD n° 132 conformément au plan ci-joint ; 
- la surface de la parcelle objet des présentes supportera le matériel de chantier ainsi que le stockage des 

matériaux nécessaires aux travaux. 
 

L’entreprise MARC S.A. assurera : 
  

- la mise en place de barrières de protection du chantier ; 
- la mise en œuvre et l’enlèvement de la piste d’accès à l’ouvrage ; 
- l’enlèvement ou fera enlever les matériels et matériaux entreposés, et procédera à la réparation des 

éventuels dommages constatés dans l’état des lieux de fin de chantier ; 
- en cas d’ébranchage de végétaux, ceux-ci seront laissés à disposition des propriétaires ; 
- la remise en état du terrain à l’issue du chantier. 

 
Le département du Morbihan s’engage à :  
 

- informer les propriétaires du calendrier prévisionnel des travaux ; 
- s’assurera des limites entre le domaine public et la parcelle ZN n°40 par l’intervention d’un géomètre ; 
- replanter une haie conforme à Breizh Bocage sur la longueur de la route départementale (liste jointe). 

 
ARTICLE 5 - DUREE 
 
La mise à disposition et l’occupation sont consenties pour la durée du chantier qui se déroulera du 1er avril 
2022 jusqu’au 31 octobre 2022. 
 
En cas de dépassement de cette durée, un avenant sera conclu entre les parties. 
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ARTICLE 6 – INDEMNITE DE PRIVATION DE JOUISSANCE 
 
L’indemnité forfaitaire totale de privation de jouissance pour la durée visée à l’article 5 est fixée à 150 €  
(CENT CINQUANTE EUROS). 
 
Ce versement sera effectué par l’entreprise MARC S.A., au plus tard au moment du démarrage des travaux, 
sur le compte des consorts BRABANT dont les RIB sont demeurés ci-joint. 
 
 
 
Fait à                                                          le  
 

Pour le département du Morbihan, 
Le Président du Conseil 
départemental, 
Monsieur David LAPPARTIENT 
 

Pour l’entreprise MARC S.A., 
Le directeur de centre, 
Monsieur Olivier TOULEMONT 

Pour les propriétaires, 
Monsieur Yannick BRABANT 
Madame Yolande  BRABANT 
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Nb Liste indicative annexée aux appels à projet jusqu'en 2016. La liste a été 

ensuite supprimée par la notion "d'utilisation d'essence locale" 

 

LISTE REGIONALE DES ESSENCES UTILISABLES DANS LE CADRE DU 

PROGRAMME BREIZH BOCAGE 

  

 
Essences associées (50 % des plants maximum) 

 

* Utilisation particulière soumise à l'accord préalable du GUSI 

  

NOM COMMUN NOM BOTANIQUE 

ALISIER TORMINAL SORBUS TORMINALIS 

ARGOUSIER * HIPPOPHAE RHAMNOIDES 

BOULEAU PUBESCENT BETULA PUBESCENS 

BOULEAU VERRUQUEUX BETULA VERRUCOSA 

BOURDAINE RHAMNUS FRANGULA 

BUIS BUXUS SEMPERVIRENS 

CHARME CARPINUS BETULUS 

CORMIER SORBUS DOMESTICA 

CORNOUILLER SANGUIN CORNUS SANGUINEA 

ERABLE CHAMPETRE ACER CAMPESTRE 

FUSAIN D'EUROPE EUONYMUS EUROPAEUS 

GENEVRIER COMMUN JUNIPERUS COMMUNIS 

HOUX 1LEX AQUIFOLIUM 

IF TAXUS BACCATA 

NEFLIER COMMUN MESPILUS GERMANICA 

NERPRUN PURGATIF RHAMNUS CATHARTICUS 

NOISETIER SAUVAGE CORYLUS AVELLANA 

POIRIER COMMUN PYRUS PYRASTER 

POIRIER A FEUILLE EN COEUR PYRUS CORDATA 

POMMIER SAUVAGE MALUS SYLVESTRIS 

PRUNELLIER PRUNUS SPINOSA 

SAULE OSIER SAL1X ALBA ssp VITELLINA 

SAULE ROUX SALIX ATROCINEREA 

SAULE MARSAULT SALIX CAPREA 

SAULE DES VANNIERS SALIX VIMINALIS 

SORBIER DES OISELEURS * SORBUS AUCUPARIA 

SUREAU NOIR SAMBUCUS NIGRA 

TROENE SAUVAGE LIGUSTRUM VULGARE 

VIORNE OBIER VIBURNUM OPULUS 
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CONVENTION D’OCCUPATION DE TERRAIN PRIVE  
 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES  
 
Entre : 
Le département du Morbihan, dont le siège se situe 2, rue Saint-Tropez – CS 82400 - 56009 Vannes Cedex, 
identifié sous le numéro SIREN 225 600 014 et représenté par M. David LAPPARTIENT, Président du Conseil 
départemental, agissant en vertu d’une délibération de la commission permanente du Conseil départemental en 
date du  
      Ci- après dénommé « le département » 
Et : 
L’entreprise MARC S.A., dont le siège se situe 7, rue des métiers - Parc d’Activités de l’Orme, 35730 Pleurtruit 
Cedex, identifiée sous le numéro SIREN 636 720 120 et représentée par Monsieur Romain LEHOUX, Directeur 
Général, dûment mandaté au Conseil d’Administration du 06/05/2019 donnant pouvoir à M. Patrick SEVELEC 
agissant en qualité de Directeur de Marc S.A., centre de LORIENT, 283 rue Nicolas Coatamlem – ZA de 
Bellevue - 56885 Caudan Cedex, habilité à l’effet de signer de ladite convention. 
 

     Ci-après dénommée « l’entreprise » 
Et : 
M. Pierre René Simon Marie LE GUERER, né le 03/05/1950 à Lanvenegen (56320), 
Demeurant, Moulin Baden 56320 Lanvenegen. 
 
       Ci- après dénommé « le propriétaire » 
 
PREAMBULE 
 
Le département est maître d’ouvrage des travaux de réparation du Pont Baden sur Inam (RD 782) sur la 
commune de LANVENEGEN (56320) et LE FAOUET (56320). La maîtrise d’œuvre est assurée par la Direction 
des Routes et de l’Aménagement du département du Morbihan. Les travaux sont réalisés par l’entreprise 
MARC S.A.. 
 
Pour accéder à l’ouvrage, il est nécessaire d’occuper temporairement une partie des parcelles cadastrées 
section C n° 78, 517 et 518 sur le territoire de la commune de LANVENEGEN et une partie des parcelles 
cadastrées ZT n° 145 et 199 sur la commune de LE FAOUET appartenant à Monsieur Pierre LE GUERER. 
 
Ceci étant exposé il a été convenu ce qui suit :  
 
 
 

 

DEPARTEMENT DU MORBIHAN 

DIRECTION DES ROUTES ET DE L’AMENAGEMENT  

 
Service des acquisitions foncières, de la domanialité, de l’urbanisme et des 
procédures environnementales  

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU MORBIHAN 
DIRECTION DES ROUTES ET DE L’AMENAGEMENT 

des acquisitions foncières, de la domanialité, de l’urbanisme  
                 et des procédures environnementales 
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ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions de mise à disposition et d’occupation de la parcelle 
référencée à l’article 2, appartenant à Monsieur Pierre LE GUERER. 
 
ARTICLE 2 – TERRAIN OBJET DE L’OCCUPATION 
 
Les parcelles objet des présentes sont situées sur le territoire de la commune de LANVENEGEN sous les 
références cadastrales C n° 78, 517 et 518 et sur le territoire de la commune de LE FAOUET sous les 
références cadastrales ZT n° 145 et 199. 
La mise à disposition et l’occupation portent sur une emprise approximative de 1 500 m² environ, matérialisée 
sur le plan ci-joint. 
 
ARTICLE 3 – ETAT DES LIEUX 
 
Un état des lieux contradictoire sera dressé entre les parties au plus tard le jour de la mise à disposition. 
A la fin du chantier, un second état des lieux sera dressé. 
 
ARTICLE 4 – CONDITIONS DE MISE À DISPOSITION ET D’OCCUPATION DU TERRAIN 
 
Le propriétaire garantit au département l’usage exclusif de l’accès prévu à l’article 2 et dans les 
conditions suivantes : 
 

- les parcelles sont libres de toute occupation ou location ; 
- l’accès se fera à partir de la route départementale RD n° 782 conformément au plan ci-joint ; 
- la surface des parcelles objet des présentes supportera la mise en place de la base vie du chantier, la 

mise en œuvre du matériel de chantier ainsi que les matériaux nécessaires aux travaux. 
 

L’entreprise MARC S.A. assurera : 
  

- la mise en place de barrières de protection du chantier ; 
- l’enlèvement ou fera enlever les bungalows de la zone de vie, les matériels et matériaux entreposés, et 

procédera à la réparation des éventuels dommages constatés dans l’état des lieux de fin de chantier ; 
- le maintien de l’accès existant à l’habitation du propriétaire par la route départementale RD n° 782 ; 
- en cas d’ébranchage de végétaux, ceux-ci seront laissés à disposition du propriétaire ; 
- la remise en état des terrains à l’issue du chantier. 

 
Le département du Morbihan s’engage à :  
 

- informer les propriétaires du calendrier prévisionnel des travaux ; 
- assurer au propriétaire que la société MARC S.A. maintiendra l’accès en tout temps de la parcelle par la 

route départementale 782. 
 
ARTICLE 5 - DUREE 
 
La mise à disposition et l’occupation sont consenties pour la durée du chantier qui se déroulera du 1er avril 
2022 jusqu’au 31 octobre 2022. 
 
En cas de dépassement de cette durée, un avenant sera conclu entre les parties. 
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ARTICLE 6 – INDEMNITE DE PRIVATION DE JOUISSANCE 
 
L’indemnité forfaitaire de privation de jouissance pour la durée visée à l’article 5 est fixée à 200 €  
(DEUX CENT EUROS). 
 
Ce versement sera effectué par l’entreprise MARC S.A., au plus tard au moment du démarrage des travaux, 
sur le compte de Monsieur Pierre LE GUERER dont le RIB est demeuré ci-joint. 
 
 
Fait à                                                          le  
 

Pour le département du Morbihan, 
Le Président du Conseil 
départemental, 
Monsieur David LAPPARTIENT 
 

Pour l’entreprise MARC S.A., 
Le directeur de centre, 
Monsieur Patrick SEVELEC 

Pour le propriétaire, 
Monsieur Pierre LE GUERER 
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Le propriétaire 

Maintien accès habitation 

101



 

102



103



104



105



106



107



DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 33   (Pos. 19966) 
Rapporteur : Madame Marie-Christine LE QUER 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 13 mai 2022 
 _________ 

 

PROGRAMME D'AIDES EN FAVEUR DE LA PRESERVATION DES MILIEUX NATURELS ET DE LA 

RANDONNEE 
_________ 

 
   
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. David LAPPARTIENT. 

Présents : Karine BELLEC, Gaelle FAVENNEC, Gérard PIERRE, Marie-Jo LE BRETON, Dominique LE NINIVEN, Marie-Christine LE QUER, Fabrice 
ROBELET, Benoît QUÉRO, Christine PENHOUËT, Gilles DUFEIGNEUX, Françoise BALLESTER, Nicolas JAGOUDET, Dominique LE MEUR, Alain 
GUIHARD, Myrianne COCHÉ, Boris LEMAIRE, Catherine QUERIC et Mathieu GLAZ. 
 
Absents : Ronan LOAS (a donné pouvoir à Karine BELLEC), Soizic PERRAULT (a donné pouvoir à Benoît QUÉRO), Denis BERTHOLOM (a donné 
pouvoir à Alain GUIHARD) et Rozenn GUEGAN (a donné pouvoir à Nicolas JAGOUDET). 

   
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3211-1 et suivants ; 
Vu le code de l'urbanisme, notamment son article L. 142-1 ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 1er juillet 2021 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu le rapport du président ; 
 

 

 
La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
- d’accorder aux bénéficiaires ci-après, au titre de l’aide à la gestion des sites labellisés, les subventions 

suivantes, à prélever sur l’opération « Partenariats et projets » inscrite au chapitre 65, article 657348 du 
budget départemental : 

 

Bénéficiaire Objet Montant 

Commune de Cléguérec Site des landes de Cléguérec 3 807 € 

Commune de Gueltas Site de la forêt de Branguily 9 530 € 

Commune de Pluherlin Site les Grées de Pluherlin 4 576 € 

Commune de Silfiac Site de la tourbière 3 287 € 

 
- d’accorder aux bénéficiaires ci-après, au titre de l’aide aux partenariats, les subventions suivantes, à 

prélever sur l’opération « Partenariats et projets » inscrite au chapitre 65, article 65748 du budget 
départemental : 

 

Bénéficiaire Commune Montant 

CPIE forêt de Brocéliande 56430 Concoret 15 000 € 

Fédération départementale des chasseurs du Morbihan 56000 Vannes 15 000 € 

 
- d’autoriser le président à signer, au nom et pour le compte du département : 

• les conventions de labellisation 2022-2026 à intervenir avec les communes de Cléguérec, Pluherlin et 
Silfiac, ainsi que l’avenant 2022 à la convention de labellisation à intervenir avec la commune de 
Gueltas, tels que joints en annexes n° 1 à n° 4 ; 
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• la convention de partenariat 2022 et l’avenant 2022 à la convention de partenariat à intervenir avec le 
CPIE forêt de Brocéliande et la fédération départementale des chasseurs du Morbihan, tels que joints en 
annexes n° 5 et n° 6 ; 

 
- d’accorder aux bénéficiaires ci-après, au titre du fonds d’intervention en matière de préservation et 

de mise en valeur des espaces naturels, les subventions suivantes, à affecter sur l’opération 
« Partenariats et projets » de l’autorisation de programme « Espaces naturels sensibles (indirect) » 
inscrite au chapitre 204, articles 2041481 et 2041581 du budget départemental : 

 

Bénéficiaire Objet 
Dépense 

subventionnable 
Taux  Montant 

Commune de Monterblanc 
Réalisation d’un atlas de la biodiversité 
communale 

6 000 € 30 % 1 800 € 

Parc naturel régional du golfe du 
Morbihan 

Acquisition de matériel pour la gestion 
des espaces naturels de l’île d’Ilur 

40 000 € 25 % 10 000 € 

 
- d’accorder aux bénéficiaires ci-après, au titre de l’aide à l’entretien et à la maintenance des sentiers, 

les subventions suivantes, à prélever sur l’opération « Participation à l’aménagement, la gestion et la 
promotion de sentiers » inscrite au chapitre 65, articles 65748 et 657348 du budget départemental : 

 

Bénéficiaire Montant 

Association « chemins d’antan du pays de Nostang » 3 344 € 

Commune de Caden 2 820 € 

Commune de Le Bono 2 160 € 

Commune de Pluherlin 2 468 € 

Commune de Sarzeau 5 000 € 

 
- d’accorder au bénéficiaire ci-après, au titre de l’aide à l’entretien des itinéraires de randonnée en 

forêts domaniales, la subvention suivante, à prélever sur l’opération « Participation à l’aménagement, la 
gestion et la promotion de sentiers » inscrite au chapitre 65, article 657382 du budget départemental : 

 

Bénéficiaire Commune Montant 

Office national des forêts – agence de Bretagne 35706 Rennes 14 475 € 

 
- d’autoriser le président à signer, au nom et pour le compte du département, l’avenant 2022 à la 

convention de partenariat 2018-2022 à intervenir avec l’office national des forêts, sur la base du projet 
joint en annexe n° 7 ; 

 
- d’accorder aux bénéficiaires ci-après, au titre de l’aide aux comités départementaux de randonnée, les 

subventions suivantes, à prélever sur l’opération « Participation à l’aménagement, la gestion et la 
promotion de sentiers » inscrite au chapitre 65, article 65748 du budget départemental : 

 

Bénéficiaire Commune Montant 

Comité départemental de la fédération française de 

la randonnée pédestre du Morbihan 
56390 Granchamp 40 000 € 

Comité départemental de tourisme équestre 56450 Theix-Noyalo 16 000 € 

Comité départemental de cyclotourisme  56450 Theix-Noyalo 5 000 € 

 
- d’autoriser le président à signer, au nom et pour le compte du département les conventions à intervenir 

avec les comités départementaux de la fédération française de la randonnée pédestre du Morbihan, de 
tourisme équestre et de cyclotourisme du Morbihan, sur la base des projets joints en annexes n° 8 à 
n° 10 ; 

 
- d’accorder au bénéficiaire ci-après, au titre de l’aide à la création, à l’aménagement et au balisage de 

sentiers de randonnée, la subvention suivante, à affecter sur l’opération « Participation à 
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l’aménagement, la gestion et la promotion de sentiers »  de l’autorisation de programme « Randonnées 
(indirect) » inscrite au chapitre 204, article 2041582 du budget départemental : 

 

Bénéficiaire Objet 
Dépense 

subventionnable 
Taux Montant 

Ploërmel communauté Implantation de signalétique sur sentiers 19 117,60 € 35 % 6 691 € 

 
- d’approuver l’inscription au plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR) de 

l’itinéraire de randonnée suivant : 

 liaison Saint-Nolff/Elven ; 
 
- d’autoriser le président à signer, au nom et pour le compte du département la convention de mise à 

disposition de données hébergées concernant les dispositifs de comptages randonnées, à intervenir avec 
Golfe du Morbihan-Vannes Agglomération, sur la base du projet joint en annexe n° 11 ; 

 
- d’accorder au bénéficiaire ci-après, au titre de l’aide à la régulation des moustiques, les participations 

suivantes, à prélever sur l’opération « Partenariats et projets » inscrite au chapitre 65, article 657358 du 
budget départemental : 

 

Bénéficiaire Adresse Objet Montant 

Cap Atlantique 
3 avenue des Noëlles – BP 64 –  
44503 La Baule cedex 

Solde 2021 2 577 € 

2022 12 816 € 

 
- d’autoriser le président à signer, au nom et pour le compte du département, l’avenant n° 2 à la convention 

pour la mise en œuvre du service public de la démoustication sur le territoire de la communauté 
d’agglomération de la presqu’île de Guérande-Atlantique, à intervenir avec Cap Atlantique et le 
département de Loire-Atlantique, tel que joint en annexe n° 12. 

 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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CONVENTION-CADRE de LABELLISATION  
SITE « LES LANDES DE CLÉGUÉREC » 

 
2022-2026 

 
 
Entre 
 
Le département du Morbihan, dont le siège se situe à l’hôtel du département – 2 rue Saint Tropez – CS 82400 
– 56009 Vannes cedex, représenté par M. David LAPPARTIENT, agissant en qualité de président, spécialement 
habilité à l’effet des présentes par délibération de la commission permanente du Conseil départemental en date 
du 13 mai 2022, 

Ci-après dénommé « le département », d’une part, 
 
 
Et 
 
La commune de Cléguérec, dont le siège est situé à la mairie 1 rue du couvent – 56480 Cléguérec, représentée 
par M Marc ROPERS, agissant en qualité de maire, spécialement habilité à l’effet des présentes par délibération 
du conseil municipal en date du 29 mai 2020, 
 

Ci-après dénommée « l’intervenant » d’autre part. 
 
 

PRÉAMBULE 
 
En application des articles L. 113-8 et suivants du code de l’urbanisme, le département du Morbihan est 
compétent pour élaborer et mettre en œuvre une politique en matière d’espaces naturels sensibles (ENS). Le 
schéma départemental des espaces naturels sensibles 2013-2022 fixe ainsi les orientations de mise en œuvre 
de cette politique et les actions à mener sur les sites ENS propriétés départementales ou sur les sites labellisés, 
propriétés communales ou publiques.  
 
L’inventaire des sites remarquables réalisé lors de l’élaboration de ce schéma a permis d’identifier le site « Les 
landes de Cléguérec » comme site d’intérêt patrimonial très fort.  
 
La commune a fait part au département de son intérêt à la préservation de ce site compte tenu de son 
importance sur le plan environnemental et écologique. 
 
Dans ce cadre, elle a sollicité le soutien du département pour l’aider à préserver ce patrimoine naturel, à 
contribuer efficacement à sa valorisation et ainsi, conforter le réseau de sites dénommés « sites labellisés ENS » 
du département du Morbihan. 
 
En effet, en complément de sa politique d’acquisition d’espaces naturels sensibles, le département mène une 
politique de connaissance du patrimoine naturel, de gestion des habitats et espèces remarquables, de 
sensibilisation et d’éducation du public sur le thème de l’environnement, via des conventions de labellisation 
permettant de répondre à ces objectifs.  
 
Compte tenu de l’intérêt de cette démarche pour le département, il a donc été convenu ce qui suit. 
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Article 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les droits et obligations de chacune des parties dans le cadre de la 
labellisation du site « Les landes de Cléguérec » pour la période 2022-2026. 
 
Cette labellisation vise à :  

 l’amélioration des connaissances naturalistes du site et des techniques de gestion du patrimoine naturel ; 

 la gestion et la préservation d'espèces ou d'espaces à fort enjeu patrimonial ; 

 l’accueil du public, la communication, la sensibilisation et l’éducation à l’environnement. 
 
 
Article 2 – DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à compter de la date de signature par les deux parties et jusqu’au 
31 décembre 2026. 
 
 
Article 3 – CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL  
 
Les terrains, objets de la présente convention, présentent l’ensemble des caractéristiques suivantes : 

- ils sont inscrits en zone A au PLU de Cléguérec  ; 
- ils sont compris dans le périmètre de la ZNIEFF (zone naturelle d’intérêt écologique, floristique et 

faunistique) de type 1 « Lande de Ti Moël » ; 
- ils relèvent de propriétaires fonciers publics. 

 
Le détail des propriétés répondant à ces caractéristiques est précisé en annexe 1 et récapitulé ci-dessous : 

- propriété de la commune de Cléguérec :  16 ha 15 a 30 ca 
 
Toute modification des surfaces répondant aux caractéristiques citées ci-dessus sera prise en compte par voie 
d’avenant. 
 
 
Article 4 – ENGAGEMENTS DE L’INTERVENANT 
 
L’intervenant s’engage à participer à la réalisation des objectifs généraux présentés ci-dessous.  
 
Les actions correspondant à la réalisation de ces objectifs seront déclinées tous les ans par voie d’avenant qui en 
fixera les modalités. 
 

Volet 1 - Connaissance du patrimoine naturel départemental 

 
L’intervenant s’engage à améliorer la connaissance générale de la flore, de la faune et des habitats naturels 
du site objet de la présente convention, ce qui implique de collecter, de gérer et de valoriser ces 
connaissances.  
 
Le suivi naturaliste de l’évolution des milieux naturels sera assuré, tant pour les milieux naturels ne faisant 
l’objet d’aucune intervention que pour ceux ayant fait l’objet d’actions d’entretien ou de restauration.  
 
L’objectif de ce suivi est de s’assurer de la stabilité des milieux sans intervention, de pouvoir réadapter les 
actions d’entretien en cas de dynamique défavorable et d’évaluer l’impact des actions mise en œuvre en 
cas de restauration. Les données collectées annuellement seront mises à disposition du département. 
 
Les études particulières de la flore, de la faune et des habitats naturels, les inventaires et diagnostics 
écologiques, les plans de gestion pourront faire l’objet d’une demande d’aide spécifique qui sera examinée 
par les services du département avant d’être inscrite dans l’avenant annuel. Ces études naturalistes devront 
porter essentiellement sur les terrains faisant l’objet de la présente convention et seront transmis au 
département. 
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Volet 2 – Restauration, gestion et préservation d'espèces et d'espaces à fort enjeu patrimonial 
 
L’intervenant s’engage à mettre en œuvre des actions visant à restaurer, gérer et préserver les espèces et 
espaces à fort enjeu patrimonial présents sur les terrains faisant l’objet de la présente convention, 
conformément au plan de gestion du site, s’il existe. 
 
Les actions de gestion courante, de surveillance et les travaux d’entretien des terrains seront menées dans 
le respect des objectifs et des modalités du plan de gestion, s’il existe.  
 
Sont considérés comme travaux de gestion courante : fauchage, gyrobroyage, étrépage, exportation des 
produits, élagage et abattage d’arbres, curage léger de ruisseaux, de fossés et de mares, nettoyage et 
ramassage de déchets, surveillance des dégradations,… 
 
Les travaux de génie écologique, notamment les travaux lourds de restauration, passive ou active, des 
milieux naturels feront l’objet d’une demande d’aide spécifique qui sera examinée par les services du 
département avant d’être inscrite dans l’avenant annuel. Sont considérés comme travaux lourds de 
restauration : débroussaillage d’une friche ou d’une lande, creusement de mares, plantation de jeunes 
arbres,…  
 
Chaque année, l’intervenant fournira au département un bilan des actions de gestion qui ont été menées et 
lui transmettra toute information utile ou nécessaire au suivi et à l’évaluation de la gestion. 
 
Volet 3 – Accueil du public, communication, sensibilisation et éducation à l’environnement 
 
L’intervenant s’engage à accueillir les publics sur le site dans les conditions fixées par le plan de gestion. Il 
s’engage à apporter au public l’information sur les milieux naturels, à favoriser la compréhension et la 
participation à la préservation des espaces naturels et à améliorer la culture sur les milieux naturels, 
notamment auprès du jeune public. 
 
Il participe à des programmes de sciences participatives et développe des outils de protection de la 
biodiversité en partenariat avec des structures spécialisées, les opérations "refuge". L'objectif est de diffuser 
des programmes et opérations accessibles à tous, individus et collectivités, pour que le territoire puisse 
s'approprier cette démarche et, à moyen terme, constituer d’une part, une "plateforme" permettant de 
recueillir les expériences des uns et des autres et d’autre part, une structure relais-conseil au niveau 
départemental. 
 
Les prestations particulières de valorisation du site feront l’objet d’une demande d’aide spécifique qui sera 
examinée par les services du département avant d’être inscrite dans l’avenant annuel. Sont concernés, les 
prestations de conception et de réalisation d’une signalétique, d’un sentier pédagogique ou d’interprétation, 
les prestations de conception, de réalisation et de première édition d’outils d’information, de communication 
ou pédagogiques (brochure, plaquettes, port-folios,…), les prestations de réalisations d’animation-nature 
(sorties, visites, manifestations). 
 
De même, les travaux permettant d’améliorer l’accueil du public feront l’objet d’une demande d’aide 
spécifique qui sera examinée par les services du département avant d’être inscrite dans l’avenant annuel. 
Sont concernés, les travaux d’installation, de remplacement et de réparation de panneaux d’information, 
d’aménagements légers d’accueil du public (sentier de promenade, bancs, platelage, passerelle, 
écocompteur), d’aménagements de mise en défens (clôture, monofil, barrière). 
 
 

Article 5 – ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT 
 
Dans le cadre du présent partenariat, le département s’engage à apporter son soutien à la réalisation des 
objectifs présentés ci-dessus par l’accompagnement technique de son personnel affecté. 
 
Le département s’engage également à apporter son soutien financier dans le cadre de la déclinaison des actions 
annuelles. L’avenant prévu à l’article précédent fixera le montant de la subvention afférente. 
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Cette subvention sera calculée et attribuée conformément aux modalités d’intervention du département en 
vigueur au moment de la délibération en décidant. 
 
Pour l’année de signature de la présente convention, la subvention départementale est fixée à 3 807 € pour les 
actions énumérées en annexe 2. 
 
(Voir calcul de l’aide en annexe 1) 
 
Article 6 – MODALITÉS DE VERSEMENT 
 
Les modalités de versement de la subvention sont les suivantes : 
 

- 70 % à la signature de la présente convention, puis des avenants annuels ; 
- le solde à la réception du bilan annuel prévu à l’article suivant. 

 
Le montant du versement global du département sera calculé au prorata des actions réellement réalisées ; 
l’intervenant s’engage à reverser au département les sommes perçues, au prorata des actions définies et non 
exécutées ou partiellement exécutées. 
 
Les sommes dues seront versées par virement sur le compte n°……………………………………………………... 
 
 
Article 7 – COMMUNICATION  
 
L’intervenant s’engage à faire mention de la présente convention sur l’ensemble des documents et publications 
portant sur les actions engagées au titre de la présente convention. Le département fournira les éléments 
nécessaires à l’intégration des logos et mentions utiles. 
 
 
Article 8 – CONTROLE ET SUIVI 
 
D’une manière générale, l’intervenant prend acte des obligations légales qui lui incombent en tant que 
bénéficiaire d’une subvention du département. Il est informé que ces obligations sont récapitulées au sein du 
règlement des subventions départemental, consultable sur demande. 
 
Dans ce cadre, l’intervenant informera régulièrement le département de l’avancement des actions, notamment en 
cas de difficultés dans leur mise en œuvre.  
 
Il adressera au département un bilan annuel d’activités comportant les éléments indicateurs de la bonne 
réalisation des actions de l’année. Ces éléments indicateurs prennent la forme de comptes rendus d’actions, 
rapports de gestion, publications, photos…et/ou tout autre élément permettant au département de contrôler la 
réalisation des actions justifiant la subvention départementale. 
 
Ce bilan annuel sera communiqué au plus tard le 15 novembre, accompagné d’un compte-rendu financier certifié 
et attestant de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention. L’intervenant reste tenu de 
présenter, à la demande du département, tout autre document ou pièce justificative des dépenses nécessaire au 
contrôle de l’utilisation de la subvention. 
 
Ces deux bilans feront l’objet d’une réunion de présentation organisée par l’intervenant qui, à cette occasion, 
proposera également un projet de programme d’actions pour l’année civile suivante. 
 
Des modifications pourront être apportées aux actions si elles n’ont pas d’incidence majeure sur les objectifs 
définis à l’article 3. Dans le cas contraire, elles seront soumises à avenant. 
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Article 9 – RESPONSABILITÉS 
 
L’intervenant est responsable de l’exécution des actions engagées au titre de la présente convention et ne pourra 
rechercher la responsabilité du département à ce titre. 

 

L’intervenant s’engage à souscrire une assurance pour garantir sa part de responsabilité civile pour tous les 
risques matériels et corporels liées à la gestion du site, aux installations qu’il aura éventuellement réalisées et 
aux activités organisées dans le cadre du présent contrat.  
 
En cas d’ouverture au public, l’intervenant devra s’assurer qu’elle s’effectue dans le respect des règles relatives à 
la sécurité publique. Il informera les usagers d’une part, de leur responsabilité en ce qui concerne les dommages 
provoqués de leur fait aux personnes et aux biens, d’autre part des éventuels risques inhérents à l’état naturel 
des lieux et aux dangers normalement prévisibles en milieu naturel et espaces boisés. 
 
 
Article 10 – RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie de ses engagements, la présente convention pourra être résiliée 
par l’autre partie à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
A ce titre, le département pourra exiger le reversement des sommes indûment versées durant l’année en cours. 
 
La résiliation ne donne lieu en aucun cas à indemnisation, à quelque titre que ce soit. Un décompte des 
situations versées sera réalisé, et, le cas échéant, le bilan et le montant du dernier versement seront établis d’un 
commun accord. 
 
 
Article 11 – ÉLECTION DE DOMICILE 
 
Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leur siège social respectif. 
 
 
 
Fait à Vannes le 
 
 
Pour le département du Morbihan Pour la commune de Cléguérec 
Le Président du Conseil départemental Le Maire 
 
 
 
 
 
 
David LAPPARTIENT Marc ROPERS 
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ANNEXE 1 
 

Détail des propriétés 
 

Propriétaire Nombre de parcelles Surface 

Commune de Cléguérec 1 (section YC 11) 16 ha 15 a 30 ca 

 
 
 

Modalités de calcul de l’aide du département du Morbihan 

 
a) Aide liée à la surface =    807 € 

 

Surface gérée comprise entre : Montant de l’aide 

0 et 35 ha 50 € / ha 

35 et 50 ha 1 750 € + (surface totale - 30 ha) x 40 € / ha 

50 et 200 ha 2 350 € + (surface totale - 50 ha) x 30 € / ha 

200 ha et plus 6 850 € + (surface totale - 200 ha) x 15 € / ha 

 
 

b) Aide liée aux moyens humains = 3 000 € 
 

Surface gérée  
comprise entre : 

Participation en euros 

0 et 3 ha 1 000 € 

3 et 35 ha 1 000 € + 2 000 € 

35 et 85 ha 1 000 € + 2 000 € + 4 000 € 

85 ha et plus 1 000 € + 2 000 € + 4 000 € + 2 000 € par tranche de 50 ha à partir de 85 ha 
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ANNEXE 2 
 
 

Actions au titre de l’année de signature de la convention 
 
 

- Travaux de gestion courante 
 
- Surveillance et entretien des terrains 
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CONVENTION-CADRE de LABELLISATION  
SITE « LES GRÉES DE PLUHERLIN » 

 
2022-2026 

 
 
Entre 
 
Le département du Morbihan, dont le siège se situe à l’hôtel du département – 2 rue Saint Tropez – CS 82400 
– 56009 Vannes cedex, représenté par M. David LAPPARTIENT, agissant en qualité de président, spécialement 
habilité à l’effet des présentes par délibération de la commission permanente du Conseil départemental en date 
du 13 mai 2022, 

Ci-après dénommé « le département », d’une part, 
 
 
Et 
 
La commune de Pluherlin, dont le siège est situé à la mairie – 3 rue de Saint-Hernin – 56220 Pluherlin, 
représentée par M Jean-Pierre GALUDEC, agissant en qualité de maire, spécialement habilité à l’effet des 
présentes par délibération du conseil municipal en date du 26 mai 2020, 
 

Ci-après dénommée « l’intervenant » d’autre part. 
 

PRÉAMBULE 
 
En application des articles L. 113-8 et suivants du code de l’urbanisme, le département du Morbihan est 
compétent pour élaborer et mettre en œuvre une politique en matière d’espaces naturels sensibles (ENS). Le 
schéma départemental des espaces naturels sensibles 2013-2022 fixe ainsi les orientations de mise en œuvre 
de cette politique et les actions à mener sur les sites ENS propriétés départementales ou sur les sites labellisés, 
propriétés communales ou publiques.  
 
L’inventaire des sites remarquables réalisé lors de l’élaboration de ce schéma a permis d’identifier le site « Les 
Grées de Pluherlin » comme site d’intérêt patrimonial très fort.  
 
La commune a fait part au département de son intérêt à la préservation de ce site compte tenu de son 
importance sur le plan environnemental et écologique. 
 
Dans ce cadre, elle a sollicité le soutien du département pour l’aider à préserver ce patrimoine naturel, à 
contribuer efficacement à sa valorisation et ainsi, conforter le réseau de sites dénommés « sites labellisés ENS » 
du département du Morbihan. 
 
En effet, en complément de sa politique d’acquisition d’espaces naturels sensibles, le département mène une 
politique de connaissance du patrimoine naturel, de gestion des habitats et espèces remarquables, de 
sensibilisation et d’éducation du public sur le thème de l’environnement, via des conventions de labellisation 
permettant de répondre à ces objectifs.  
 
Compte tenu de l’intérêt de cette démarche pour le département, il a donc été convenu ce qui suit. 
Article 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
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La présente convention a pour objet de définir les droits et obligations de chacune des parties dans le cadre de la 
labellisation du site « Les Grées de Pluherlin » pour la période 2022-2026. 
 
Cette labellisation vise à :  

 l’amélioration des connaissances naturalistes du site et des techniques de gestion du patrimoine naturel ; 

 la gestion et la préservation d'espèces ou d'espaces à fort enjeu patrimonial ; 

 l’accueil du public, la communication, la sensibilisation et l’éducation à l’environnement. 
 
 
Article 2 – DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à compter de la date de signature par les deux parties et jusqu’au 
31 décembre 2026. 
 
 
Article 3 – CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL  
 
Les terrains objets de la présente convention présentent l’ensemble des caractéristiques suivantes : 

- ils sont inscrits en zone Na au PLU de Pluherlin  ; 
- ils sont compris dans le périmètre du site Natura 2000 « vallée de l’Arz » ; 
- ils sont compris dans le site classé « Grées de Lanvaux » ; 
- ils relèvent de propriétaires fonciers publics ; 
- leur gestion est assurée par la commune de Pluherlin. 

 
Le détail des propriétés répondant à ces caractéristiques est précisé en annexe 1 et récapitulé ci-dessous : 

- propriété de la commune de Pluherlin :  8 ha 32 a 70 ca 
- propriété du département 23 ha 19 a 95 ca 

TOTAL surface 31 ha 52 a 65 ca 
 
Toute modification des surfaces répondant aux caractéristiques citées ci-dessus sera prise en compte par voie 
d’avenant. 
 
Le site fait l’objet d’un document de gestion (Docob Natura 2000). 
 
 
Article 4 – DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX TERRAINS APPARTENANT AU 

DEPARTEMENT 
 
Le département conserve la possibilité d’accorder les concessions foncières, de conclure les conventions 
agricoles ainsi que les conventions de chasse ou de pêche et de délivrer les autorisations d’occupation 
temporaire. Il tient l’intervenant informé de la signature de ces conventions et autorisations. 
 
Dans le respect de la réglementation en vigueur, le département peut également confier à l’intervenant la 
maîtrise d’ouvrage ou la réalisation de certains aménagements ou travaux sur le site. Une convention spécifique 
sera alors établie. 
 
 
Article 5 – ENGAGEMENTS DE L’INTERVENANT 
 
L’intervenant s’engage à participer à la réalisation des objectifs généraux présentés ci-dessous.  
 
Les actions correspondant à la réalisation de ces objectifs seront déclinées tous les ans par voie d’avenant qui en 
fixera les modalités. 
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Volet 1 - Connaissance du patrimoine naturel départemental 

 
L’intervenant s’engage à améliorer la connaissance générale de la flore, de la faune et des habitats naturels 
du site objet de la présente convention, ce qui implique de collecter, de gérer et de valoriser ces 
connaissances.  
 
Le suivi naturaliste de l’évolution des milieux naturels sera assuré, tant pour les milieux naturels ne faisant 
l’objet d’aucune intervention que pour ceux ayant fait l’objet d’actions d’entretien ou de restauration.  
 
L’objectif de ce suivi est de s’assurer de la stabilité des milieux sans intervention, de pouvoir réadapter les 
actions d’entretien en cas de dynamique défavorable et d’évaluer l’impact des actions mise en œuvre en 
cas de restauration. Les données collectées annuellement seront mises à disposition du département. 
 
Les études particulières de la flore, de la faune et des habitats naturels, les inventaires et diagnostics 
écologiques, les plans de gestion pourront faire l’objet d’une demande d’aide spécifique qui sera examinée 
par les services du département avant d’être inscrite dans l’avenant annuel. Ces études naturalistes devront 
porter essentiellement sur les terrains faisant l’objet de la présente convention et seront transmis au 
département. 
 
Volet 2 – Restauration, gestion et préservation d'espèces et d'espaces à fort enjeu patrimonial 
 
L’intervenant s’engage à mettre en œuvre des actions visant à restaurer, gérer et préserver les espèces et 
espaces à fort enjeu patrimonial présents sur les terrains faisant l’objet de la présente convention, 
conformément au plan de gestion du site, s’il existe. 
 
Les actions de gestion courante, de surveillance et les travaux d’entretien des terrains seront menées dans 
le respect des objectifs et des modalités du plan de gestion, s’il existe.  
 
Sont considérés comme travaux de gestion courante : fauchage, gyrobroyage, étrépage, exportation des 
produits, élagage et abattage d’arbres, curage léger de ruisseaux, de fossés et de mares, nettoyage et 
ramassage de déchets, surveillance des dégradations,… 
 
Les travaux de génie écologique, notamment les travaux lourds de restauration, passive ou active, des 
milieux naturels feront l’objet d’une demande d’aide spécifique qui sera examinée par les services du 
département avant d’être inscrite dans l’avenant annuel. Sont considérés comme travaux lourds de 
restauration : débroussaillage d’une friche ou d’une lande, creusement de mares, plantation de jeunes 
arbres, …  
 
Chaque année, l’intervenant fournira au département un bilan des actions de gestion qui ont été menées et 
lui transmettra toute information utile ou nécessaire au suivi et à l’évaluation de la gestion. 
 
Volet 3 – Accueil du public, communication, sensibilisation et éducation à l’environnement 
 
L’intervenant s’engage à accueillir les publics sur le site dans les conditions fixées par le plan de gestion. Il 
s’engage à apporter au public l’information sur les milieux naturels, à favoriser la compréhension et la 
participation à la préservation des espaces naturels et à améliorer la culture sur les milieux naturels, 
notamment auprès du jeune public. 
 
Il participe à des programmes de sciences participatives et développe des outils de protection de la 
biodiversité en partenariat avec des structures spécialisées, les opérations "refuge". L'objectif est de diffuser 
des programmes et opérations accessibles à tous, individus et collectivités, pour que le territoire puisse 
s'approprier cette démarche et, à moyen terme, constituer d’une part, une "plateforme" permettant de 
recueillir les expériences des uns et des autres et d’autre part, une structure relais-conseil au niveau 
départemental. 
 
Les prestations particulières de valorisation du site feront l’objet d’une demande d’aide spécifique qui sera 
examinée par les services du département avant d’être inscrite dans l’avenant annuel. Sont concernés, les 
prestations de conception et de réalisation d’une signalétique, d’un sentier pédagogique ou d’interprétation, 
les prestations de conception, de réalisation et de première édition d’outils d’information, de communication 
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ou pédagogiques (brochure, plaquettes, port-folios,…), les prestations de réalisations d’animation-nature 
(sorties, visites, manifestations). 
 
De même, les travaux permettant d’améliorer l’accueil du public feront l’objet d’une demande d’aide 
spécifique qui sera examinée par les services du département avant d’être inscrite dans l’avenant annuel. 
Sont concernés, les travaux d’installation, de remplacement et de réparation de panneaux d’information, 
d’aménagements légers d’accueil du public (sentier de promenade, bancs, platelage, passerelle, 
écocompteur), d’aménagements de mise en défens (clôture, monofil, barrière). 
 
 

Article 6 – ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT 
 
Dans le cadre du présent partenariat, le département s’engage à apporter son soutien à la réalisation des 
objectifs présentés ci-dessus par l’accompagnement technique de son personnel affecté. 
 
Le département s’engage également à apporter son soutien financier dans le cadre de la déclinaison des actions 
annuelles. L’avenant prévu à l’article précédent fixera le montant de la subvention afférente. 
 
Cette subvention sera calculée et attribuée conformément aux modalités d’intervention du département en 
vigueur au moment de la délibération en décidant. 
 
Pour l’année de signature de la présente convention, la subvention départementale est fixée à 4 576 € pour les 
actions énumérées en annexe 3. 
 
(Voir calcul de l’aide en annexe 2) 
 
 
Article 7 – MODALITÉS DE VERSEMENT 
 
Les modalités de versement de la subvention sont les suivantes : 
 

- 70 % à la signature de la présente convention, puis des avenants annuels ; 
- le solde à la réception du bilan annuel prévu à l’article suivant. 

 
Le montant du versement global du département sera calculé au prorata des actions réellement réalisées ; 
l’intervenant s’engage à reverser au département les sommes perçues, au prorata des actions définies et non 
exécutées ou partiellement exécutées. 
 
Les sommes dues seront versées par virement sur le compte n°……………………………………………………... 
 
 
Article 8 – COMMUNICATION  
 
L’intervenant s’engage à faire mention de la présente convention sur l’ensemble des documents et publications 
portant sur les actions engagées au titre de la présente convention. Le département fournira les éléments 
nécessaires à l’intégration des logos et mentions utiles. 
 
 
Article 9 – CONTROLE ET SUIVI 
 
D’une manière générale, l’intervenant prend acte des obligations légales qui lui incombent en tant que 
bénéficiaire d’une subvention du département. Il est informé que ces obligations sont récapitulées au sein du 
règlement des subventions départemental, consultable sur demande. 
 
Dans ce cadre, l’intervenant informera régulièrement le département de l’avancement des actions, notamment en 
cas de difficultés dans leur mise en œuvre.  
 
Il adressera au département un bilan annuel d’activités comportant les éléments indicateurs de la bonne 
réalisation des actions de l’année. Ces éléments indicateurs prennent la forme de comptes rendus d’actions, 

121



rapports de gestion, publications, photos,…et/ou tout autre élément permettant au département de contrôler la 
réalisation des actions justifiant la subvention départementale. 
 
Ce bilan annuel sera communiqué au plus tard le 15 novembre, accompagné d’un compte-rendu financier certifié 
et attestant de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention. L’intervenant reste tenu de 
présenter, à la demande du département, tout autre document ou pièce justificative des dépenses nécessaire au 
contrôle de l’utilisation de la subvention. 
 
Ces deux bilans feront l’objet d’une réunion de présentation organisée par l’intervenant qui, à cette occasion, 
proposera également un projet de programme d’actions pour l’année civile suivante. 
 
Des modifications pourront être apportées aux actions si elles n’ont pas d’incidence majeure sur les objectifs 
définis à l’article 3. Dans le cas contraire, elles seront soumises à avenant. 
 
 
Article 10 – RESPONSABILITÉS 
 
L’intervenant est responsable de l’exécution des actions engagées au titre de la présente convention et ne pourra 
rechercher la responsabilité du département à ce titre. 

 

L’intervenant s’engage à souscrire une assurance pour garantir sa part de responsabilité civile pour tous les 
risques matériels et corporels liées à la gestion du site, aux installations qu’il aura éventuellement réalisées et 
aux activités organisées dans le cadre du présent contrat.  
 
En cas d’ouverture au public, l’intervenant devra s’assurer qu’elle s’effectue dans le respect des règles relatives à 
la sécurité publique. Il informera les usagers d’une part, de leur responsabilité en ce qui concerne les dommages 
provoqués de leur fait aux personnes et aux biens, d’autre part des éventuels risques inhérents à l’état naturel 
des lieux et aux dangers normalement prévisibles en milieu naturel et espaces boisés. 
 
 
Article 11 – RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie de ses engagements, la présente convention pourra être résiliée 
par l’autre partie à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
A ce titre, le département pourra exiger le reversement des sommes indûment versées durant l’année en cours. 
 
La résiliation ne donne lieu en aucun cas à indemnisation, à quelque titre que ce soit. Un décompte des 
situations versées sera réalisé, et, le cas échéant, le bilan et le montant du dernier versement seront établis d’un 
commun accord. 
 
 
Article 11 – ÉLECTION DE DOMICILE 
 
Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leur siège social respectif. 
 
 
Fait à Vannes, le 
 
Pour le département du Morbihan Pour la commune de Pluherlin 
Le Président du Conseil départemental Le Maire 
 
 
 
David LAPPARTIENT Jean-Pierre GALUDEC 

ANNEXE 1 
 

Détail des propriétés 
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Propriétaire Commune Section Numéro 
Surface 

m² 

Commune de Pluherlin Pluherlin I 277 83 270 

TOTAL 83 270 

 
Parcelles appartenant au département du Morbihan 

Commune Section Numéro Surface 
m² 

Pluherlin 
 

H 199 20 555 

H 357 4 010 

H 411 66 963 

I 17 10 855 

I 31 6 115 

I 93 4 680 

I 254 2 330 

I 255 5 300 

I 289 2 490 

I 345 12 262 

I 346 12 513 

I 368 11 198 

I 433 19 545 

I 436 10 000 

I 449 4 115 

I 531 2 574 

I 563 27 052 

I 564 7 931 

I 646 1 507 

TOTAL 231 995 
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ANNEXE 2 

 
 
 

Modalités de calcul de l’aide du département du Morbihan 

 
a) Aide liée à la surface =  1 576 € 

 

Surface gérée comprise entre : Montant de l’aide 

0 et 35 ha 50 € / ha 

35 et 50 ha 1 750 € + (surface totale - 30 ha) x 40 € / ha 

50 et 200 ha 2 350 € + (surface totale - 50 ha) x 30 € / ha 

200 ha et plus 6 850 € + (surface totale - 200 ha) x 15 € / ha 

 
 

b) Aide liée aux moyens humains = 3 000 € 
 

Surface gérée  
comprise entre : 

Participation en euros 

0 et 3 ha 1 000 € 

3 et 35 ha 1 000 € + 2 000 € 

35 et 85 ha 1 000 € + 2 000 € + 4 000 € 

85 ha et plus 1 000 € + 2 000 € + 4 000 € + 2 000 € par tranche de 50 ha à partir de 85 ha 
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ANNEXE 3 
 
 

Actions au titre de l’année de signature de la convention 
 
 

- Travaux de gestion courante 
 
- Surveillance et entretien des terrains 
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CONVENTION-CADRE de LABELLISATION  
SITE « LA TOURBIÈRE DE SILFIAC » 

 
2022-2026 

 
 
Entre 
 
Le département du Morbihan, dont le siège se situe à l’hôtel du département – 2 rue Saint Tropez – CS 82400 
– 56009 Vannes cedex, représenté par M. David LAPPARTIENT, agissant en qualité de président, spécialement 
habilité à l’effet des présentes par délibération de la commission permanente du Conseil départemental en date 
du 13 mai 2022, 

Ci-après dénommé « le département », d’une part, 
 
 
Et 
 
La commune de Silfiac, dont le siège est situé à la mairie - rue P. Le Bourlay – 56480 Silfiac, représentée par 
M. Olivier CONSTANT, agissant en qualité de maire, spécialement habilité à l’effet des présentes par délibération 
du conseil municipal en date du 25 mai 2020, 
 

Ci-après dénommée « l’intervenant » d’autre part. 
 
 

PRÉAMBULE 
 
En application des articles L. 113-8 et suivants du code de l’urbanisme, le département du Morbihan est 
compétent pour élaborer et mettre en œuvre une politique en matière d’espaces naturels sensibles (ENS). Le 
schéma départemental des espaces naturels sensibles 2013-2022 fixe ainsi les orientations de mise en œuvre 
de cette politique et les actions à mener sur les sites ENS propriétés départementales ou sur les sites labellisés, 
propriétés communales ou publiques.  
 
L’inventaire des sites remarquables réalisé lors de l’élaboration de ce schéma a permis d’identifier le site « La 
tourbière de Silfiac» comme site d’intérêt patrimonial très fort.  
 
La commune a fait part au département de son intérêt à la préservation de ce site compte tenu de son 
importance sur le plan environnemental et écologique. 
 
Dans ce cadre, elle a sollicité le soutien du département pour l’aider à préserver ce patrimoine naturel, à 
contribuer efficacement à sa valorisation et ainsi, conforter le réseau de sites dénommés « sites labellisés ENS » 
du département du Morbihan. 
 
En effet, en complément de sa politique d’acquisition d’espaces naturels sensibles, le département mène une 
politique de connaissance du patrimoine naturel, de gestion des habitats et espèces remarquables, de 
sensibilisation et d’éducation du public sur le thème de l’environnement, via des conventions de labellisation 
permettant de répondre à ces objectifs.  
 
Compte tenu de l’intérêt de cette démarche pour le département, il a donc été convenu ce qui suit. 
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Article 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir les droits et obligations de chacune des parties dans le cadre de la 
labellisation du site « La tourbière de Silfiac » pour la période 2022-2026. 
 
Cette labellisation vise à :  

 l’amélioration des connaissances naturalistes du site et des techniques de gestion du patrimoine naturel ; 

 la gestion et la préservation d'espèces ou d'espaces à fort enjeu patrimonial ; 

 l’accueil du public, la communication, la sensibilisation et l’éducation à l’environnement. 
 
 
Article 2 – DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à compter de la date de signature par les deux parties et jusqu’au 31 
décembre 2026. 
 
 
Article 3 – CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL  
 
Les terrains objets de la présente convention présentent l’ensemble des caractéristiques suivantes : 

- ils sont inscrits dans le périmètre du site Natura 2000 « forêt de Quénécan, vallée du Poulancre, landes 
de Liscuis et gorges du Daoulas »  ; 

- ils sont inscrits dans le périmètre de la Znieff (zone naturelle d’intérêt écologique, floristique et 
faunistique) « tourbière de Silfiac – Porh Clud » ; 

- ils relèvent de propriétaires fonciers publics ; 
- leur gestion est assurée par la commune de Silfiac. 

 
Le détail des propriétés répondant à ces caractéristiques est précisé en annexe 1 et récapitulé ci-dessous : 

- propriété de la commune de Silfiac :  5 ha 74 a 16 ca 
 
Toute modification des surfaces répondant aux caractéristiques citées ci-dessus sera prise en compte par voie 
d’avenant. 
 
 
Article 4 – ENGAGEMENTS DE L’INTERVENANT 
 
L’intervenant s’engage à participer à la réalisation des objectifs généraux présentés ci-dessous.  
 
Les actions correspondant à la réalisation de ces objectifs seront déclinées tous les ans par voie d’avenant qui en 
fixera les modalités. 
 

Volet 1 - Connaissance du patrimoine naturel départemental 

 
L’intervenant s’engage à améliorer la connaissance générale de la flore, de la faune et des habitats naturels 
du site objet de la présente convention, ce qui implique de collecter, de gérer et de valoriser ces 
connaissances.  
 
Le suivi naturaliste de l’évolution des milieux naturels sera assuré, tant pour les milieux naturels ne faisant 
l’objet d’aucune intervention que pour ceux ayant fait l’objet d’actions d’entretien ou de restauration.  
 
L’objectif de ce suivi est de s’assurer de la stabilité des milieux sans intervention, de pouvoir réadapter les 
actions d’entretien en cas de dynamique défavorable et d’évaluer l’impact des actions mise en œuvre en 
cas de restauration. Les données collectées annuellement seront mises à disposition du département. 
 
Les études particulières de la flore, de la faune et des habitats naturels, les inventaires et diagnostics 
écologiques, les plans de gestion pourront faire l’objet d’une demande d’aide spécifique qui sera examinée 
par les services du département avant d’être inscrite dans l’avenant annuel. Ces études naturalistes devront 
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porter essentiellement sur les terrains faisant l’objet de la présente convention et seront transmis au 
département. 
 
Volet 2 – Restauration, gestion et préservation d'espèces et d'espaces à fort enjeu patrimonial 
 
L’intervenant s’engage à mettre en œuvre des actions visant à restaurer, gérer et préserver les espèces et 
espaces à fort enjeu patrimonial présents sur les terrains faisant l’objet de la présente convention, 
conformément au plan de gestion du site, s’il existe. 
 
Les actions de gestion courante, de surveillance et les travaux d’entretien des terrains seront menées dans 
le respect des objectifs et des modalités du plan de gestion, s’il existe.  
 
Sont considérés comme travaux de gestion courante : fauchage, gyrobroyage, étrépage, exportation des 
produits, élagage et abattage d’arbres, curage léger de ruisseaux, de fossés et de mares, nettoyage et 
ramassage de déchets, surveillance des dégradations,… 
 
Les travaux de génie écologique, notamment les travaux lourds de restauration, passive ou active, des 
milieux naturels feront l’objet d’une demande d’aide spécifique qui sera examinée par les services du 
département avant d’être inscrite dans l’avenant annuel. Sont considérés comme travaux lourds de 
restauration : débroussaillage d’une friche ou d’une lande, creusement de mares, plantation de jeunes 
arbres,…  
 
Chaque année, l’intervenant fournira au département un bilan des actions de gestion qui ont été menées et 
lui transmettra toute information utile ou nécessaire au suivi et à l’évaluation de la gestion. 
 
Volet 3 – Accueil du public, communication, sensibilisation et éducation à l’environnement 
 
L’intervenant s’engage à accueillir les publics sur le site dans les conditions fixées par le plan de gestion. Il 
s’engage à apporter au public l’information sur les milieux naturels, à favoriser la compréhension et la 
participation à la préservation des espaces naturels et à améliorer la culture sur les milieux naturels, 
notamment auprès du jeune public. 
 
Il participe à des programmes de sciences participatives et développe des outils de protection de la 
biodiversité en partenariat avec des structures spécialisées, les opérations "refuge". L'objectif est de diffuser 
des programmes et opérations accessibles à tous, individus et collectivités, pour que le territoire puisse 
s'approprier cette démarche et, à moyen terme, constituer d’une part, une "plateforme" permettant de 
recueillir les expériences des uns et des autres et d’autre part, une structure relais-conseil au niveau 
départemental. 
 
Les prestations particulières de valorisation du site feront l’objet d’une demande d’aide spécifique qui sera 
examinée par les services du département avant d’être inscrite dans l’avenant annuel. Sont concernés, les 
prestations de conception et de réalisation d’une signalétique, d’un sentier pédagogique ou d’interprétation, 
les prestations de conception, de réalisation et de première édition d’outils d’information, de communication 
ou pédagogiques (brochure, plaquettes, port-folios,…), les prestations de réalisations d’animation-nature 
(sorties, visites, manifestations). 
 
De même, les travaux permettant d’améliorer l’accueil du public feront l’objet d’une demande d’aide 
spécifique qui sera examinée par les services du département avant d’être inscrite dans l’avenant annuel. 
Sont concernés, les travaux d’installation, de remplacement et de réparation de panneaux d’information, 
d’aménagements légers d’accueil du public (sentier de promenade, bancs, platelage, passerelle, 
écocompteur), d’aménagements de mise en défens (clôture, monofil, barrière). 
 
 

Article 5 – ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT 
 
Dans le cadre du présent partenariat, le département s’engage à apporter son soutien à la réalisation des 
objectifs présentés ci-dessus par l’accompagnement technique de son personnel affecté. 
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Le département s’engage également à apporter son soutien financier dans le cadre de la déclinaison des actions 
annuelles. L’avenant prévu à l’article précédent fixera le montant de la subvention afférente. 
 
Cette subvention sera calculée et attribuée conformément aux modalités d’intervention du département en 
vigueur au moment de la délibération en décidant. 
 
Pour l’année de signature de la présente convention, la subvention départementale est fixée à 3 287 € pour les 
actions énumérées en annexe 2. 
 
(Voir calcul de l’aide en annexe 1) 
 
 
Article 6 – MODALITÉS DE VERSEMENT 
 
Les modalités de versement de la subvention sont les suivantes : 
 

- 70 % à la signature de la présente convention, puis des avenants annuels ; 
- le solde à la réception du bilan annuel prévu à l’article suivant. 

 
Le montant du versement global du département sera calculé au prorata des actions réellement réalisées ; 
l’intervenant s’engage à reverser au département les sommes perçues, au prorata des actions définies et non 
exécutées ou partiellement exécutées. 
 
Les sommes dues seront versées par virement sur le compte n°……………………………………………………... 
 
 
Article 7 – COMMUNICATION  
 
L’intervenant s’engage à faire mention de la présente convention sur l’ensemble des documents et publications 
portant sur les actions engagées au titre de la présente convention. Le département fournira les éléments 
nécessaires à l’intégration des logos et mentions utiles. 
 
 
Article 8 – CONTROLE ET SUIVI 
 
D’une manière générale, l’intervenant prend acte des obligations légales qui lui incombent en tant que 
bénéficiaire d’une subvention du département. Il est informé que ces obligations sont récapitulées au sein du 
règlement des subventions départemental, consultable sur demande. 
 
Dans ce cadre, l’intervenant informera régulièrement le département de l’avancement des actions, notamment en 
cas de difficultés dans leur mise en œuvre.  
 
Il adressera au département un bilan annuel d’activités comportant les éléments indicateurs de la bonne 
réalisation des actions de l’année. Ces éléments indicateurs prennent la forme de comptes rendus d’actions, 
rapports de gestion, publications, photos,…et/ou tout autre élément permettant au département de contrôler la 
réalisation des actions justifiant la subvention départementale. 
 
Ce bilan annuel sera communiqué au plus tard le 15 novembre, accompagné d’un compte-rendu financier certifié 
et attestant de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention. L’intervenant reste tenu de 
présenter, à la demande du département, tout autre document ou pièce justificative des dépenses nécessaire au 
contrôle de l’utilisation de la subvention. 
 
Ces deux bilans feront l’objet d’une réunion de présentation organisée par l’intervenant qui, à cette occasion, 
proposera également un projet de programme d’actions pour l’année civile suivante. 
 
Des modifications pourront être apportées aux actions si elles n’ont pas d’incidence majeure sur les objectifs 
définis à l’article 3. Dans le cas contraire, elles seront soumises à avenant. 
 
Article 9 – RESPONSABILITÉS 

129



 
L’intervenant est responsable de l’exécution des actions engagées au titre de la présente convention et ne pourra 
rechercher la responsabilité du département à ce titre. 

 

L’intervenant s’engage à souscrire une assurance pour garantir sa part de responsabilité civile pour tous les 
risques matériels et corporels liées à la gestion du site, aux installations qu’il aura éventuellement réalisées et 
aux activités organisées dans le cadre du présent contrat.  
 
En cas d’ouverture au public, l’intervenant devra s’assurer qu’elle s’effectue dans le respect des règles relatives à 
la sécurité publique. Il informera les usagers d’une part, de leur responsabilité en ce qui concerne les dommages 
provoqués de leur fait aux personnes et aux biens, d’autre part des éventuels risques inhérents à l’état naturel 
des lieux et aux dangers normalement prévisibles en milieu naturel et espaces boisés. 
 
 
Article 10 – RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie de ses engagements, la présente convention pourra être résiliée 
par l’autre partie à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
A ce titre, le département pourra exiger le reversement des sommes indûment versées durant l’année en cours. 
 
La résiliation ne donne lieu en aucun cas à indemnisation, à quelque titre que ce soit. Un décompte des 
situations versées sera réalisé, et, le cas échéant, le bilan et le montant du dernier versement seront établis d’un 
commun accord. 
 
 
Article 11 – ÉLECTION DE DOMICILE 
 
Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leur siège social respectif. 
 
 
 
Fait à Vannes le 
 
 
Pour le département du Morbihan Pour la commune de Silfiac 
Le Président du Conseil départemental Le Maire 
 
 
 
 
 
 
David LAPPARTIENT Olivier CONSTANT 
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ANNEXE 1 
 

Détail des propriétés 
 

Propriétaire Nombre de parcelles Surface 

Commune de Silfiac 1 (section ZO 22) 5 ha 74 a 16 ca 

 
 
 

Modalités de calcul de l’aide du département du Morbihan 

 
a) Aide liée à la surface =    287 € 

 

Surface gérée comprise entre : Montant de l’aide 

0 et 35 ha 50 € / ha 

35 et 50 ha 1 750 € + (surface totale - 30 ha) x 40 € / ha 

50 et 200 ha 2 350 € + (surface totale - 50 ha) x 30 € / ha 

200 ha et plus 6 850 € + (surface totale - 200 ha) x 15 € / ha 

 
 

b) Aide liée aux moyens humains = 3 000 € 
 

Surface gérée  
comprise entre : 

Participation en euros 

0 et 3 ha 1 000 € 

3 et 35 ha 1 000 € + 2 000 € 

35 et 85 ha 1 000 € + 2 000 € + 4 000 € 

85 ha et plus 1 000 € + 2 000 € + 4 000 € + 2 000 € par tranche de 50 ha à partir de 85 ha 
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ANNEXE 2 
 
 

Actions au titre de l’année de signature de la convention 
 
 

- Travaux de gestion courante 
 
- Surveillance et entretien des terrains 
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AVENANT POUR L’ANNEE 2022 

CONVENTION-CADRE de LABELLISATION 2019-2023 

SITE ENS « FORÊT DE BRANGUILY » - COMMUNE DE GUELTAS 

 

 

 

Entre 

Le département du Morbihan, dont le siège est situé à l’hôtel du département – 2 rue de Saint-Tropez – CS 
82400 – 56009 Vannes cedex, représenté par M. David LAPPARTIENT, agissant en qualité de président, 
spécialement habilité à l’effet des présentes par délibération de la commission permanente du conseil 
départemental en date du 13 mai 2022, 

Ci-après dénommé « le département », d’une part, 

 

Et 

 

La commune de Gueltas, dont le siège est situé à la mairie de GUELTAS, place de la résistance – 56920 
GUELTAS, représentée par le maire, Mme Sylvette LE STRAT, spécialement habilitée à l’effet des présentes par 
délibération du conseil municipal en date du 23 mai 2020, 
 

Ci-après dénommée « la commune » d’autre part, 
 

 

Préambule  

Par convention signée pour la période 2019-2023, et en application de l’article L. 215-21 du code de l’urbanisme, 
le département a confié à la commune de Gueltas la gestion du site ENS labellisé « Forêt de Branguily» sur la 
base de plans d’actions annualisés. 

En vertu de l’article 5 de cette convention, les actions soutenues et la subvention afférente doivent faire l’objet 
d’un avenant annuel.  

 

Cela étant exposé, il a été convenu ce qui suit :  

 

 

Article 1 – Actions retenues  

Les actions retenues pour l’année mentionnée à l’article 2, qui bénéficient de la subvention départementale 
prévue à l’article 3, sont les suivantes : 

Travaux de gestion courante (surveillance et entretien des terrains) 
 

133



Article 2 - Durée 

Le présent avenant est conclu au titre de l'année 2022.  
 
Il entre en vigueur à la date de sa signature. 
 

Article 3 – Montant de la subvention 

Ces actions font l’objet d’une subvention départementale d’un montant de 9 530 € 

(voir modalités de calcul en annexe) 

Article 4 – Modalités de versement 

Les modalités de versement sont les suivantes : 

- 70 % à la date de signature du présent avenant, 

- le solde à la réception du rapport annuel, tel que prévu à la convention-cadre. 

Le montant du versement global du département sera calculé au prorata des actions réellement réalisées, 
l’association s’engage à reverser au département les sommes indûment perçues correspondant aux actions 
définies et non exécutées ou partiellement exécutées. 

 
Les sommes dues par le département seront versées par virement sur le compte n°………………………. 
domicilié à ………………………………… 
 
 
Fait à Vannes le, 
 
Pour le département du Morbihan Pour la commune de GUELTAS 
Le Président du Conseil départemental Le Maire 

 

 

David LAPPARTIENT Sylvette LE STRAT 
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Annexe  

 

Détail des terrains éligibles aux aides du département 

 
Les terrains éligibles aux aides du département doivent présenter l’ensemble des caractéristiques suivantes : 

- Propriété foncière publique 
- Ayant une gestion assurée par la commune de Gueltas 
- Correspondant à la surface de la Znieff de type 1 dénommée « Bois et étang de Branguily » 
- Compris dans le projet de la réserve naturelle régionale « Forêt de Branguily et ses étangs » 

 
 

Propriétaire Parcelles Surface 

Commune de Gueltas 7 parcelles (B 43, B 114, B 119, B 121, B 123, ZD 50) 56 ha 

 
 
 

Modalités de calcul de l’aide du département du Morbihan 

 
a) Aide liée à la surface =  2 530 € 

 

Surface gérée comprise entre : Montant de l’aide 

0 et 35 ha 50 € / ha 

35 et 50 ha 1 750 € + (surface totale - 30 ha) x 40 € / ha 

50 et 200 ha 2 350 € + (surface totale - 50 ha) x 30 € / ha 

200 ha et plus 6 850 € + (surface totale - 200 ha) x 15 € / ha 

 
 

b) Aide liée aux moyens humains = 7 000 € 
 

Surface gérée  
comprise entre : 

Participation en euros 

0 et 3 ha 1 000 € 

3 et 35 ha 1 000 € + 2 000 € 

35 et 85 ha 1 000 € + 2 000 € + 4 000 € 

85 ha et plus 1 000 € + 2 000 € + 4 000 € + 2 000 € par tranche de 50 ha à partir de 85 ha 
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CPIE Forêt de Brocéliande 

 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

RELATIVE A L’ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT 
 

Année 2022 
 
  

 
ENTRE 
 
Le département du Morbihan, dont le siège se situe à l’hôtel du département, 2 rue de Saint-Tropez, CS 82400, 
56009 Vannes cedex, représenté par M. David LAPPARTIENT, agissant en qualité de président, spécialement 
habilité à l’effet des présentes par délibération de la commission permanente du Conseil départemental en date du 
13 mai 2022, 
 

Ci-après dénommé « le département », d’une part, 
 
ET 
 
Le centre permanent d’initiatives pour l’environnement en forêt de Brocéliande, association, dont le siège se 
situe au Pâtis vert, 56430 Concoret, créé le 20 mai 1988 et enregistré en préfecture le 13 juin 1988 sous le 
n° 0563301018, représenté par son président, M. Pierre COLDEFY, fonction à laquelle il a été nommé par 
délibération du conseil d’administration en date du 25 avril 2016,  

 
 

Ci-après dénommé « le CPIE » d’autre part. 
 
 
PRÉAMBULE 
 
 
Le CPIE forêt de Brocéliande a pour but de contribuer, dans une démarche participative et collective, au 
développement durable du territoire du massif de Brocéliande tout en tenant compte des contraintes sociales, 
culturelles et économiques et en promouvant une attitude respectueuse de l’environnement. Pour cela, 
l’association mène depuis plusieurs années, dans le domaine de l’environnement et du patrimoine, des actions 
d’animation, d’éducation, de formation, de conseil et d’étude. 
 
Le département du Morbihan reconnaît dans le CPIE un acteur important de l’éducation, de la formation et de 
l’accompagnement de projets dans le domaine de la préservation et de la valorisation du patrimoine naturel. 
 

Compte tenu de leurs compétences et champs d’intervention respectifs, le CPIE et le département 
présentent des intérêts communs qui justifient la mise en œuvre de la présente convention de partenariat.  
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Article 1 –  OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention a pour objet de définir les droits et obligations de chacune des parties dans le cadre d’un 
partenariat visant à la défense et à la protection de leurs objectifs communs en matière d’éducation à 
l’environnement, tels qu’abordés aux articles suivants.  
 

Article 2 – DURÉE DE LA CONVENTION 
  
La présente convention prend effet à compter de la date de signature par le département et jusqu’au  
31 décembre 2022. 
 
 
Article 3 –  ENGAGEMENTS DU CPIE  
 
Dans le cadre de la présente convention, le partenaire s’engage à participer à la réalisation des objectifs généraux 
présentés ci-dessous.  
 
Volet 1 : Soutien aux actions d’éducation et de découverte de l’environnement naturel du CPIE auprès de 
tous les publics : 
 

 Appui à l’organisation d’activités de loisirs et de découverte : programmation de sorties et 
organisation de séjours d’été. 

 Ressources et communication sur outils pédagogiques d’éducation à l’environnement. 
 
Volet 2 : Développement et animation de programmes de sciences participatives  

 
 Conception et mise en place de protocoles simplifiés de suivi de l’évolution des continuités 

écologiques par la population locale : actions de sensibilisation auprès du grand public et des élus 
locaux notamment dans le cadre du suivi de l’état écologique de cours d’eau. 

 Mise en place de suivi de sciences participatives de la biodiversité des exploitations agricoles via 
l’observatoire agricole de la biodiversité. 

 Développement de l’observatoire local de la biodiversité : mise en place du dispositif national 
« carrés pour la biodiversité » en lien avec l’atlas intercommunal. 

 
Volet 3 : Coordination et accompagnement de projets départementaux 
 

 Développement d’actions « Tourisme nature » : structuration réseau, formation acteurs et 
diffusion d’outils en lien avec la Destination Brocéliande, via notamment la sensibilisation du grand 
public, outillage des professionnels du tourisme, structuration d’un appui technique sur les 
questions de tourisme durable. 

 
 Arbres remarquables : coordination et organisation d’animations, programmation de sorties, 

diffusion de l’exposition et outil pédagogique en lien avec le réseau des médiathèques 
départementales. 

 
 
Article 4 –  ENGAGEMENTS DU DÉPARTEMENT 
 
Dans le cadre du présent partenariat, le département s’engage à apporter son soutien à la réalisation des objectifs 
présentés ci-dessus et suivant les modalités qui y sont prévues. 
 
Le département s’engage également à apporter son soutien financier dans le cadre de la déclinaison des actions 
annuelles.  
 
Cette subvention sera calculée et attribuée conformément aux modalités d’intervention du département en vigueur 
au moment de la délibération en décidant. 
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Pour l’année de signature de la présente convention, la subvention départementale est fixée à 15 000 € pour les 
actions énumérées ci-dessus. 
 
 
Article 5 –  MODALITÉS DE VERSEMENT 
 
Les modalités annuelles de versement sont les suivantes : 

- 70 % à la signature de la présente convention,  
- le solde à la réception du bilan annuel prévu à l’article suivant. 

 
Le montant du versement global du département sera calculé au prorata des actions réellement réalisées ; le 
partenaire s’engage à reverser au département les sommes indûment perçues, au prorata des actions définies et 
non exécutées ou partiellement exécutées. 
 
Les sommes dues seront versées par virement au compte n° …………………………………………………………. 
 

Article 6 –  CONTROLE ET SUIVI 
  
D’une manière générale, le CPIE prend acte des obligations légales qui lui incombent en tant que bénéficiaire d’une 
subvention du département. Il est informé que ces obligations sont récapitulées au sein du règlement des 
subventions départemental, consultable sur demande. 

Dans ce cadre, il informera régulièrement le département de l’avancement des actions, notamment en cas de 
difficultés dans leur mise en œuvre.  
 
Il adressera au département un bilan annuel d’activités comportant les éléments indicateurs de la bonne réalisation 
des actions de l’année. Ces éléments indicateurs prennent la forme de comptes rendus d’actions, rapports de 
gestion, publications, photos,…et/ou tout autre élément permettant au département de contrôler la réalisation des 
actions justifiant la subvention départementale. 
 
Ce bilan annuel sera communiqué au plus tard le 15 novembre, accompagné d’un compte-rendu financier certifié 
et attestant de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention. Le partenaire reste tenu de 
présenter, à la demande du département, tout autre document ou pièce justificative des dépenses nécessaire au 
contrôle de l’utilisation de la subvention. 
 
Ces deux bilans feront l’objet d’une réunion de présentation organisée par le partenaire, qui, à cette occasion, 
proposera également un projet de programme d’actions pour l’année civile suivante. 
 
Des modifications pourront être apportées aux actions si elles n’ont pas d’incidence majeure sur les objectifs définis 
à l’article 3. Dans le cas contraire, elles seront soumises à avenant. 
 

Article 7 –  RESPONSABILITES 
 
Le CPIE est responsable de l’exécution des actions engagées au titre de la présente convention et ne pourra 
rechercher la responsabilité du département à ce titre. 
 

Article 8 –  COMMUNICATION 
  
Le CPIE s’engage à faire part du partenariat avec le département sur l’ensemble des documents et publications 
portant sur les objectifs et actions concernés par le présent partenariat.  
 
Le département s’engage également à mentionner le présent partenariat dans ses documents, publications et 
communications, lorsque le partenaire est à la source de l’information ou a contribué à la conception ou rédaction. 
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Chaque partie s’engage à fournir à l’autre les éléments nécessaires à l’intégration des logos et mentions utiles. 
 

Article 9 –  RÉSILIATION 
  
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente convention, celle-ci 
pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
A ce titre, la collectivité pourra exiger le reversement des sommes indûment versées dans l’année en cours. 
La résiliation ne donne lieu en aucun cas à indemnisation. 
 
Un décompte des situations versées sera réalisé, et, le cas échéant, le bilan et le montant du dernier versement 
seront établis d’un commun accord. 
 
 
Article 10 –  ÉLECTION DE DOMICILE 
  
Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leur siège social respectif. 
 
 
 
 
 
Fait à  
Vannes, le 
 
 
 

Pour le département du Morbihan, Pour le CPIE forêt de Brocéliande, 
Le Président du Conseil départemental Le Président 

David LAPPARTIENT Pierre COLDEFY 
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AVENANT 2022 

CONVENTION DE PARTENARIAT 2020 – 2022 

RELATIVE À LA PROTECTION ET À LA GESTION DE LA 
FAUNE SAUVAGE ET DE SES HABITATS 

 
 

 

ENTRE : 

 

Le département du Morbihan, dont le siège se situe à l’hôtel du département - 2 rue de Saint-Tropez – CS 82400 
- 56009 Vannes cedex, représenté par M. David LAPPARTIENT, agissant en qualité de président, spécialement 
habilité à l’effet des présentes par délibération de la commission permanente du conseil départemental en date 
du 13 mai 2022, 

 

ci-après dénommé « le département », d’une part, 

 

ET : 

 

La fédération départementale des chasseurs du Morbihan, dont le siège se situe au parc d’activités du 
Ténénio - allée F.J. Broussais – CS 92409 - 56010 Vannes cedex, représentée par son président, M. Maurice 
JOUBAUD, spécialement habilité à l’effet des présentes par délibération du conseil d’administration en date du 
29 avril 2016, 

 

ci-après dénommée « la fédération des chasseurs », d’autre part. 

 

 

Préambule : 

 

Par convention signée pour la période 2020-2022, le département et la fédération de chasse du Morbihan ont 
conclu un partenariat visant à la défense et à la protection des objectifs communs, en particulier à la surveillance 
sanitaire, à la sensibilisation au risque de collision routière avec les grands animaux et à la sécurité de la chasse, 
à l’éducation à l’environnement, à l’amélioration des connaissances des animaux classés nuisibles ou des 
espèces prédatrices et de leurs dégâts et à l’aménagement des territoires en lien avec l’agriculture et la 
biodiversité. 

En vertu de l’article 3 de cette convention, les actions soutenues et la subvention afférente doivent faire l’objet 
d’un avenant annuel. 

 
 

140



Ceci étant exposé, il a été convenu ce qui suit :  

 

Article 1. Actions retenues  

 

Les actions retenues pour l’année mentionnée à l’article 2, qui bénéficient de la subvention départementale 
prévue à l’article 3 sont les suivantes :  
  
 1. Surveillance sanitaire 

- Information/coordination des chasseurs pour une veille de terrain face au risque de maladies 
transmissibles aux animaux de rente (peste porcine africaine transmissible aux cochons d’élevage par 
les sangliers, virus d’influenza aviaire type H5N8 transmissible aux volailles). 
- Collecte de cadavres d’animaux sauvages dans le cadre du réseau SAGIR (attention particulière sur la 
tularémie du lièvre transmissible à l’homme et la PPA) pour assurer une veille sanitaire. 
 

 
2. Sensibilisation à la sécurité à la chasse 
- Réalisation de formations « sécurité » à l’attention des responsables de battue avec la participation du 
SDIS 56 et d’audits « sécurité » auprès des sociétés de chasse en application du schéma départemental 
de gestion cynégétique. 
- Mise en œuvre de la formation décennale sur la sécurité obligatoire pour tous les chasseurs (formation 
d’une demi-journée par groupe d’environ 30 personnes). 
 

 
3. Éducation à l’environnement 
- Mise en place du réseau et sensibilisation à la collecte des cartouches usagers afin de les recycler 

(économie circulaire) 

 

 
4. Amélioration des connaissances des espèces nuisibles et de leurs dégâts 
- Participation à l’étude sur cinq années en partenariat avec l’office français de la biodiversité sur les 
relations entre la fructification forestière et la reproduction du sanglier pour optimiser la gestion de 
l’espèce 5ème et dernière année). 
- Collecte des données et rédaction du dossier de classement pour l’observatoire faune dégâts des 
espèces nuisibles du groupe 3 (pigeon, sanglier et lapin) et du groupe 2 (renard, fouine, martre, pie 
bavarde, corneille noire). 
- Réalisation d’un rapport d’amélioration des connaissances du blaireau en période complémentaire de 
chasse (inventaires des terriers). 
 

 5. Aménagement du territoire et biodiversité 
- Mise en place d’un plan de gestion du lapin de Garenne sur les communes présentant des populations 

de lapins encore dynamiques. 

- Accompagnement des associations de chasse pour la mise en place de cultures favorables à la faune 

sauvage de type jachères fleuries, jachères « environnement et faune sauvage ». 

 

 6. Suivi de la convention 
- Réalisation d’un document de bilan sur les activités 2022. 

 

 

Article 2 - Durée 

Le présent avenant est conclu au titre de l'année 2022.  
 
Il entre en vigueur à la date de signature. 
 

Article 3 – Montant de la subvention 

Ces actions font l’objet d’une subvention départementale d'un montant de 15 000 €. 
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Article 4 – Modalités de versement 

Les modalités de versement sont les suivantes : 
- 70 % à la signature du présent avenant, 
- le solde à la réception du rapport annuel, tel que prévu à la convention de partenariat. 
 
Le montant du versement global du département sera calculé au prorata des actions réellement réalisées. La 
fédération s’engage à reverser au département les sommes indûment perçues correspondant aux actions 
définies et non exécutées ou partiellement exécutées. 

 
Les sommes dues par le département seront versées par virement sur le compte n° ………………… 
ouvert à  

 

 

Fait à Vannes, le  

 
 

Pour le département du Morbihan, 

Le Président du Conseil départemental 

 

 

David LAPPARTIENT 

Pour la fédération des chasseurs du Morbihan, 

Le Président 

 

 

Maurice JOUBAUD 
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AVENANT 2022 

CONVENTION DE PARTENARIAT 2018-2022 
relative aux itinéraires de randonnée 

situés en forêts domaniales 
 

_____ 
 
 

 
 

Entre  

 

Le département du Morbihan, dont le siège est situé à l’hôtel du département – 2 rue Saint-Tropez – CS 82400 

– 56009 Vannes cedex, représenté par M. David LAPPARTIENT, agissant en qualité de président, spécialement 

habilité à l’effet des présentes par délibération de la commission permanente du conseil départemental en date 

du 13 mai 2022, 

 

Ci-après dénommé « le département », d’une part,  

 

Et,  

 

L’Office national des forêts, établissement public à caractère industriel et commercial, dont le siège est situé à 

l’agence de Bretagne – 211 rue de Fougères – 35706 Rennes cedex 7, représenté par le directeur de l’agence 

régionale Bretagne, M. François GUERINEL, 

 

Ci-après dénommé « l’ONF », d’autre part. 

 

 

 

Préambule  

 
Par convention signée pour la période 2018-2022, le département et l’ONF ont conclu un partenariat pour 
permettre l’aménagement, le balisage, la signalétique et l’entretien des sentiers inscrits au PDIPR et passant par 
les forêts domaniales. 
 

En vertu de l’article 9 de cette convention, les actions soutenues et la subvention afférente doivent faire l’objet 
d’un avenant annuel. 

 
Ceci étant exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 
 
 
 
Article 1 – Actions retenues  

 

143



Les actions retenues pour l’année 2022 bénéficiant de la subvention départementale prévue à l’article 3 sont les 
suivantes :  
 

Opération Forêt 

Entretien sentier : 
Mise en sécurité du GR 38 et PR 

Camors 

Entretien sentier : 
Mise en sécurité du GR et équibreizh 
(abattage et élagage d’arbres dangereux ou génant le passage des usagers) 

Floranges 
Lanvaux 

Entretien sentier : 
Mise en sécurité du GR et équibreizh  
(abattage et élagage d’arbres dangereux ou génant le passage) 

Pontcalleck 

Abattage des arbres secs ou dangereux 
Quiberon / 
Plouharnel 

 
Article 2 – Durée 
 
Le présent avenant est conclu pour l’année 2022.  
Il entre en vigueur à la date de sa signature. 
 
Article 3 – Montant de la subvention 
 
Ces actions font l'objet d'une subvention départementale d'un montant de 14 475 €.  
 
Article 4 – Modalités de versement 
 
La subvention sera versée en totalité à la date de signature du présent avenant. 
La somme due sera versée à l’ONF par virement sur le compte n°………………………………………..76  
domicilié à ………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
Fait à Vannes, le 
 
 
Pour le département du Morbihan Pour l’office national des forêts 
Le Président du Conseil départemental Le directeur de l’agence régionale Bretagne 
 
 
 
David LAPPARTIENT François GUERINEL 

144



        

 

 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
  

RELATIVE À LA RANDONNÉE PÉDESTRE 
  

 2022 
  
 

ENTRE : 
  
Le département du Morbihan, dont le siège se situe à l’hôtel du département – 2 rue de Saint-Tropez – CS 82400 
56009 Vannes cedex, représenté par M. David LAPPARTIENT, agissant en qualité de président, spécialement 
habilité à l’effet des présentes par délibération de la commission permanente du Conseil départemental en date du 
13 mai 2022 ; 
  

Ci-après dénommé « le département », d’une part ; 
  
ET : 
  
Le comité départemental de la fédération française de la randonnée pédestre, dont le siège social est situé 
au 12, rue des hortensias - 56390 Grand-Champ, créé le 11 novembre 1979, représenté par sa présidente, 
Mme Madeleine LEBRANCHU, fonction à laquelle elle a été nommée par délibération du conseil d’administration 
en date du 11 février 2017 ; 
  

Ci-après dénommé « le partenaire », d’autre part. 
  
  
  

PRÉAMBULE 
----- 

  
  
Conformément aux dispositions du code de l’environnement (article L. 361-1), le département a compétence pour 
établir le plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR).  
 
Par ailleurs, les articles L. 113-10 et L.331-3, 1°, e) du code de l’urbanisme prévoient la possibilité pour les 
départements d’utiliser le produit de la taxe d’aménagement destinée à financer les ENS pour l'acquisition, 
l'aménagement et la gestion des sentiers figurant sur un plan départemental des itinéraires de promenade et de 
randonnée. 

 
Enfin, la circulaire du 30 août 1988 relative aux plans départementaux de randonnée autorise le président du 
conseil départemental à conventionner avec des associations œuvrant dans le domaine de la randonnée. 
 
Lors de sa réunion du 2ème trimestre de 2006, le conseil général a délégué à sa commission permanente le soin de 
voter le montant de l’aide financière à attribuer aux comités départementaux de randonnée, partenaires du 
département dans la mise en œuvre du PDIPR. 
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Le partenaire a sollicité du département l’octroi d’une subvention au titre des activités d’intérêt général qu’il exerce 
au profit de la randonnée et des randonneurs, telles que le recensement d’itinéraires à créer et la recherche des 
tracés, le balisage des sentiers, la formation des associations locales et acteurs de la randonnée, l’organisation de 
manifestations de promotion et d’animations, etc. 
 
Compte tenu de leurs compétences et champs d’intervention respectifs, le comité départemental et le département 
présentent des intérêts communs qui justifient la mise en œuvre de la présente convention de partenariat.  
 
 
Article 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les droits et obligations de chacune des parties dans le cadre d’un 
partenariat visant à la défense et à la protection de leurs objectifs communs en matière de randonnée pédestre, 
tels qu’abordés aux articles suivants.  

 
Article 2 – DURÉE DE LA CONVENTION 
  
La présente convention prend effet à compter de la date de signature par le département et jusqu’au  
31 décembre 2022. 

 
Article 3 – ENGAGEMENT DU COMITÉ DÉPARTEMENTAL 

Le partenaire s’engage à procéder, en concertation avec le département, à :  
 

- recenser les itinéraires de grande randonnée (GR), de grande randonnée de pays (GRp) et de petite 
randonnée (PR) ; 

- contrôler la conformité des tracés des itinéraires de petite randonnée, initiés localement, avec la charte 
nationale d’agrément de la fédération française de randonnée pédestre, en vue de leur inscription au 
PDIPR ; 

- monter les dossiers d’inscription au PDIPR pour les itinéraires de grande randonnée (GR) et de grande 
randonnée de pays (GRp), en concertation avec les EPCI, communes et le département ; 

- numériser les itinéraires GR, de GRp et de PR et à confronter les traces numérisées avec le tracé des 
itinéraires inscrits au PDIPR ; 

- alimenter l’extranet PDIPR du département avec les traces numériques dont il dispose et ce dans le 
respect des chartes et actes d’engagements définis ; toute nouvelle inscription devra être déposée via ce 
logiciel pour l’inscription de nouveaux circuits au titre du PDIPR ; 

- organiser des randonnées accompagnées ; il publie un calendrier de ces manifestations auxquelles le 
département peut, selon sa propre appréciation, s’associer ; 

- indiquer les désordres dont il a connaissance, susceptibles d’altérer le caractère opérationnel des 
itinéraires inscrits au PDIPR, notamment lors de ses expertises visant à contrôler la qualité des itinéraires. 

 
Sur ce dernier point, des réunions trimestrielles sont organisées entre les services du département et l’équipe 
dirigeante du comité départemental pour dresser un état des lieux des actions à mener. 
 
Le partenaire s’engage à fournir, pour l’année 2022, un bilan comprenant : 
 
- l’inventaire précis des actions qu’il a menées sur le terrain en application de ses engagements ; 
- l’état des dépenses qu’il a supportées pour la mise en œuvre de ces actions ; 
- le compte administratif de l’association ; 
- le programme des actions à mener en 2023. 
 
En outre, le partenaire s’engage à poursuivre le balisage directionnel sur l’ensemble du réseau d’itinéraires de 
grande randonnée et les itinéraires de grande randonnée de pays. Il assure la prise en charge complète du balisage 
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(peinture et mise en œuvre) et partage la prestation de la signalétique avec le département (fourniture par le 
département et mise en œuvre piloté par le comité). 
 
Le partenaire assure l’envoi de tous documents et renseignements nécessaires à l’élaboration des topo-guides par 
sa fédération et dont l’édition bénéficie d’une aide financière du département. 
 
Le cas échéant, le partenaire informe sans délai le département de la modification de ses statuts. 
 
 
Article 4 – ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT 
  
Dans le cadre du présent partenariat, le département s’engage à apporter son soutien à la réalisation des objectifs 
présentés ci-dessus et suivant les modalités qui y sont prévues. 
 
Le département s’engage également à apporter son soutien financier dans le cadre de la déclinaison des actions 
annuelles.  
 
Cette subvention sera calculée et attribuée conformément aux modalités d’intervention du département en vigueur 
au moment de la délibération en décidant. 
 
Pour l’année de signature de la présente convention, la subvention départementale est fixée à 40 000 € pour les 
actions énumérées ci-dessus. 
 
 
Article 5 -  MODALITÉS DE VERSEMENT 

 
Le versement de la subvention interviendra en totalité à la signature de la présente convention. 
 
Le montant du versement global du département sera calculé au prorata des actions réellement réalisées ; le 
partenaire s’engage à reverser au département les sommes indûment perçues, au prorata des actions définies et 
non exécutées ou partiellement exécutées. 
 
Les sommes dues seront versées par virement au compte n° ……………………………………………………… 
 
 
Article 6 – CONTRÔLE FINANCIER ET COMPTABLE 
  
D’une manière générale, le partenaire prend acte des obligations légales qui lui incombent en tant que bénéficiaire 
d’une subvention du département. Il est informé que ces obligations sont récapitulées au sein du règlement des 
subventions départemental, consultable sur demande. 

Dans ce cadre, il informera régulièrement le département de l’avancement des actions, notamment en cas de 
difficultés dans leur mise en œuvre.  
 
Il adressera au département un bilan annuel d’activités comportant les éléments indicateurs de la bonne réalisation 
des actions de l’année. Ces éléments indicateurs prennent la forme de comptes rendus d’actions, rapports de 
gestion, publications, photos,…et/ou tout autre élément permettant au département de contrôler la réalisation des 
actions justifiant la subvention départementale. 
 
Ce bilan annuel sera communiqué au plus tard le 15 novembre, accompagné d’un compte-rendu financier certifié 
et attestant de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention. Le partenaire reste tenu de 
présenter, à la demande du département, tout autre document ou pièce justificative des dépenses nécessaire au 
contrôle de l’utilisation de la subvention. 
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Ces deux bilans feront l’objet d’une réunion de présentation organisée par le partenaire, qui, à cette occasion, 
proposera également un projet de programme d’actions pour l’année civile suivante. 
 

Article 7 –  RESPONSABILITES 
 
Le partenaire est responsable de l’exécution des actions engagées au titre de la présente convention et ne pourra 
rechercher la responsabilité du département à ce titre. 
 

Article 8 –  COMMUNICATION 
  
Le partenaire s’engage à faire part du partenariat avec le département sur l’ensemble des documents et 
publications portant sur les objectifs et actions concernés par le présent partenariat.  
 
Le département s’engage également à mentionner le présent partenariat dans ses documents, publications et 
communications, lorsque le partenaire est à la source de l’information ou a contribué à la conception ou rédaction. 
 
Chaque partie s’engage à fournir à l’autre les éléments nécessaires à l’intégration des logos et mentions utiles. 
 

Article 9 –  RÉSILIATION 
  
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente convention, celle-ci 
pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
A ce titre, la collectivité pourra exiger le reversement des sommes indûment versées dans l’année en cours. 
La résiliation ne donne lieu en aucun cas à indemnisation. 
 
Un décompte des situations versées sera réalisé, et, le cas échéant, le bilan et le montant du dernier versement 
seront établis d’un commun accord. 
 
 
Article 10 –  ÉLECTION DE DOMICILE 
  
Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leur siège social respectif. 
 
 

Fait à Vannes, le 
 
 

  
Pour le département du Morbihan    Pour le comité départemental de la fédération 
Le Président du Conseil départemental,   française de la randonnée pédestre 
       La Présidente, 
 
 
 
 
David LAPPARTIENT     Madeleine LEBRANCHU 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

 RELATIVE À LA RANDONNEE ÉQUESTRE  

2022 

 
 
Entre 
 
Le département du Morbihan, dont le siège se situe à l’hôtel du département – 2 rue Saint Tropez – CS 82400 
– 56009 Vannes cedex, représenté par M. David LAPPARTIENT, agissant en qualité de président, spécialement 
habilité à l’effet des présentes par délibération de la commission permanente du Conseil départemental en date 
du 13 mai 2022, 

Ci-après dénommé « le département », d’une part, 
 
Et 
 
Le comité départemental de tourisme équestre, dont le siège est situé à Bourgerel – 56450 Theix-Noyalo, 
représenté par Mme Sophie BAGNIOL, spécialement habilitée à l’effet des présentes par délibération du conseil 
d’administration en date du 10 juin 2005, 

Ci-après dénommé « le partenaire » d’autre part. 

 

 
  
PREAMBULE 
 
Conformément aux dispositions du code de l’environnement (article L. 361-1), le département a compétence pour 
établir le plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR).  
 
Par ailleurs, les articles L. 113-10 et L.331-3, 1°, e) du code de l’urbanisme prévoient la possibilité pour les 
départements d’utiliser le produit de la taxe d’aménagement destinée à financer les ENS pour l'acquisition, 
l'aménagement et la gestion des sentiers figurant sur un plan départemental des itinéraires de promenade et de 
randonnée. 

 
Enfin, la circulaire du 30 août 1988 relative aux plans départementaux de randonnée autorise le président du 
conseil départemental à conventionner avec des associations œuvrant dans le domaine de la randonnée. 
 
Le partenaire a sollicité du département l’octroi d’une subvention au titre des activités d’intérêt général qu’il 
exerce au profit de la randonnée et des randonneurs équestres, telles que recensement d’itinéraires à créer et 
recherche des tracés, balisage des sentiers, formation des associations locales et acteurs de la randonnée, 
organisation de manifestations de promotion et animations, etc. 
 
Compte tenu de leurs compétences et champs d’intervention respectifs, le partenaire et le département 
présentent des intérêts communs qui justifient la mise en œuvre de la présente convention de partenariat.  
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Article 1 –  OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les droits et obligations de chacune des parties dans le cadre d’un 
partenariat visant à la défense et à la protection de leurs objectifs communs en matière de randonnée équestre, 
tels qu’abordés aux articles suivants.  
 

Article 2  – DURÉE DE LA CONVENTION 
  
La présente convention prend effet à compter de la date de signature par le département et jusqu’au  
31 décembre 2022. 
 
 
Article 3 –  ENGAGEMENT DU PARTENAIRE 
 
Dans le cadre de la présente convention, le partenaire s’engage à participer à la réalisation des objectifs 
généraux présentés ci-dessous.  
 
Il s’engage à :  

- procéder, en concertation avec le département, au recensement physique et juridique des itinéraires 
régionaux et départementaux de randonnée équestre en vue de leur inscription au plan départemental 
de randonnée. L’expertise annuelle est menée sur au moins 1/3 des itinéraires inscrits. Elle donne lieu à 
un rapport annuel sur le constat effectué. 

- effectuer le balisage des itinéraires régionaux et départementaux de randonnée équestre. Il informe le 
département des désordres, dont il a connaissance, susceptibles d’altérer le caractère opérationnel des 
itinéraires inscrits au PDIPR. Sur ce dernier point, un rapport de visite trimestriel est transmis au 
département. 

- organiser la fête de l’équibreizh du 28 au 29 mai 2022 à Josselin. 
  
Le partenaire participe au salon annuel de la randonnée. Il communique au département tout renseignement 
relatif à la randonnée équestre susceptible de figurer dans les publications départementales de promotion de la 
randonnée. Il assure l’organisation de randonnées accompagnées, publie un calendrier de ces manifestations 
auxquelles le département peut, selon sa propre appréciation, s’associer. 
  
Le partenaire s’engage à fournir, pour l’année 2022, un bilan comprenant : 

- l’inventaire précis des actions qu’il a menées sur le terrain en application de ses engagements ; 
- l’état des dépenses qu’il a supportées pour la mise en œuvre de ces actions ; 
- le compte administratif de l’association ; 
- le programme des actions à mener en 2023. 

 
Le cas échéant, le comité départemental informe sans délai le département de la modification de ses statuts. 
 

Article 4 –  ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT 

 
Dans le cadre du présent partenariat, le département s’engage à apporter son soutien à la réalisation des 
objectifs présentés ci-dessus et suivant les modalités qui y sont prévues. 
 
Le département s’engage également à apporter son soutien financier dans le cadre de la déclinaison des actions 
annuelles.  
 
Cette subvention sera calculée et attribuée conformément aux modalités d’intervention du département en 
vigueur au moment de la délibération en décidant. 
 
Pour l’année de signature de la présente convention, la subvention départementale est fixée à 16 000 € pour les 
actions énumérées ci-dessus. 
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Article 5 -  MODALITÉS DE VERSEMENT 

 
Le versement de la subvention interviendra en totalité à la signature de la présente convention. 
 
Le montant du versement global du département sera calculé au prorata des actions réellement réalisées ; le 
partenaire s’engage à reverser au département les sommes indûment perçues, au prorata des actions définies et 
non exécutées ou partiellement exécutées. 
 
Les sommes dues seront versées par virement au compte n° ………………………………………………………….. 
 

Article 6 –  CONTROLE ET SUIVI 
  
D’une manière générale, le partenaire prend acte des obligations légales qui lui incombent en tant que 
bénéficiaire d’une subvention du département. Il est informé que ces obligations sont récapitulées au sein du 
règlement des subventions départemental, consultable sur demande. 

Dans ce cadre, il informera régulièrement le département de l’avancement des actions, notamment en cas de 
difficultés dans leur mise en œuvre.  
 
Il adressera au département un bilan annuel d’activités comportant les éléments indicateurs de la bonne 
réalisation des actions de l’année. Ces éléments indicateurs prennent la forme de comptes rendus d’actions, 
rapports de gestion, publications, photos,…et/ou tout autre élément permettant au département de contrôler la 
réalisation des actions justifiant la subvention départementale. 
 
Ce bilan annuel sera communiqué au plus tard le 15 novembre, accompagné d’un compte-rendu financier certifié 
et attestant de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention. Le partenaire reste tenu de 
présenter, à la demande du département, tout autre document ou pièce justificative des dépenses nécessaire au 
contrôle de l’utilisation de la subvention. 
 
Ces deux bilans feront l’objet d’une réunion de présentation organisée par le partenaire, qui, à cette occasion, 
proposera également un projet de programme d’actions pour l’année civile suivante. 
 
Des modifications pourront être apportées aux actions si elles n’ont pas d’incidence majeure sur les objectifs 
définis à l’article 3. Dans le cas contraire, elles seront soumises à avenant. 
 

Article 7 –  RESPONSABILITES 
 
Le partenaire est responsable de l’exécution des actions engagées au titre de la présente convention et ne 
pourra rechercher la responsabilité du département à ce titre. 
 

Article 8 –  COMMUNICATION 
  
Le partenaire s’engage à faire part du partenariat avec le département sur l’ensemble des documents et 
publications portant sur les objectifs et actions concernés par le présent partenariat.  
 
Le département s’engage également à mentionner le présent partenariat dans ses documents, publications et 
communications, lorsque le partenaire est à la source de l’information ou  a contribué à la conception ou 
rédaction. 
 
Chaque partie s’engage à fournir à l’autre les éléments nécessaires à l’intégration des logos et mentions utiles. 
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Article 9 –  RÉSILIATION 
  
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente convention, celle-ci 
pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
A ce titre, la collectivité pourra exiger le reversement des sommes indûment versées dans l’année en cours. 
La résiliation ne donne lieu en aucun cas à indemnisation. 
 
Un décompte des situations versées sera réalisé, et, le cas échéant, le bilan et le montant du dernier versement 
seront établis d’un commun accord. 
 
 
Article 10 –  ÉLECTION DE DOMICILE 
  
Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leur siège social respectif. 
 
 
 
Fait à 
Vannes, le 
 
 
 

Pour le département du Morbihan, 

Le Président du Conseil départemental 

 

 

 

David LAPPARTIENT 

Pour le comité départemental de tourisme équestre, 

La Présidente 

 

 

 

Sophie BAGNIOL 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

 RELATIVE À LA RANDONNÉE VTT  

2022 

 
 
Entre 
 
Le département du Morbihan, dont le siège se situe à l’hôtel du département – 2 rue Saint Tropez – CS 82400 
– 56009 Vannes cedex, représenté par M. David LAPPARTIENT, agissant en qualité de président, spécialement 
habilité à l’effet des présentes par délibération de la commission permanente du Conseil départemental en date 
du 13 mai 2022, 

Ci-après dénommé « le département », d’une part, 
 
Et 
 
Le comité départemental de cyclotourisme, dont le siège est situé à la maison du sport, immeuble Les 
Cardinaux – 8 impasse Surcouf – 56450 Theix-Noyalo, représenté par, M Yoann LE GAILLARD spécialement 
habilité à l’effet des présentes par délibération du conseil d’administration en date du ……………………………... , 
 

Ci-après dénommé « le partenaire » d’autre part. 

 

 
  
PREAMBULE 
 
Conformément aux dispositions du code de l’environnement (article L. 361-1), le département a compétence pour 
établir le plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR).  
 
Par ailleurs, les articles L. 113-10 et L.331-3, 1°, e) du code de l’urbanisme prévoient la possibilité pour les 
départements d’utiliser le produit de la taxe d’aménagement pour l'acquisition, l'aménagement et la gestion des 
sentiers figurant sur un plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR). 

 
Enfin, la circulaire du 30 août 1988 relative aux plans départementaux de randonnée autorise le président du 
conseil départemental à conventionner avec des associations œuvrant dans le domaine de la randonnée. 
 
Le partenaire a sollicité du département l’octroi d’une subvention au titre des activités d’intérêt général qu’il 
exerce au profit de la randonnée et des randonneurs VTT, telles que le recensement d’itinéraires à créer et la 
recherche des tracés, le balisage des sentiers, la formation des associations locales et acteurs de la randonnée, 
l’organisation de manifestations de promotion et animations, etc. 
 
Compte tenu de leurs compétences et champs d’intervention respectifs, le partenaire et le département 
présentent des intérêts communs qui justifient la mise en œuvre de la présente convention de partenariat.  
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Article 1 –  OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les droits et obligations de chacune des parties dans le cadre d’un 
partenariat visant à la défense et à la protection de leurs objectifs communs en matière de la randonnée VTT 
dans le Morbihan, tels qu’abordés aux articles suivants.  
 

Article 2  – DURÉE DE LA CONVENTION 
  
La présente convention prend effet à compter de la date de signature par le département et jusqu’au  
31 décembre 2022. 
 
 
Article 3 –  ENGAGEMENT DU PARTENAIRE 
 
Dans le cadre de la présente convention, le partenaire s’engage à participer à la réalisation des objectifs 
généraux présentés ci-dessous.  
 
Il s’engage à : 

- procéder, en concertation avec le département, au recensement physique et juridique des itinéraires de 
randonnée VTT en vue de leur inscription au PDIPR. L’expertise annuelle est menée sur les itinéraires 
existants et projetés, en lien avec la TransVTT Morbihannaise/Bretagne et donne lieu à un rapport 
annuel sur le constat effectué. 

- effectuer/conseiller/encourager le balisage des de randonnée VTT selon la charte fédérale en vigueur 
(grille de cotation de la FFVélo) ; 

-  recenser les itinéraires VTT et à évaluer la conformité des tracés des itinéraires, initiés localement, avec 
la grille de cotation de la FFVélo, en vue de leur inscription au PDIPR ; 

- monter le dossier d’inscription pour l’itinéraire TransVTT Morbihannaise/Bretagne en concertation avec 
les EPCI, les communes, les associations et le département ; 

- numériser l’itinéraire TransVTT Morbihannaise/Bretagne et à le transmettre au département ; 
- alimenter l’extranet PDIPR du département en cours d’élaboration avec les traces numériques dont il 

dispose et ce dans le respect des chartes et actes d’engagements définis ; 
- indiquer les désordres dont il a connaissance, susceptibles d’altérer le caractère opérationnel des 

itinéraires VTT inscrits au PDIPR, notamment lors de ses expertises visant à contrôler la qualité des 
itinéraires. 

 
Sur ce dernier point, des réunions trimestrielles sont organisées entre les services du département et l’équipe 
dirigeante du comité départemental pour dresser un état des lieux des actions à mener. 
 
Le partenaire communique au département tout renseignement relatif à la randonnée VTT susceptible de figurer 
dans les publications départementales de promotion de la randonnée. Il assure la publication d’un calendrier de 
ces manifestations auxquelles le département peut, selon sa propre appréciation, s’associer. 
 
Le partenaire s’engage à fournir, pour l’année 2022, un bilan comprenant : 
 
- l’inventaire précis des actions qu’il a menées sur le terrain en application de ses engagements ; 
- l’état des dépenses qu’il a supportées pour la mise en œuvre de ces actions ; 
- le compte administratif de l’association ; 
- le programme des actions à mener en 2023. 
 
Le cas échéant, le comité départemental informe sans délai le département de la modification de ses statuts. 
 

Article 4 –  ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT 

 
Dans le cadre du présent partenariat, le département s’engage à apporter son soutien à la réalisation des 
objectifs présentés ci-dessus et suivant les modalités qui y sont prévues. 
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Le département s’engage également à apporter son soutien financier dans le cadre de la déclinaison des actions 
annuelles.  
 
Cette subvention sera calculée et attribuée conformément aux modalités d’intervention du département en 
vigueur au moment de la délibération en décidant. 
 
Pour l’année de signature de la présente convention, la subvention départementale est fixée à 5 000 € pour les 
actions énumérées ci-dessus. 
 
 

Article 5 -  MODALITÉS DE VERSEMENT 

 
Le versement de la subvention interviendra en totalité à la signature de la présente convention. 
 
Le montant du versement global du département sera calculé au prorata des actions réellement réalisées ; le 
partenaire s’engage à reverser au département les sommes indûment perçues, au prorata des actions définies et 
non exécutées ou partiellement exécutées. 
 
Les sommes dues seront versées par virement au compte n° ………………………………………………………….. 
 

Article 6 –  CONTROLE ET SUIVI 
  
D’une manière générale, le partenaire prend acte des obligations légales qui lui incombent en tant que 
bénéficiaire d’une subvention du département. Il est informé que ces obligations sont récapitulées au sein du 
règlement des subventions départemental, consultable sur demande. 

Dans ce cadre, il informera régulièrement le département de l’avancement des actions, notamment en cas de 
difficultés dans leur mise en œuvre.  
 
Il adressera au département un bilan annuel d’activités comportant les éléments indicateurs de la bonne 
réalisation des actions de l’année. Ces éléments indicateurs prennent la forme de comptes rendus d’actions, 
rapports de gestion, publications, photos,…et/ou tout autre élément permettant au département de contrôler la 
réalisation des actions justifiant la subvention départementale. 
 
Ce bilan annuel sera communiqué au plus tard le 15 novembre, accompagné d’un compte-rendu financier certifié 
et attestant de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention. Le partenaire reste tenu de 
présenter, à la demande du département, tout autre document ou pièce justificative des dépenses nécessaire au 
contrôle de l’utilisation de la subvention. 
 
Ces deux bilans feront l’objet d’une réunion de présentation organisée par le partenaire, qui, à cette occasion, 
proposera également un projet de programme d’actions pour l’année civile suivante. 
 
Des modifications pourront être apportées aux actions si elles n’ont pas d’incidence majeure sur les objectifs 
définis à l’article 3. Dans le cas contraire, elles seront soumises à avenant. 
 

Article 7 –  RESPONSABILITES 
 
Le partenaire est responsable de l’exécution des actions engagées au titre de la présente convention et ne 
pourra rechercher la responsabilité du département à ce titre. 
 

Article 8 –  COMMUNICATION 
  
Le partenaire s’engage à faire part du partenariat avec le département sur l’ensemble des documents et 
publications portant sur les objectifs et actions concernés par le présent partenariat.  
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Le département s’engage également à mentionner le présent partenariat dans ses documents, publications et 
communications, lorsque le partenaire est à la source de l’information ou  a contribué à la conception ou 
rédaction. 
 
Chaque partie s’engage à fournir à l’autre les éléments nécessaires à l’intégration des logos et mentions utiles. 
 

Article 9 –  RÉSILIATION 
  
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements inscrits dans la présente convention, celle-ci 
pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
A ce titre, la collectivité pourra exiger le reversement des sommes indûment versées dans l’année en cours. 
La résiliation ne donne lieu en aucun cas à indemnisation. 
 
Un décompte des situations versées sera réalisé, et, le cas échéant, le bilan et le montant du dernier versement 
seront établis d’un commun accord. 
 
 
Article 10 –  ÉLECTION DE DOMICILE 
  
Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leur siège social respectif. 
 
 
Fait à 
Vannes, le 
 
 
 

Pour le département du Morbihan, 

Le Président du Conseil départemental 

 

 

 

David LAPPARTIENT 

Pour le comité départemental de cyclotourisme 

Le Président 

 

 

 

Yoann LE GAILLARD 

 
 

156



 
 
 
 
 
 
 

Convention de mise à disposition de données hébergées  

 Dispositifs de comptages randonnées  

 
 
ENTRE  
 
Le département du Morbihan, dont le siège social se situe 2 rue de Saint-Tropez – CS 82400 – 56009 Vannes Cedex, 
représenté par son président, David LAPPARTIENT, dûment habilité à l’effet des présentes par délibération de la 
commission permanente du conseil départemental en date du 13 mai 2022, 
 

ci-après dénommé « le département », d’une part, 
 
ET  
 
Golfe du Morbihan - Vannes Agglomération (GMVA), dont le siège social se situe P.I.B.S 2 – 30 rue Alfred Kastler – 
CS 70206 – 56006 Vannes Cedex, représenté par son président, David ROBO, dûment habilité à l’effet des présentes 
par délibération du conseil communautaire en date du 16 juillet 2020, 
 
 

ci-après dénommée « GMVA », d’autre part. 
 
 
 
 
PRÉAMBULE   
 
Dans le cadre de l’exercice de leurs compétences respectives en matière de tourisme, de randonnée et de loisirs, le 
département du Morbihan et GMVA disposent d’éco-compteurs répartis sur les chemins de randonnées et dans les 
espaces naturels sensibles. Ces éco-compteurs fournissent des données de fréquentation hébergées et valorisables sur 
un portail dédié : www.éco-visio.net, auquel les parties ont chacune accès via leur compte personnalisé. 
 
Afin de compléter leurs données de fréquentation respectives, de disposer ainsi d’une vision globale de la fréquentation 
du territoire et de rationaliser les points de comptage, il est apparu opportun au département et à GMVA, de mettre à 
disposition les données ainsi collectées en toute réciprocité. 
 
 
 
 
CECI ÉTANT EXPOSÉ, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 – OBJET  
 
La présente convention a pour objet d'organiser et de fixer les modalités de partage et les droits d’utilisation des 
données de fréquentation mutualisées entre le département du Morbihan et GMVA.  
 
 
ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS RÉCIPROQUES 
 
Le département du Morbihan et GMVA s’engagent à mettre à disposition les données de fréquentation issues de leurs 
dispositifs de comptage et à s’informer de leurs modalités d’utilisation dans les conditions prévues aux articles suivants. 
 
La mise à disposition ainsi définie ne comporte aucun caractère d'exclusivité et elle est consentie à titre gratuit au regard 
de sa réciprocité. 
 
 
ARTICLE 3 – DONNÉES MISES À DISPOSITION  
 
Les données respectivement mises à disposition sont celles collectées par les dispositifs de comptage établis aux points 
fixés par le département et GMVA, chacun en ce qui les concerne. Elles sont circonscrites au territoire de GMVA.  
 
Le département et GMVA demeurent entièrement libres et responsables de la détermination de leurs propres points de 
comptage utiles à l’exercice de leurs compétences, sans que l’autre partie puisse élever une quelconque contestation en 
cas de modification des dits points de comptage. 
 
Chaque modification de points de comptage fait néanmoins l’objet d’une information notifiée par tout moyen à l’autre 
partie. 
 
 
ARTICLE 4 – MODE D’ACCÈS AUX DONNÉES 
 
Les données partagées sont accessibles sur chaque compte personnel de connexion des parties à la convention, sur le 
portail « éco-visio » de la société Eco-compteurs.  
 
Chaque partie informe la société Eco-compteurs des points de comptage dont les données doivent être mutualisées en 
application de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 5 – PROPRIÉTÉ DES DONNÉES  
 
La mise à disposition des données consiste en un droit d'utilisation dans les conditions prévues aux articles suivants.  
 
Elle ne constitue en aucun cas un transfert, total ou partiel, du droit de propriété de chacune des parties sur les données 
issues de ses points de comptage. 
 
 
ARTICLE 6 – CONDITIONS GÉNÉRALES  
 
Sans préjudice des dispositions de l’article 7, les données ainsi mutualisées sont destinées à l’usage interne de GMVA 
et du département du Morbihan, dans le cadre de la mise en œuvre de leurs politiques et compétences en matière de 
tourisme, de patrimoine et de randonnée.  
 
Les parties s'engagent à ne faire aucune exploitation à finalité commerciale des données partagées dans le cadre de la 
présente convention.  
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ARTICLE 7 – CONDITIONS DE DIFFUSION ET DE COMMUNICATION  
 

7-1 : En cas de diffusion au public, sous quelque forme que ce soit, ou de communication à un tiers régie par les 
dispositions du Livre III du code des relations entre le public et l’administration, relatif à l’accès aux documents 
administratifs et la réutilisation des informations publiques, des données soumises à la présente convention, tout 
document élaboré ou faisant référence à ces données devra porter la mention de sa source comme suit : « Département 
du Morbihan – année de référence » et/ou « GMVA – année de référence ». 

 
7-2 : Les parties sont autorisées à mettre les données à disposition d’un tiers dans le cadre d’une commande de 
prestation. Cette mise à disposition de données fait l’objet d’un acte établi entre le commanditaire (le département ou 
GMVA) et le prestataire, conformément au cadre type joint en annexe 1 à la présente convention. Cet acte de mise à 
disposition doit être obligatoirement annexé au contrat de prestation conclu entre le commanditaire et le prestataire. 
Dans les plus brefs délais suivants la signature de ces deux documents, le commanditaire adresse copie de l’acte de 
mise à disposition à l’autre partie à la présente convention, par courrier tel que joint en annexe 2.  
 
7-3 : Les parties s’engagent à se communiquer pour information les résultats des études ou documents utilisant les 
données mises à disposition. 
 
 
ARTICLE 8 - RESPONSABILITÉ 
 
Une partie ne peut être tenue responsable des conséquences de l’usage fait par l’autre partie des données mises à 
disposition dans le cadre de la présente convention. 
 
Chaque partie fait son affaire de toutes difficultés rencontrées dans l’exécution de son contrat de mise en place d’éco-
compteurs et ne pourra élever une quelconque réclamation à l’égard de l’autre partie en cas de défaut de 
transmission/de collecte des données mutualisés sur le portail dédié, pour quelque raison que ce soit. 
 
 
ARTICLE 9 – DURÉE DE LA CONVENTION – RECONDUCTION  
 
La présente convention est conclue pour une durée de trois (3) ans à compter de sa signature par les deux parties. 
 
Elle est ensuite reconduite tacitement par période de un (1) an, sauf renonciation expresse par l’une des parties au 
moins deux (2) mois avant la date de renouvellement (date anniversaire de signature de la convention), exprimée par 
courrier envoyé en recommandé avec accusé de réception. 
 
 
ARTICLE 10 – RÉSILIATION DE LA CONVENTION  
 
En cas de non-respect par l’une des parties, pour quelque motif que ce soit, des engagements prévus par la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée par l’autre partie à l’expiration d’un délai de 1 mois après mise en demeure 
restée sans effet et notifiée par courrier envoyé en recommandé avec accusé de réception.  
 
 
ARTICLE 11 – SORT DES DONNÉES À L’ISSUE DE LA CONVENTION  
 
A l'expiration de la convention, pour quelque cause que ce soit, chacune des parties demandera à la société Eco-
compteurs de mettre fin à la mutualisation en supprimant l’accès de l’autre partie à ses données.  
 
A compter de cette date d’expiration, aucune des parties ne pourra plus faire usage, en interne ou de manière 
externalisée, des données de l’autre partie auxquelles elle aura eu accès en vertu de la présente convention.  
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ARTICLE 12 - CONTACTS 
 
Pour la communication des informations prévues aux articles 2 – 3 – 4 et 7, les parties désignent les personnes 
suivantes en qualité de contacts : 

- Pour le département : Direction des routes et de l’aménagement – le chargé de mission SIG  ; 
- Pour GMVA : Direction du Patrimoine, du Tourisme et de l’Evénementiel – Le chargé de mission de 

l’observatoire du tourisme. 
 
 
 
 
Fait à ……………………, le……………………… 
 
 
 
 

Pour le département du Morbihan , Pour Golfe du Morbihan - Vannes Agglomération, 
Le président du Conseil départemental 

 
 
 

David LAPPARTIENT 

Le président du conseil communautaire 
 
 
 

David ROBO 
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Acte de mise à disposition des données  
de fréquentation à un prestataire 

 
 
Entre le commanditaire  
Nom, raison sociale : 
Siège social :  
 
Et le prestataire  
Nom, raison sociale : 
N° RCS : 
Siège social : 
 
Les données de fréquentation issues du portail Eco-Visio, propriétés du département du Morbihan et de GMVA, sont 
mises à la disposition du prestataire par le commanditaire pour la réalisation de la prestation : 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
1- Cette mise à disposition s’effectue dans les conditions suivantes, après signature du présent acte : 
 

a. Modalités de mise à disposition : Accès portail ? Export ? Autre ? (Rayer les mentions inutiles) 
b. Cette mise à disposition prendra fin le … 
c. Seules les données strictement nécessaires à la réalisation de la prestation sont mises à disposition du 

prestataire ; 
d. L’exploitation de ces données est réalisée exclusivement dans les formes et supports prévus au contrat de 

prestation signé par ailleurs entre le commanditaire et le prestataire, auquel le présent acte est annexé.  
 

 
2- Dans le cadre de cette mise à disposition de données, le prestataire :  
 

a. Doit porter la mention de la source : « Département du Morbihan – Année de référence » et « GMVA – année 
de référence » sur tous les documents élaborés à partir de ces données ; 

 
b. S'engage, à l’issue du contrat de prestation, à restituer toutes les données et tout document dérivé qu'il n'aurait 

pas eu à restituer au commanditaire pour quelque motif que ce soit, et à n'en conserver aucune copie ; 
 

c. Reconnaît que tout manquement de sa part est susceptible de faire l’objet de toute procédure utile et/ou 
poursuite à l’initiative des propriétaires des données, à savoir le département du Morbihan et GMVA. 
 
 

3-  En dehors du cadre de la prestation confiée par le commanditaire, le prestataire s'interdit toute utilisation 
des données notamment toute reproduction aux fins de divulgation, communication, mise à disposition, 
transmission des données à des tiers, sous toute forme, sur tout support, par quelque moyen et pour quelque 
motif que ce soit, à titre gratuit ou onéreux sans autorisation préalable délivrée par le commanditaire ; 
 
 
Fait à    , le 
 

Le commanditaire                               Le prestataire (nom et qualité)               
       Signature                                                                                    Signature                                         

 
 
 
Fait en deux exemplaires 
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Courrier d'information au département du Morbihan / à GMVA 

 
 

Objet : Mise à la disposition des données de fréquentation à un prestataire de services 
 
N/Réf. : 
 
Affaire suivie par : 
 
 
Conformément à la convention de mise à disposition de données hébergées - Dispositifs de comptages randonnée, je 
vous informe que les données partagées ont été mises à la disposition du prestataire de service suivant  
 
Nom, raison sociale : 
N° RCS : 
 
Cette mise à disposition a pour cadre l'étude/la mission1 :  
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Elle a pour objet2 :  
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
 
La mise à disposition s'achèvera le3………………………………………………………. .  
 
Toute prolongation donnera lieu à un nouveau courrier de notre part. 
 
Cette mise à disposition a donné lieu à la signature par le prestataire d'un acte de mise à disposition dont vous trouverez 
copie ci-jointe. 
 
En cas de demande d'utilisation des données par le prestataire, vous serez informés de l'autorisation qui pourra être 
délivrée. 
 
Cordialement, 
 

 Le responsable 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pièce jointe : copie de l'acte de mise à disposition de données 

1 Intitulé de l'étude 
2 Description détaillée du contexte, des objectifs de la mise à disposition des données, de la prestation/mission, du rendu de cette 
prestation/mission 
3 Fin prévisionnelle de la mise à disposition 
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AVENANT N° 2 

A LA CONVENTION POUR LA MISE EN ŒUVRE DU SERVICE PUBLIC DE LA DEMOUSTICATION  

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  

DE LA PRESQU’ILE DE GUERANDE –ATLANTIQUE 

 

VU la convention conclue le 18 mai 2020 pour une durée de 5 ans (1er janvier 2020 au 31 décembre 

2024) entre le Département de Loire-Atlantique, le Département du Morbihan et la Communauté 

d’Agglomération de la Presqu’île de Guérande-Atlantique (ci-après dénommée « Cap Atlantique »),  

VU l’article 3.2 de ladite convention précisant qu’un avenant annuel est conclu au cours du premier 

trimestre de l’année N+1 actant l’accord financier et permettant le versement par les Départements 

des sommes dues à Cap Atlantique, 

CONSIDÉRANT la nécessité de poursuivre la démoustication de confort sur le territoire de Cap 

Atlantique, 

 

ARTICLE 1 – Bilan des dépenses en coûts complets de l’année 2021 – année 2 de la convention 

Les dépenses en coûts complets des actions réalisées par Cap Atlantique pour l’année 2021 

s’établissent à hauteur de 184 169 € (cf. annexe 1). Elles se décomposent de la manière suivante : 

o 155 967 € sur le territoire de la Loire-Atlantique, 

o 28 202 € sur le territoire du Morbihan.  

En application des dispositions des articles 3.1 et 3.3 de la convention susvisée : 

- Le Département de Loire-Atlantique s’engage à verser à Cap Atlantique en 2022 le solde des 

sommes dues à Cap Atlantique au titre au titre de l’année 2021, soit 14 354 € ; 

- Le Département du Morbihan s’engage à verser à Cap Atlantique en 2022 le solde des 

sommes dues à Cap Atlantique au titre au titre de l’année 2021, soit 2 577 €. 
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ARTICLE 2 – Budget prévisionnel des dépenses en coûts complets de l’année 2022 – année 3 de la 

convention 

Les dépenses prévisionnelles en coûts complets des actions réalisées par Cap Atlantique pour l’année 

2022 s’établissent à hauteur de 206 237 €. Elles se décomposent de la manière suivante : 

o 174 196 € sur le territoire de la Loire-Atlantique, 

o  32 041 € sur le territoire du Morbihan.  

L’annexe 2 détaille les dépenses et leur répartition entre les trois collectivités. 

En application des dispositions des articles 3.1 et 3.3 de la convention susvisée : 

- Le Département de Loire-Atlantique s’engage à verser à Cap Atlantique en 2022 la somme de 

69 678 € correspondant à 80 % de la subvention prévisionnelle de 87 098 € allouée au taux 

de 50 %, pour les actions 2022 ; 

- Le Département du Morbihan s’engage à verser à Cap Atlantique en 2022 la somme de 

12 816 € correspondant à 80 % de la subvention prévisionnelle de 16 020 € allouée au taux 

de 50 %, pour les actions 2022. 

Le versement du solde s’effectuera dans les conditions prévues à l’article 3.3. 

 

Fait à La Baule-Escoublac en 3 exemplaires, le  

 

Pour le Département de Loire-Atlantique, 
La Vice-présidente ressources, milieux 

naturels, biodiversité et action foncière 
 
 

Chloé GIRARDOT-MOITIÉ 
 
 

Pour le Département du Morbihan, 
Le Président du conseil départemental 

 
 
 

David LAPPARTIENT 
 

Le Président de Cap Atlantique 
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Ce recueil ne contient pas la totalité des actes du département. 
L'intégralité des délibérations de la commission permanente et  

du conseil départemental peut être consultée dans les locaux de 
l'hôtel du département : 

 
2 rue de Saint-Tropez à Vannes 

 
ou sur le site internet www.morbihan.fr. 
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